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PROPOS INTRODUCTIFS SUR L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

¾ Pourquoi une évaluation environnementale ? 
 
(Q� UpSRQVH� j� OD� GLUHFWLYH� HXURSpHQQH� Q���������&(� GX� ��� MXLQ� ������ OD� ORL� G¶$ccélération et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 2020. 
Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 2021. 
Il modifie le régime applicable à l¶pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�GHV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH�HW�ILQDOLVH�
la transposition de la directive européenne précitée. 
 
Désormais, la plupart de ces procédures G¶pYROXWLRQ�GHV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH�est obligatoirement 
soumise à évaluation environnementale ��F¶HVW�OH�FDV�QRWDPPHQW�GHV�SURFpGXUHV�G¶pODERUDWLRQ�HW�GH�
révision de PLU (article R122-����,������GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW�� 
 
Les QRXYHOOHV�GLVSRVLWLRQV�V¶DSSOLTXHQW, depuis le 16 octobre 2021, DX[�QRXYHOOHV�SURFpGXUHV�DLQVL�TX¶j�
cellHV�HQ�FRXUV�FRQFHUQDQW�O¶pODERUDWLRQ�RX�OD�UpYLVLRQ�GH�3/8��GLVSHQVpHV��DYDQW�FH�GpFUHW��G¶pYDOXDWLRQ�
environnementale. À ce titre, la procédure de révision du PLU d¶Aschères-le-Marché implique la 
UpDOLVDWLRQ�G¶XQH�pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH� 
 
¾ Intérêt d'une évaluation environnementale 

 
/¶pYDOXDWLRQ�GRLW�rWUH�FRQoXH�FRPPH�XQ�SURFHVVXV�G¶DPpOLRUDWLRQ�GX�SURJUDPPH�� 
 
(OOH�SHUPHW�GH�YpULILHU�TXH� O¶HQVHPEOH�GHV� IDFWHXUV�HQYLURQQHPHQWDX[�D�ELHQ�pWp� LGHQWLILp�HW pris en 
FRPSWH��(OOH�GRLW� V¶DVVXUHU�TXH� OHV�RULHQWDtions du PLU permettent de favoriser, par une démarche 
LWpUDWLYH��OD�TXDOLWp�HQYLURQQHPHQWDOH�GX�SURMHW�GH�WHUULWRLUH�HW�G¶pYLWHU��UpGXLUH ou compenser les impacts 
QpJDWLIV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�FUppV� 
 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
IDoRQ�GpWDLOOpH�HW�H[KDXVWLYH��/¶DWWHQWLRQ�GHYUD�SRUWHU�SDUWLFXOLqUHPHQW sur les thèmes sur lesquels le 
3/8�D�OH�SOXV�G¶LQFLGHQFHV�HW�FHX[�VXU�OHVTXHOV�LO�\�D�OH�SOXV G¶HQMHX[�HQYLURQQHPHQWDX[� 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLU sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs 
qu'il affiche. 
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¾ Composition d'une évaluation environnementale 
 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 
 

- 5pGDFWLRQ�G¶XQ�UDSSRUW�HQYLURQQHPHQWDO ; 
- CRQVXOWDWLRQ�GH�O¶DXWRULWp�HQYLURQQHPHQWDOH ; 
- Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 

GHV�DYLV�GH�O¶DXWRULWp�HQYLURQQHPHQWDOH�GDQV�OH�GRVVLHU�GH�FRQVXOWDWLRQ�GX�SXEOLF. 
 
« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les 
effets notables que peut DYRLU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SODQ�RX�GX�SURJUDPPH�VXU�O
HQYLURQQHPHQW�DLQVL�
que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les 
incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre 
les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-6 
GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW�� 
 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 
2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
SDU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�GRFXPHQW�� 
3° Une analyse exposant : 
a) Les incidences notables probables GH�OD�PLVH�HQ�°XYUe du document sur l'environnement ; 
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 
lieu, les conséquences doPPDJHDEOHV�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�GRFXPHQW�VXU�O
HQYLURQQHPHQW�� 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document 
sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
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I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU ET 
ARTICULATION DE LA PROCEDURE AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
D'URBANISME 

A - RESUME DES OBJECTIFS DU DOCUMENT 

Les objectifs de la révision générale du PLU, rappelés ci-dessous, sont affichés dans le PADD. Ils 
permettent de comprendre les raisons qui ont amené la commune d¶Aschères-le-Marché à réviser son 
PLU et à mieux appréhender les enjeux liés à cette révision. Les objectifs du PADD se structurent autour 
de deux enjeux majeurs. 

Axe 1 ��0DLQWHQLU�O¶LGHQWLWp�UXUDOH�HW�YLOODJHRLVH�G¶$VFKqUHV-le-Marché 

Cet axe traduit le souhait de préserver et valoriser les composantes environnementales et paysagères 
qui composent la commune d¶Aschères-le-Marché. (Q�HIIHW��OD�FRPPXQH�V¶LQVFULW�DX�VHLQ�GH�OH�%HDXFH, 
un contexte fortement rural et agricole. Le projet de révision du PLU vise à permettre le développement 
urbain de la commune tout en instaurant une gestion durable de ses ressources environnementales et 
en valorisant ses atouts patrimoniaux (bâtis et naturels) de la commune. Les objectifs de cet axe 1 
traduisent cette volonté : 

1. « Valoriser les paysages de la commune et préserver la fonctionnalité des continuités 
écologiques » ; 

2. « 9DORULVHU�O¶LGHQWLWp�UXUDOH�GX�SD\VDJH�EkWL�GH�OD�FRPPXQH » ; 
3. « &RQVHUYHU�O¶LGHQWLWp�HW�OD�YRFDWLRQ�DJULFROH�G¶$VFKqUHV-le-Marché ». 

Axe 2 ��$FFRPSDJQHU�OH�GpYHORSSHPHQW�G¶XQ�YLOODJH�YLYDQW�HW�DFFXHLOODQW 

Cet D[H�H[SULPH�O¶DPEition de conforter le rôle de la commune comme pôle de proximité au sein du 
6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne. Cela se traduit, G¶XQH�SDUW, SDU�O¶DFFXHLO�G¶XQH�SRSXODWLRQ�
nouvelle dans le bourg et, G¶DXWUH� SDUW, par OH� GpYHORSSHPHQW� GH� OD� ]RQH� G¶activités, « Zone de 
Revitalisation » sur la plaine agricole.  

La croissance démographique visée à 0,75% par an permet de fixer un objectif de production de 59 
ORJHPHQWV��/H�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�GH�OD�FRPPXQH�V¶LQVFULW�GDQV�OHV�REMHFWLIV�VXLYDQWV : 

1. « Conduire une attractivité résidentielle choisie et maîtrisée » ; 
2. « &RQIRUWHU�O¶RUJDQLVDWLRQ�YLOODJHRLVH » ; 
3. « $IILUPHU�OD�IRQFWLRQ�HW�OD�YRFDWLRQ�G¶XQ�YLOODJH�DQLPp�HW�YLYDQW » ; 
4. « Préserver le cadre de vie des habitants ». 

Ainsi, le projet de révision du PLU priorise la densification au détriment de O¶H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�
urbaine. La volonté de concentrer les services et équipements tout en préservant le cadre de vie 
communal à travers un encadrement des constructions est inscrite dans le projet de territoire. 

Outre le développement urbain résidentiel, le projet de révision du PLU prévoit également un 
renforcement GH� O¶DFWLYLWp�pFRQRPLTXH�VXU� OH� WHUULWRLUH�QRQ�VHXOHPHQW�SDU� OD�G\QDPLVDWLRQ�du centre-
bourg mais aussi par le développement de la « Zone de Revitalisation »��GDQV�OH�SURORQJHPHQW�G¶XQH�
activité existante. &RPPH�SRXU�O¶KDELWDW��XQ�HQFDGUHPHQW�GHV�DFWLYLWpV�HVW�DIILFKp�GDQV�OH�SURMHW�afin de 
limiter les effets néfastes associés à celles-ci. 
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B - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PLU 
DOIT ETRE COMPATIBLE 

&RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/����-4 du Code de l¶8UEDQLVPH��les PLU doivent être compatibles avec : 
 

- Les schémas de cohérence territoriale ; 
- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 
- Les plans de mobilité ; 
- Les programmes locaux de l'habitat. 

 
Un PLU doit également être compatible avec les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) 
FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/����-5 dudit code. 
 
Le territoire communal G¶$VFKqUHV-le-Marché Q¶HVW�FRXYHUW�ni par un schéma de mise en valeur de la 
mer ni par plan de mobilité QL�SDU�XQ�SURJUDPPH�ORFDO�GH�O¶KDELWDW. Ainsi, la présente révision du PLU 
doit être compatible avec le SCoT 3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne. 
 
Le SCoT 3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV� ± Loire ± Sologne doit lui-même être compatible avec les plans et 
programmes HQVHLJQpV�j�O¶DUWLFOH�/����-��GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH�HW�OLVWpV�FL-dessous : 
 

- « 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres 
Ier et II du titre II ; 

- 2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général 
des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont 
opposables ; 

- 3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
- 4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales 
; 

- 5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 
du code général des collectivités territoriales ; 

- 6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement, sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient 
territorialement contraires au schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires ; 

- 7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à 
l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 

- 8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement 
et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 

- 9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

- 10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi 
qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application 
des 1° et 3° du même article ; 

- 11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 
112-4 ; 

- 12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement ; 

- 13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime 
prévus à l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 

- 14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du 
code minier; 

- 15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement; 

- 16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de 
la construction et de l'habitation ; 
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- 17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
- 18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-

1 du code de l'environnement ». 
 

Ainsi, la révision du PLU doit être compatible avec les plans et programmes supra-communaux listés 
ci-DYDQW�HW�DSSURXYpV�SRVWpULHXUHPHQW�DX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne, à savoir le 
12 mars 2020. Ces documents sont les suivants :  
 

- Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux Seine-Normandie (SDAGE) Loire-Bretagne 2022-2027, adopté le 03 mars 2022 ; 

- Les objectifs de gestion des risques d'inondation » du Plan de Gestion des Risques 
d'inondation (PGRi) Loire-Bretagne 2022-2027, approuvé le 03 mars 2022 ; 

- Le schéma régional des carrières (SRC) Centre ± Val de Loire, approuvé le 21 juillet 2020. 

1) Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) PETR Forêt 
G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne 

a) Présentation 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) ont remplacé les schémas directeurs, depuis la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. Le Schéma de Cohérence 
Territoriale eVW� XQ� GRFXPHQW� G¶XUEDQLVPH� HW� GH� SODQLILFDWLRQ� VWUDWpJLTXH� LQWHUFRPPXQDOH� TXL� YLVH� j�
FRRUGRQQHU� OHV� SROLWLTXHV� VHFWRULHOOHV� G
XUEDQLVPH�� G
KDELWDW�� GH� GpSODFHPHQWV�� G¶HQYLURQQHPHQW� HW�
d'équipements commerciaux. 
 
Le SCoT doit respecter les grands principes du développement durable inscrits à l'article L.101-2 du 
&RGH�GH� O¶8UEDQLVPH� ��SULQFLSH� G¶pTXLOLEUH�HQWUH� OH� UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ�� OH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�
PDvWULVp��OH�GpYHORSSHPHQW�GH�O¶HVSDFH�UXUDO�HW�OD�SUpVHUYDWLRQ�GHV�HVSDFHV�QDWXUHOV�HW�GHV�SD\VDJHV ; 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ��SULQFLSH�GH�UHVSHFW�GH�O¶HQYLURQQHPHQW� 
 
Les lois Grenelle (2009 et 2010), la loi pour l'Accès au logement et un Urbanisme Rénové ALUR (2014) 
et la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (23/11/18) ont renforcé et 
ajusté les objectifs du SCoT. 
 
La commune d¶Aschères-le-Marché, membre de la Communauté de Communes de la Forêt, est 
couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires (SCoT) 3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire 
- Sologne approuvé lors du Comité Syndical du 12 mars 2020. Ce SCoT couvre 3 ECPI : les 
Communautés de Communes de la Forêt, des Loges et du Val de Sully. 

b) Compatibilité 

1. Le projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 
Le PADD du SCOT 3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne V¶RUJDQLVH�DXWRXU�GH cinq axes stratégiques 
qui sont développés en plusieurs objectifs DFFRPSDJQpV�G¶XQH�FDUWH�GH�V\QWKqVH. Les éléments de la 
présente procédure de révision du PLU de la commune d¶Aschères-le-Marché V¶LQVFULYHQW�GDQV� OHV�
objectifs suivants : 
 
Axe 1 :  Relier son territoire 
 

- Objectif 1 : « 9DORULVHU�OD�FRQQH[LRQ�DYHF�2UOpDQV�0pWURSROH�HW�O¶,OH-de-France » ; 
- Objectif 2 : « 0DvWULVHU� O¶LQWHUIDFH� DYHF�2UOpDQV�0pWURSROH� HW� OLPLWHU� OD� GpSHQGDQFH� DX� S{OH�

métropolitain par une offre urbaine renforcée sur le PETR » ; 
- Objectif 3 : « Accroître les interactions et les complémentarités avec les territoires voisins ». 
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Figure 1 : Carte de synthèse des objectifs de l'axe 1 "Relier son territoire" 

(PADD du SCoT PETR Forêt d'Orléans - Loire - Sologne) 
 
/D� FDUWH� GH� V\QWKqVH� GH� O¶D[H� �� © Relier son territoire » permet de noter le rôle de la commune 
G¶$VFKqUHs-le-Marché GDQV� O¶pPHUJHQFH� G¶XQH� SRODULWp� pFRQRPLTXH� FRPSOpPHQWDLUH� HQWUH� OH� 3(75�
)RUrW� G¶2UOpDQV� ± Loire ± Sologne et le PETR Pays Loire Beauce. Cette polarité économique 
complémentaire, qui est développée GDQV� O¶REMHFWLI� �� GHPDQGH� G¶DFFHQWXHU les échanges et les 
relations DYHF�OHV�WHUULWRLUHV�OLPLWURSKHV�HQ�WHUPHV�G¶DJULFXOWXUH�HW�GH�WRXULVPH�QRWDPPHQW�� 
 
Dans ce sens, la commune inscrit sa volonté de confirmer et renforcer la vocation agricole de son 
territoire dans son PADD. 2XWUH�FHOD��O¶H[WHQVLRQ�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�H[LVWDQWe au Sud 
du bourg est prévu DILQ�GH�UpSRQGUH�DX[�EHVRLQV�G¶LQVWDOODWLRQ�HW�G¶LPSODQWDWLRQ�GHV�HQWUHSULVHV�HQ�PLOLHX�
rural. 
 
/D�FDUWRJUDSKLH�PHW�DXVVL�HQ�DYDQW�O¶REjectif du PETR de faire du territoire un espace de tourisme de 
proximité pour les orléanais et franciliens. Or, la commune autorise dans son règlement la construction 
G¶KpEHUJHPHQW�j�GHV�ILQV�WRXULVWLTXHV avec une limite maximale de couchage afin de préserYHU�O¶LGHQWLWp�
rurale du territoire. Notamment avec la création des secteurs Al et Nl à vocation de loisirs qui permettent 
GH�EpQpILFLHU�GH�O¶DWWUDFWLYLWp�WRXULVWLTXH�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO. 
 

Î $�FH�WLWUH��FHWWH�SURFpGXUH�V¶LQVFULW�SOHLQHPHQW�GDQV�FHV�REMHFWifs du PADD du SCoT. 
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Axe 2 : Découvrir son territoire 
 

- Objectif 1 « 6¶DSSX\HU�VXU�OHV�YRLHV�YHUWHV�HW�YRLHV�G¶HDX��VXSSRUWV�G¶LGHQWLWp�WRXULVWLTXH » ; 
- Objectif 2 « &RQIRUWHU�O¶RIIUH�WRXULVWLTXH�HW�YDORULVHU�OHV�SDWULPRLQHV�ORFDX[��QDWXUHOV�HW�EkWLV� » ; 
- Objectif 3 « Préserver la Trame verte et bleue » ; 
- Objectif 4 « 9DORULVHU� O¶D[H�OLJpULHQ�HW�SUpVHUYHU�OD�YDOHXU�SDWULPRQLDOH�GH� OD�/RLUH��SDWULPRLQH�

PRQGLDO�GH�O¶81(6&2 ». 
 

 
Figure 2 : Carte de synthèse des objectifs de l'axe 2 "Découvrir son territoire" 

(PADD du SCoT PETR Forêt d'Orléans - Loire - Sologne) 
 
La carte synthétique ne relève aucun objectif spécifique pour le territoire communal G¶$VFKqUHV-le-
0DUFKp�HQ�GHKRUV�GH�O¶REMHFWLI�FRPPXQ�j�O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�GX�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± 
Sologne : « $PpOLRUHU�O¶RIIUH�WRXULVWLTXH��pTXLSHPHQWV��VWUXFWXUHV�G¶DFFXHLO�HW�VD�SURPRWLRQ�j�O¶LQWpULHXU�
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FRPPH�YHUV�O¶H[WpULHXU�GX�WHUULWRLUH) ». /H�SURMHW�GH�UpYLVLRQ�GH�3/8�G¶$VFKqUHV-le-Marché comprend 
un règlement spécifique (Nt) comprenant son château et son parc associé permettant son 
GpYHORSSHPHQW�HW�O¶DFFXHLO�GH�WRXULVWHV� 
 

Î $�FH�WLWUH��FHWWH�SURFpGXUH�V¶LQVFULW�SOHLQHPHQW�GDQV�FHV�objectifs du PADD du SCoT. 
 
Axe 3 : Développer son territoire 
 

- Objectif 1 : « Conforter la vocation agricole du territoire et développer sa proximité » ; 
- Objectif 2 : « 3RUWHU�O¶DPELWLRQ�G¶XQ�WHUULWRLUH�j�pQHUJLH�SRVLWLYH » ; 
- Objectif 3 : « Organiser et vaORULVHU�O¶DUPDWXUH�pFRQRPLTXH�GX�WHUULWRLUH ». 

 

 
Figure 3 : Carte de synthèse des objectifs de l'axe 2 "Développer son territoire" 

(PADD du SCoT PETR )RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne) 
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La commune d¶Aschères-le-0DUFKp�HVW�SULQFLSDOHPHQW�FRQFHUQpH�SDU� O¶REMHFWLI���G¶DSUqV� OD�FDUWH�GH�
synthèse. En effet, les points notés sont une « production dynamique, agriculture de proximité à 
renforcer » et « améliorer la gestion des terres agricoles et proposer des productions de qualité ». 
 
/H�SURMHW�GH�WHUULWRLUH�G¶$VFKqUHV-le-0DUFKp�PHW�O¶DFFHQW�VXU�OD�GLYHUVLILFDWLRQ�pFRQRPLTXH�HW�O¶pYROXWLRQ�
des activités agricoles au sein du PADD de son PLU en révision, notamment avec les notions de 
« système alimentaire de proximité » et de « approvisionnement local ». La traduction de ses objectifs 
se fait en partie au sein du règlement écrit qui autorise des DPpQDJHPHQWV� EpQpILTXHV� j� O¶DFWLYLWp�
agricole (ex : vente directe en zone A). 
 

Î A ce titre, cette procédure V¶LQVFULW�GDQV�FHs objectifs du PADD du SCoT. 
 
Axe 4 : Vivre son territoire 
 

- Objectif 1 : « Développer le territoire en prenant appui sur ses pôles » ; 
- Objectif 2 : « 3RXUVXLYUH�O¶DFFXHLO�GH�SRSXODWLRQV�QRXYHOOHV » ; 
- Objectif 3 : « Répondre aux besoins en PDWLqUH�G¶KDELWDW��ORJHPHQWV��pTXLSHPHQWV� » ; 
- Objectif 4 : « Concevoir un développement résidentiel économe en espace » ; 
- Objectif 5 : « Prendre en compte les risques » ; 
- Objectif 6 : « Préserver les ressources en eau ». 

 

 
Figure 4 : Armature urbaine du territoire (PADD du SCoT PETR Forêt d'Orléans - Loire - Sologne) 
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La commune d¶Aschères-le-Marché est considérée comme un pôle de proximité du territoire du PETR 
)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne. Le projet de révision de PLU de la commune souhaite conforter le 
rôle de pôle de proximité de la commune. En effet, le PADD du PLU révisé exprime une production de 
���ORJHPHQWV�G¶LFL������(Objectifs 2 et 3 du PADD du SCoT). et un renforcement du tissu économique 
de proximité sur le territoire(Objectif 1 du PADD du SCoT). La seule zone G¶XUEDQLVDWLRQ� IXWXUH� j�
vocation G¶DFWLYLWpV�économiques (1AUX) V¶LQVFULW�GDQV�OH�SURORQJHPHQW�GH�FHOOH�H[LVWDQWH (Objectif 1 
du PADD du SCoT). La ]RQH� G¶XUEDQLVDWLRQ� IXWXUH� j� YRFDWLRQ� KDELWDW� ��$8�� SHUPHW� GH� VXSSRUWHU�
O¶pYROXWLRQ�GpPRJUDSKLTXH�GH�����������DQ�DIILFKpH�GDQV�OH�3$''��Objectifs 2 et 3 du PADD du SCoT)  
/¶REMHFWLI���GX�PADD du 6&R7�GHPDQGH�DX[�WHUULWRLUHV�G¶rWUH�pFRQRPH�HQ�HVSDFH��2U�� OD�FRPPXQH�
G¶$VFKqUHV-le-Marché priorise la production de logements en densification avec une étude du potentiel 
FRQVWUXFWLEOH�DX�VHLQ�GH�O¶enveloppe urbaine. La production complémentaire de logements en extension 
urbaine est relativement limitée et une densité brute de logements par hectare est imposée. De plus, 
hormis deux hameaux relativement denses (Beauvilliers et Boulay), aucun autre hameau ou écart bâti 
Q¶HVW� LQVFULW� HQ� ]RQH� XUEDLQH� DILQ� GH� Qe pas amplifier le phénomène de mitage urbain observé 
partiellement sur le territoire communal. 
 
/¶REMHFWLI���GX�3$''�GX�6&R7�PHW�O¶DFFHQW�VXU�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�ULVTXHV�GDQV�OHV�FKRL[�G¶DPpQDJHPHQW��
/D�FRPPXQH�G¶$VFKqUHV-le-Marché, principalement concernée par le risque de retrait-gonflement des 
argiles, inscrit des recommandations de constructions adaptées à ce risque. 
 
(QILQ��OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�O¶HDX�LQVFULWH�GDQV�O¶REMHFWLI���GX�3$''�GX�6&R7�HVW�DXVVL�SULV�HQ�FRPSWH�GDQV�
les objectifs du PADD du PLU révisé. Cet objectif PHW�O¶DFFHQW�VXU�OD�PDvWULVH�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�HQ�
eau à travers, notamment, la performance des réseaux et la minimisation des extensions des réseaux. 
 

Î $�FH�WLWUH��FHWWH�SURFpGXUH�V¶LQVFULW�GDQV�FHV�REMHFWLIV�GX�3$''�GX�6&R7� 
 
Axe 5 : Parcourir son territoire : 
 

- Objectif 1 : « 'LYHUVLILHU�O¶RIIUH�GH�PRELOLWp » ; 
- Objectif 2 : « Développer une mobilité de proximité ». 

 

 
Figure 5 : Carte synthétique des objectifs de l'axe 5 "Parcourir son territoire" 

(PADD du SCoT PETR Forêt d'Orléans - Loire - Sologne) 
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/D�FRPPXQH�G¶$VFKqUHV-le-0DUFKp�HVW�WUDYHUVpH�SDU�O¶DXWRURXWH�$��. Aucun objectif ou élément inscrit 
dans le projet de révision du 3/8� G¶$VFKqUHV-le-0DUFKp� Q¶HQFODYH� les dessertes de la A19 sur le 
territoire. 
 
'DQV�O¶LQWHQWLRQ�GH�UpGXLUH�OHV�GLVWDQFHV�GH�WUDMHW��QRWDPPHQW�FHX[�GRPLFLOH-services, le projet de PLU 
G¶$VFKqUHV-le-Marché projette le renforcement du tissu économique intra-urbain (autorisation des 
commerces et des services de proximité au sein du centre ancien), la densification de la trame bâtie 
H[LVWDQWH�HW�SODQLILH�G¶LPSODQWHU�OD�VHXOH�]RQH�G¶XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW�DX�FRQWDFW�GX�
centre-ancien. 
 

Î A ce titre, cette procédure ne se contredit pas avec les objectifs du PADD du SCoT. 
 

Ainsi, la procédure de révision du PLU de la commune d¶Aschères-le-Marché apparait 
compatible avec les objectifs affichés dans le PADD du SCoT. 
 

2. Le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) 
 
/HV�RULHQWDWLRQV�HW� OHV�SUHVFULSWLRQV�GX�'22�GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV� ± Loire ± Sologne qui 
concernent le projet de révision du PLU d¶Aschères-le-Marché sont les suivantes : 
 

DOO du SCoT 
Compatibilité de la 

révision du PLU avec le 
DOO du SCoT 

Partie 1 ± Garantir le bon fonctionnement écologique et valoriser les qualités paysagères du 
territoire 

« Les espaces identifiés au sein de la Trame Verte et Bleue devront 
être SUpVHUYpV� DX� VHLQ� GHV� GRFXPHQWV� G¶XUEDQLVPH� ORFDX[ » 
(Prescription 1, disposition 1.1. p.11) 
 
Cette prescription demande de représenter par cartographie les 
UpVHUYRLUV�HW�OHV�FRUULGRUV�pFRORJLTXHV�j�O¶pFKHOOH�FRPPXQDOH� 

Aucun élément de la Trame 
Verte et Bleue (TVB) 
LQVFULWH�GDQV� OH�'22�Q¶HVW�
identifié sur la commune 
G¶$VFKqUHV-le-Marché. 

« Toute nouvelle construction ou infrastructure en zones couvertes par 
une Trame Verte et Bleue devra être argumentée » (Prescription 2, 
disposition 1.1. p.11). &HWWH�SUHVFULSWLRQ�V¶DSSOLTXH�WRXW�DXVVL�ELHQ�DX[�
continuités écologiques (Prescription 9, disposition 1.2.1, p.15 et 
prescription 10, disposition 1.2.2., p.18). 
 
/D� SULRULWp� GHV� SURMHWV� G¶DPpQDJHPHQW� HVW� G¶pYLWHU� O¶LPSDFW� VXU� OHV�
milieux sensibles. Si celD� Q¶HVW� SDV� SRVVLEOH�� OD� UpGXFWLRQ� SXLV� OD�
compensation sont à appliquer. 
Les réservoirs de biodiversité doivent être inscrits dans le PLU par 
« O¶DSSOLFDWLRQ� G¶XQ� ]RQDJH� HW� G¶XQH� UqJOHPHQWDWLRQ� DGDSWpH ». 
(Prescription 3, disposition 1.1 p.13). 
 
La mise HQ�SODFH�G¶XQ�HVSDFH�WDPSRQ�HQWUH�OHV�FRQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV�
et les espaces urbanisées ou entre les réservoirs de biodiversité et les 
infrastructures sources de nuisances et à risque est prescrit. 
 
Il en va de même pour les continuités écologiques (prescription 8, 
disposition 1.2, p.15) : les corridors, les transitions vertes et les 
éléments « relais » des sous-trames sont à identifier et à protéger dans 
les PLU. 
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Figure 6 : Cartographie de la Trame Verte et Bleue du SCoT PETR Forêt d'Orléans - Loire - 

Sologne (DOO) 
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Les boisements au sein des zones agricoles qui ne sont 
pas protégés par des règlementations peuvent bénéficier 
GH� OD� SURWHFWLRQ� G¶(VSDFHV� %RLVpV� &ODVVpV� �(%C). 
(Prescription 5, disposition 1.1.2. p.13). 
 
&HWWH�SURWHFWLRQ�(%&�QH�GHYUD�SDV�V¶DSSOLTXHU�VXU�GHV�
boisements situés en réservoir des milieux ouverts afin 
de lutter contre la fermeture de ces milieux. (Prescription 
7, disposition 1.2.3 p.14) 

Située en dehors des réservoirs de la 
TVB du DOO, le projet de révision du 
PLU de la commune inscrit les 
boisements du plateau agricole comme 
des Espaces Boisés Classés (EBC) 
(article L.113-2 GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH�. 
 
&HWWH� PHVXUH� GH� SURWHFWLRQ� V¶DSSOLTXH�
uniquement sur des espaces arborés de 
faible superficie, à ce titre, elle ne couvre 
aucun milieu ouvert de type pelouse 
calcicoles, prairies sèches, etc. 

« /HV� GRFXPHQWV� G¶XUEDQLVPH� ORFDX[� GHYURQW� SUHQGUH�
des dispositions pour permettre la circulation des 
espèces et le franchissement et la perméabilité des 
nouvelles clôtures en forêt. » (Prescription 6, disposition 
1.1.2 p.14). 
 
En forêt, les clôture devront être : 
- '¶XQH�KDXWHXU�PD[LPDOH�GH��P�� 
- '¶XQH�KDXWHXU�PLQLPXP�GH����FP�DX-dessus du sol 

concernant les systèmes à mailles. 

Aucun espace forestier Q¶HVW�LGHQWLILp sur 
le territoire communal. 

« Les zones humides doivent être préservées pour leur 
intérêt écologique et leur importance dans la gestion de 
O¶HDX (récupération des eaux pluviales, lutte contre les 
LQRQGDWLRQV��UpVHUYHV�G¶HDX�HQ�FDV�GH�VpFKHUHVVH����� » 
(Disposition 1.3.1, p.19). 
 
,O� HVW� GHPDQGp� G¶LQWpJUHU� OHV� ]RQHV� KXPLGHV� GHV�
inventaires réalisés dans le cadre du SAGE Nappe de 
Beauce, SAGE Val Dhuy Loiret 
et du SAGE Sauldre dans le zonage des PLU 
�SUHVFULSWLRQ� ����� G¶LQWHUGLUH� WRXWH� FRQVWUXFWLRQ� RX�
aménagement qui dégraderaient une zone humide 
�SUHVFULSWLRQ�����HW�G¶H[SHUWLVHU�OHV�VHFWHXUV�IDLVDQW�O¶REMHW�
G¶XQH�RXYHUWXUH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ��SUHVFULSWLRQ����� 

Inclus au sein du SAGE Nappe de 
Beauce et milieux aquatiques associés, 
DXFXQH�]RQH�KXPLGH�Q¶HVW�LGHQWLILpH�sur 
le territoire communale GDQV� O¶pWXGH� GH�
pré-localisation des zones humides. A ce 
titre, aucune trame « zone humide » 
Q¶HVW�LGHQWLILpH�DX�VHLQ�GX�zonage. 
 
'H�SOXV��OHV�GHX[�VHFWHXUV�G¶XUEDQLVDWLRQ�
future inscrits au sein du présent projet 
GH� 3/8� RQW� IDLW� O¶REMHW� G¶XQ� LQYHQWDLUH�
]RQH�KXPLGH��&H�GHUQLHU�Q¶D�SDV�UHOHYp�
la présence de zone humide. 

« /HV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH�ORFDX[�YHLOOHQW�j�� 
- préseUYHU� OHV� FRXUV� G¶HDX�� HQ� YHLOODQW� pJDOHPHQW� j�
SURWpJHU�OHV�SHWLWV�FRXUV�G¶HDX�� 
- instaurer une bande de recul inconstructible, en 
SUpFLVDQW�OD�GLVWDQFH��DILQ�GH�SUpVHUYHU�OHV�FRXUV�G¶HDX�� 
- identifier et préserver les ripisylves ; 
- protéger les fossés existants. »  
(Prescription 14, disposition 1.3.2, p. 20) 
 
Il en va de même pour les étangs et les mares, ils doivent 
être identifiés et préservés (prescription 15, disposition 
1.3.3, p.21). 

Le projet de révision du PLU de la 
commune identifie et protège, dans son 
règlement graphique, les mares et fossés 
DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/����-23 du Code de 
O¶8UEDQLVPH� 
 
$XFXQ�FRXUV�G¶HDX�Q¶HVW� UHFHQVp�VXU� OH�
territoire communal ce qui justifie 
O¶DEVHQFH� GH� PHVXUHV� GH� SUpVHUYDWLRQ�
associées à cet élément.  

« Le maintien et le renforcement de la présence de la 
nature en ville, dans les bourgs et les villages permet de 
OXWWH� FRQWUH� OHV� vORWV� GH� FKDOHXU� HW� G¶DPpOLRUHU� OD�
perméabilité de la matrice urbaine pour la faune. » 
(Disposition 2.1., p.22). 
 
Cette disposition présente 2 prescriptions : 
- Maintenir les espaces verts au sein et en périphérie 

du tissu urbain (prescription 17) ; 
- Collecter et réutiliser les eaux pluviales dans les 

SURMHWV� G¶DPpQDJHPHQW� HW� LQGLYLGXHOV� �SUHVFULSWLRQ�
18). 

Le projet de révision du PLU inscrit des 
parcelles en périphérie immédiate de 
O¶HQYHORSSH� XUEDLQH� en zone naturelle, 
DVVXUDQW�DLQVL� OH�PDLQWLHQ�G¶HVSDFHV�GH�
respiration à proximité du centre-bourg. 
De plus, un des objectifs du PADD du 
3/8� G¶$VFKqUHV-le-0DUFKp�PHW� O¶DFFHQW�
sur la préservation de la trame des 
jardins en zone urbaine. 
 
Les eaux pluviales doivent être infiltrées 
ou stockées VXU� OH� WHUUDLQ� G¶DVVLHWWH. 
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Néanmoins, la notion de « réutilisation » 
GHV� HDX[� SOXYLDOHV� Q¶HVW� SDV� DERUGpH�
dans le projet de révision du PLU. 

 

Partie 2 ± Prendre appui sur une armature urbaine solidaire et équilibrée pour organiser le 
développement urbain et les mobilités 

« Bray-Saint-Aignan, Vennecy, Vienne-en-Val, 
Rebréchien, Saint-Lyé-la-Forêt, Aschères-le-Marché, 
Vannes-sur-Cosson et Saint-Martin-G¶Abbat sont des 
pôles de proximité du territoire du SCoT. Ils regroupent 
11 345 habitants (13,7 % de la population totale du 
PETR). » (Disposition 1.1.3, p. 37) 
 
Les pôles de proximité doivent développer des services 
de base, du quotidien en favorisant la proximité et évitant 
G¶pWHQGUH�OHXU�WLVVX�XUEDLQ��/D�GHQVLWp�HW�OD�PL[LWp�XUEDLQH�
sont à renforcer sur les pôles de proximité (prescription 
28). 

Le projet de révision du PLU cherche à 
dynamiser le centre-bourg à travers son 
3$''� �FRQIRUWHU� O¶organisation villageoise, 
affirmer la fonction et la vocation de village 
DQLPp� HW� YLYDQW�� «�� Cette mixité urbaine 
recherchée est permise par les destinations 
autorisées en zone UA et UB qui mêlent 
O¶KDELWDWLRQ�� OH� FRPPHUFH� HW� DFWLYLWpV� GH�
VHUYLFH�� O¶pTXLSHPHQW� G¶LQWpUrW� FROOHFWLI� HW�
VHUYLFHV�SXEOLFV��« 
 
De plus, en inscrivant la plupart de ses 
hameaux déconnectés du bourg en zone 
agricole, la commune cherche à limiter 
O¶pWDOHPHQW�XUEDLQ en extension. 

« La géographie urbaine du PETR est marquée par la 
présence de nombreux hameaux en lien avec le 
développement de son agriculture. Le SCoT doit 
composer avec cette spécificité et permettre une 
évolution de ces entités urbaines lorsque cela est justifié 
HW� UHVSHFWXHX[� GH� O¶LGHQWLWp� WHUULWRULDOH� ORFDOH� » 
(Disposition 1.3., p.38) 
 
Le développement des centre-bourg sont à privilégier. Le 
développement des hameaux doit respecter le caractère 
rural et patrimonial du lieu (prescription 31). 
 
Le changement de destination des bâtiments agricoles 
HVW�SRVVLEOH�V¶LO�QH gêne pas les exploitations agricoles, 
TX¶LO� UHVSHFWH� OH� FRQWH[WH� UpJOHPHQWDLUH� HQ� YLJXHXU� HW�
TX¶LO�SHUPHW�GH�SUpVHUYHU�XQ�EkWL�SDWULPRQLDO��SUHVFULSWLRQ�
33, p. 39). 

Comme énoncé précédemment, à 
O¶H[FHSWLRQ� GH� GHX[� KDPHDX[�� OHV� DXWUHV�
hameaux ou écarts bâtis sont inscrits hors 
zone urbaine.  
 
Pour les hameaux en zone urbaine, les 
coupures urbaines sont maintenues et les 
SRVVLELOLWpV� G¶XUEDQLVDWLRQ� VRQW� WUqV�
majoritairement limitées au comblement des 
dents creuses afin de préserver le caractère 
des lieux. 
 
Aucun changement des destinations Q¶HVW�
autorisé dans le projet de révision du PLU. 

« /HV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH� ORFDX[�HW� OHV�RSpUDWLRQV�
G¶DPpQDJHPHQW�YHLOOHQW�j�UHOLHU�OHV�QRXYHOOHV�FHQWUDOLWpV�
avec les centres anciens par le développement de voies 
dédiées aux transports collectifs et aux mobilités douces, 
et par la structuration et la densification des axes reliant 
les différents pôles. » (Prescription 36, disposition 2.1., 
p.41) 
 
La mobilité douce encouragée par la prescription 36 est 
complétée par la prescription 37 (p.42) qui répond à la 
disposition 2.2 « Encourager les modes doux de 
déplacement (vélo, marche) ». La disposition 2.5 
« 3HUPHWWUH� OH�GpYHORSSHPHQW�GH� O¶pFRPRELOLWp » (p.44) 
PHW�DXVVL�O¶DFFHQW�VXU�OH�SULQFLSH�GH�PRELOLWp�GRXFH� 

/¶2$3�résidentielle, inscrit dans le projet de 
révision du PLU de la commune, intègre 
O¶DPpQDJHPHQW�G¶XQ cheminement doux qui 
permet la jonction entre la future zone à 
aménager et les commerces de proximité du 
centre-bourg. 
 
Plus largement, la zone urbaine autorise le 
développement des services et commerces 
de proximité et certaines activités ce qui 
permet la mixité fonctionnelle du territoire et 
GRQF� G¶HQFRXUDJHU� OHV� PRELOLWpV� GRXFHV�
(vélo, marche)  
 
Deux emplacements réservés sont prévus 
dans le règlement graphique afin de 
renforcer la mobilité durable : arrêt de bus 
(relie les polarités extérieures) et accès 
piéton 

« /H�GpYHORSSHPHQW�GH�O¶KDELWDW�GHYUD�rWUH�OLPLWp�OH�ORQJ�
des axes routiers principaux afin de limiter la pression 

Le territoire communal est structuré par la 
RD11 et la RD133.  
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urbaine sur ces axes et de ne pas amplifier le risque sur 
les populations » (Prescription 39, disposition 2.4, p.43) 
 
Cette prescription demande à éviter les extensions 
linéaires en sortie de bourg. La densification de 
O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�H[LVWDQWH� OH� ORQJ�GHV�D[HV� URXWLHUV�
majeurs sera possible. 

/D� FRPPXQH� G¶$VFKqUHV-le-Marché a 
sélectionné sa zone à urbaniser à vocation 
G¶KDELWDW�proche de la RD11 entre ce qui a 
SRXU� HIIHW�� QRQ� SDV� G¶pWHQGUH� O¶HQYHORSSH�
urbaine, mais GH� GHQVLILHU� O¶DLUH� XUEDLQH�
existante. 

Afin de préserver la qualité paysagère des entrées de 
ville/bourg/village, les extensions urbaines y seront 
évitées (prescription 41, disposition 2.4., p.44) 

$XFXQH� ]RQH� G¶XUEDQLVDWLRQ� IXWXUH� Q¶HVW�
inscrite en entrée de ville. 

 

Partie 3 ± )DYRULVHU�O¶DWWUDFWLYLWp�pFRQRPLTXH�HW�UpVLGHQWLHOOH�GX�WHUULWRLUH 

« Conforter la vocation agricole et sylvicole du territoire » 
(Disposition 1.1, p.46). 
 
Les espaces à urbanisés déterminés par les PLU ne 
devront pas impacter le fonctionnement des exploitations 
agricoles et des conditions de circulation des engins 
agricoles. 

La zone à uUEDQLVHU�j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW�QH�
coupe aucune route de circulation des 
engins agricoles. 

« Aucun créneau potentiel de développement 
pFRQRPLTXH�Q¶HVW�H[FOX��» (Prescription 44, disposition 
1.3., p.50) 
 
Le développement économique est possible sur les 
espaces économiques définis par le SCoT. 

 
Figure 7 : Localisation des zones d'activités 

économiques sur le PETR Forêt d'Orléans-Loire 
Sologne (DOO du SCoT)  

Le SURMHW� G¶H[WHQVLRQ� GH� FHWWH� ]RQH�
G¶DFWLYLWpV�économiques de cette « Zone de 
Revitalisation Rurale » est fléché par le 
6&R7� HW� MXVWLILH� O¶LQVFULSWLRQ� G¶XQH� ]RQH�
1AUX dans le projet de révision de PLU 
G¶$VFKqUHV-le-Marché. 

La disposition 1.4 « 'pYHORSSHU�O¶pFRQRPLH�UpVLGHQWLHOOH�
(services) » demande par le biais de la prescription 47 
(p.51) de développer les services et les commerces de 
proximité tant que leur activité ne nuit pas à la population 
DX�VHLQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH� 

/¶REMHFWLI�© Affirmer la fonction et la vocation 
de village animé et vivant » du PADD du 
PLU révisé exprime la volonté de la 
commune à favoriser les services et les 
commerces de proximité. 
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Cette mixité urbaine recherchée est permise 
par les destinations autorisées en zone UA 
HW�8%�TXL�PrOHQW� O¶KDELWDWLRQ�� OH�FRPPHUFH�
HW�DFWLYLWpV�GH�VHUYLFH��O¶pTXLSHPHQW�G¶LQWpUrW�
FROOHFWLI�HW�VHUYLFHV�SXEOLFV��« 
 
$ILQ�G¶pYLWHU� OHV�QXLVDQFHV�j� Oa population, 
les entrepôts et les industries sont soumises 
j� FRQGLWLRQ� WRXW� FRPPH� O¶DUWLVDQDW� HW� OH�
commerce de détail en zone urbaine. 

« /HV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH�ORFDX[�GHYURQW�SHUPHWWUH�
OH�GpYHORSSHPHQW�GH�O¶RIIUH�G¶KpEHUJHPHQW�j�destination 
touristique, notamment en zones naturelles sous 
conditions : permettre des aménagements touristiques 
OpJHUV� SRXU� GHV� DFWLYLWpV� RX� GH� OµKpEHUJHPHQW. » 
(Prescription 48, disposition 1.5, p.51) 

/H� GpYHORSSHPHQW� G¶RIIUH� WRXULVWLTXH� HVW�
permis et encadré en zone urbaine. De plus, 
OH� UqJOHPHQW� SHUPHW� O¶DPpQDJHPHQW�
WRXULVWLTXH� DX� VHLQ� G¶XQH� ]RQH� QDWXUHOOH� j�
O¶DLGH�G¶XQ�]RQDJH�VSpFLILTXH��1t). 

La programmation résidentielle est définie sur 20 ans 
(2020-2040). (Prescription 51 et 52, disposition 2.1.1., 
p.53). 
Elle est fixée en fonction par niveaux de pôle mais aussi 
par communauté de communes. 
 
La programmation résidentielle des pôles de proximité 
de la CC la Forêt est de 510 logements sur 20 ans. 

4 pôles de proximité sont identifiés sur la CC 
la Forêt�� GRQW� OD� FRPPXQH� G¶$VFKqUHV-le-
Marché. Ainsi, le territoire communal 
GLVSRVH�G¶une limite de production d¶HQYLURQ 
���� ORJHPHQWV� VXU� ��� DQV�� F¶HVW-à-dire 
environ 82 logements G¶LFL�2034, date de fin 
G¶DSSOLFDWLRQ�GX�3/8�UpYLVp. Or, le projet de 
révision du PLU de la commune prévoit la 
SURGXFWLRQ�GH����ORJHPHQWV�MXVTX¶HQ������ 
 
Bien que ce chiffre apparaisse inférieur aux 
estimations établies à partir des projections 
GX� 6&R7�� G¶XQH� SDUW� FH� FKLIIUH� GH� ����
logements et à lisser sur les 4 pôles de 
proximité �� G¶DXWUH� SDUW�� OD� SpULRGH� ����-
2040 pourrait, selon les besoins, permettre 
de renforcer cette production de logements 
sur le territoire. 

Partie 4 ± Réduire les impacts des projets de développement sur la consommation foncière 

« /¶H[WHQVLRQ�GHV�enveloppes urbaines existantes pourra 
V¶HIIHFWXHU : 
- si une étude des potentialités de densification de 
O¶HQYHORSSH� XUEDLQH� H[LVWDQWH� HQ� VHFWHXUV� pTXLSpV� HW�
desservis est réalisée ; 
- ORUVTXH� OHV� FRPPXQHV� DXURQW� GpPRQWUp� TX¶HOOHV�
PHWWHQW�HQ�°XYUH� OHV�DFWLRQV�QpFHVVDLUHV�j� O¶XWLOLVDWLRQ�
GH� OHXUV� SRWHQWLHOV� LGHQWLILpV� GDQV� O¶HQYHORSSH� XUEDLQH�
existante, et précisent les éventuelles difficultés 
UHQFRQWUpHV� GDQV� OD� PLVH� HQ� °XYUH� �SRWHQWLDOLWpV� HQ�
zone urbaine pas mobilisables en raison de contraintes 
qui peuveQW�rWUH�OLpHV�j�O¶DEVHQFH�GH�PDvWULVH�IRQFLqUH��OD�
UpWHQWLRQ� IRQFLqUH� GHV� SURSULpWDLUHV�� O¶pTXLOLEUH�
pFRQRPLTXH�GH�O¶RSpUDWLRQ�GLIILFLOH�j�DWWHLQGUH�HQ�UDLVRQ�
GX�FR�W�GX�IRQFLHU«�� » (Prescription 63, disposition 2.2., 
p.65) 

3DU�OD�VXLWH�G¶XQH�pWXGH�GHV�SRtentialités de 
GHQVLILFDWLRQ� GH� O¶HQYHORSSH� XUEDLQH�
H[LVWDQWH�HW�DSUqV�DSSOLFDWLRQ�G¶XQ� WDX[�GH�
UpWHQWLRQ�IRQFLqUH�GH������LO�V¶DYqUH�TXH����
logements peuvent être construits en 
GHQVLILFDWLRQ� ����� GH� O¶HVWLPDWLRQ� GH�
production de logements). 
 
/¶2$3� © Cheminées » à vocation 
résidentielle inscrit une densité brute 
minimale de 12 logements par hectare. 
 
Les besoins en foncier pour le résidentiel sur 
la période de 2021-2034 de la commune 
sont de 1,51 ha. Ces besoins sont inférieurs 
j�O¶HVWLPDWLRQ�GX�'22�GX�6&R7 (5,25 ha sur 
20 ans donc environ 3,4 ha sur 13 ans 
(2021-2034)). Cette différence se justifie 
notamment par une production de 
ORJHPHQWV�PRLQGUH�G¶LFL�������HVWLPpH�j����
logements dans le projet de PLU contre 82 
logements dans le SCoT.  

La disposition 2.3 « Rechercher un renforcement des 
densités résidentielles dans les extensions des 
enveloppes urbaines existantes dans la limite des 
caractéristiques rurales et patrimoniales du lieu à 
préserver » (p.66) fixe des seuils pour limiter la 
consommation foncière : 
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- Prescription 64 �� IL[DWLRQ� G¶XQH� GHQVLWp� EUXWH�
minimale de 12 logements par hectare ; 

- Prescription 65 : 50% minimum des logements 
programmés à réaliser en densification ; 

- Prescription 66 : estimation des besoins en foncier 
des pôles à 21,3 ha pour les pôles de proximité de la 
CC la Forêt 

Le DOO du SCoT inscrit le développement des espaces 
économiques (disposition 3.2, p.69) en déterminant les 
besoins fonciers par Communauté de Communes 
(prescription 70, p.69). La programmation foncière 
économique pour la CC la Forêt est de 55,2 ha viabilisés 
non occupés, 14,8 ha en extension et 21 ha en création. 
Ainsi, par extrapolation, à horizon 2034, la C.C. la Forêt 
GLVSRVHUDLW�G¶XQ�foncier maximal à vocation économique 
HQ�H[WHQVLRQ�G¶HQYLURQ�9,6 ha. 

 
Figure 8 : Localisation des zones d'activités 

économiques sur le PETR Forêt d'Orléans-Loire 
Sologne (DOO du SCoT) 

/H�SURMHW�G¶H[WHQVLRQ�GH� OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�
« Zone de Revitalisation Rurale » prévue 
par le projet de révision du PLU de la 
commune est inscrit dans le DOO du SCoT.  
 
&H� SURMHW� G¶H[WHQVLRQ� HVW� FODVVp� HQ� ]RQH�
1AUX au PLU révisé de la commune 
G¶$VFKqUHV-le-Marché. Sa superficie est de 
6,56 ha. (Q� UpDOLWp�� G¶DSUqV� OH� UDSSRUW� GH�
présentation, 1 ha de cette zone 1AUX est 
GpMj�YLDELOLVp�HW�Q¶HVW�SDV�j�SUHQGUH�GDQV�OH�
décompte de la consommation foncière. 
 
Ainsi, cette enveloppe dédiée au 
développement économique de la 
FRPPXQH� G¶$VFKqUHV-le-Marché est bien 
inférieure à 9,6 ha. Toutefois, en absence 
G¶XQ�pWDW� GHV� OLHX[�GHV�SURMHWV�G¶H[WHQVLRQ�
GHV� DXWUHV� ]RQHV� G¶DFWLYLWpV� �=$&� GH�
Vennecy, Rebréchien et Traînou) présentes 
sur la &�&�� OD� )RUrW�� LO� Q¶HVW� SDV� SRVVLEOH�
G¶HVWLPHU�O¶HQYHORSSH�HQFRUH�GLVSRQLEOH�� 

/¶LQVHUWLRQ� GHV� ]RQHV� G¶DFWLYLWpV� VXU� OH� WHUULWRLUH� GRLW�
UpSRQGUH�j�GHV�H[LJHQFHV�SD\VDJqUHV�HW�G¶DUFKLWHFWXUH�j�
inscrire dans les PLU (prescription 71, disposition 3.2.3, 
p. 71) comme la forme bâtie, le traitement de façades et 
des limites et la végétalisation des espaces extérieurs, 
« 

Le projet de révision du PLU de la commune 
prescrit dans son règlement écrit des 
caractéristiques architecturales pour 
respecter les exigences paysagères et 
G¶DUFKLWHFWXUH� GH� VRQ� LGHQWLWp� UXUDOH : les 
citernes à combustibles et installations 
similaires ne doivent pas être visibles, les 
façades et les menuiseries doivent 
respecter les teintes du nuancier communal, 
les toitures ne devront pas être en tôles 
JDOYDQLVpHV��« 
 
'HV� RULHQWDWLRQV� GH� O¶2$3� IDYRULVH�
O¶LQWpJUDWLRQ�SD\VDJqUH�HW�DUFKLWHFWXUDOH�GHV�
nouvelles constructions : implantation 
SUpIpUHQWLHOOH��HVSDFH�WDPSRQ�SD\VDJHU��« 
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Partie 5 ± Mettre en place un projet durable intégrant les enjeux environnementaux 

La prescription 72 (p.75) de la disposition 1.1 « sécuriser 
la ressource en eau potable » demande aux PLU de tenir 
FRPSWH�GH� OD�FDSDFLWp�G¶DOLPHQWDWLRQ�GHV�QDSSHV�HW�GH�
traduire réglementairement les périmètres de protection 
des captages. 

Afin de protéger la ressource en eau, le 
projet de révision de PLU interdit les 
GLVSRVLWLIV� G¶DVVDLQLVVHPHQW� LQGLYLGXHOV� DX�
sein des périmètres de protection 
rapprochés des captages. 

La gestion alternative des eaux pluviales est prioritaire 
(prescription 74, disposition 1.3., p.75). 
Pour cela, le DOO encourage les dispositions 
réglementaires en faveur des toitures végétalisées et de 
la réutilisation des eaux pluviales. 

Le projet de révision du PLU de la commune 
G¶$VFKqUHV-le-Marché SUHVFULW� O¶LQILOWUDWLRQ�
des eaux pluviales à la parcelle ou son 
VWRFNDJH�HQ�FDV�G¶LQFDSDFLWp�WHFKQLTXH� 
De plus, il est interdit de rejeter les eaux 
pluviales sur le domaine public. 
Le règlement du projet de PLU ne fait pas 
mention des toitures végétalisées, ces 
dernières sont donc autorisées sur la 
commune. 

/H�'22�GHPDQGH�G¶« DPpOLRUHU�O¶DXWRQRPLH�pQHUJpWLTXH�
du territoire en développant les énergies renouvelables » 
(disposition 2.1, p.76). 
Pour cela, les PLU devront promouvoir le développement 
de la géothermie, de la filière bois et du potentiel 
K\GUDXOLTXH� DLQVL� TXH� UpIOpFKLU� j� O¶LPSODQWDWLRQ� GHV�
panneaux photovoltaïques sur les bâtiments de grande 
HPSULVH��(WF« 

Le règlement écrit du projet de révision du 
3/8� G¶$VFKqUHV-le-Marché autorise 
O¶LQWpJUDWLRQ� GH� SDQQHDX[� VRODLUHV� VXU� OHV�
WRLWXUHV�GDQV�O¶HQVHPEOH�GHV�]RQDJHV� 

La disposition 2.2. « Rechercher des économies 
G¶pQHUJLH� GDQV� O¶KDELWDW » (p.77) demande à travers sa 
prescription 76 de favoriser les techniques de réduction 
énergétique : utilisation de énergies renouvelables, 
RULHQWDWLRQ�GX�EkWL��PDWpULDX[�ELRVRXUFpV��« 

Le projet de révision du PLU favorise les 
techniques de réduction énergétique dans 
ses OAP en inscrivant une orientation 
préférentielle des bâtis et en encourageant 
OHV� GLVSRVLWLIV� GH� SURGXFWLRQ� G¶pQHUJLHs 
renouvelables. 
De plus, le règlement écrit autorise 
O¶LQWpJUDWLRQ� GH� SDQQHDX[� VRODLUHV� VXU� OHV�
WRLWXUHV�GDQV�O¶HQVHPEOH�GHV�]RQDJHV� 

Le DOO demande aux PLU de prendre en compte les 
risques naturels (disposition 3.1.1, p.77). 
 
Pour le risque inondation, les PLU doivent respecter le 
PPRi existant sur leur territoire et prendre en compte les 
GRQQpHV�VXU�OHV�]RQHV�LQRQGDEOHV��6'$*(��$=,��«�� 
 
Pour le risque de mouvement de terrain, notamment le 
risque lié au retrait-JRQIOHPHQW� G¶DUJLOH�� OHV�3/8�HW� OHV�
RSpUDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� GRLYHQW� GpILQLU� XQH�
règlementation/des modalités afin de protéger les 
populations. 

Soumis au risque de retrait-gonflement des 
argiles, la commune inscrit dans son projet 
de révision du PLU des recommandations 
pour des constructions adaptées au risque. 

La disposition 3.1.2 « Les risques industriels et 
technologiques » (p.79) décline les prescriptions 
suivantes : 
- Prescription 79 : intégrer visuellement les 

canalisations et leurs zones de danger dans les 
PLU ; 

- Prescription 80 : intégrer dans les servitudes le 
risque lié aux infrastructures identifiées pour le 
risque de Transport de Matières Dangereuses ; 

- Prescription 81 ��SUpIpUHU�O¶LPSODQWDWLRQ�GHV�,&3(�HQ�
]RQHV�G¶DFWLYLWpV��ORLQ�des espaces résidentiels ; 

- Prescription 82 : tracer les Réseaux de Transport 
G¶(OHFWULFLWp�GDQV�OHV�3/8 ; 

Les canalisations de transport de matière 
dangereuse présentes sur le territoire sont 
visualisées sur le zonage des Servitudes 
G¶8WLOLWp�3XEOLTXH��683) de la commune. 
 
/H� SURMHW� GH� 3/8� G¶$VFKqUHV-le-Marché 
SUpYRLW� O¶H[WHQVLRQ� GH� OD� ]RQH� G¶DFWLYLWpV�
H[LVWDQWH� DILQ� G¶DFFXHLOOLU� GH� QRXYHOOHV�
activités, potentiellement ICPE. Néanmoins, 
FH� VHFWHXU� HVW� j� O¶pFDUW� GHV� VHFWHXUV�
résidentiels permettant de réduire les 
ULVTXHV� WHFKQRORJLTXHV� TX¶HOOHV� SRXUUDLHQW�
générer. 

 



Révision du PLU d¶Aschères-le-Marché  Évaluation Environnementale 
 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 24 - 29/07/2022 

2) Le Plan Climat-Air-Energie Territorial 

a) Présentation 

"Un plan climat énergie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalité est la lutte contre le changement FOLPDWLTXH�HW�O¶DGDSWDWLRQ�GX�WHUULWRLUH��/H�UpVXOWDW�YLVp�HVW�XQ�
territoire résilient, robuste, adapté, au bénéfice de sa population et de ses activités" (Agence de 
O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�OD�PDvWULVH�GH�O¶pQHUJLH�- ADEME). 
 
Les PCAET ont été institués par le plan climat national, repris par les lois Grenelle de 2009 et 2010 et 
fais suite à l'adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte de 2015. Les enjeux 
du PCAET sont les suivants : 
 

1. la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement climatique ; 
2. O¶DGDSWDWLRQ�DX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH�� 
3. OD�TXDOLWp�GH�O¶DLU�� 
4. la sobriété énergétique ; 
5. O¶HIILFDFLWp�pQHUJpWLTXH�� 
6. le développement des énergies renouvelables. 

b) Compatibilité 

PRXU�O¶KHXUH��OH�WHUULWRLUH�Q¶HVW�LQFOXV�GDQV�aucun périmètre PCAET approuvé. Un PCAET �j�O¶pFKHOOH�Gu 
3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne HVW�HQ�FRXUV�G¶pODERUDWLRQ). Néanmoins, une analyse du projet 
VRXV�O¶DQJOH�© Climat - Air ± Energie » a été réalisée. 
 
Le développement urbain programmé dans le projet de PLU révisé HVW�VXVFHSWLEOH�G¶DXJPHQWHU� OHV�
émissions de polluants atmosphériques, en particulier les gaz à effet de serre, ainsi que la 
consommation énergétique. En effet, la croissance démographique et du nombre de logements affichée 
dans le PADD LPSOLTXH�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GHV�GHPDQGHV�pQHUJpWLTXHV�SRXU�OH�FKDXIIDJH��O¶pFODLUDJH��
les déplacements, etc. 
 
Pour atténuer ces impacts sur le climat, la présente procédure de révision du PLU comprend des 
mesures en faveur de la réduction des émissions de polluants atmosphériques et des consommations 
énergétiques. En effet, des orientations du PADD appuient le développement des commerces et 
services de proximité au sein du bourg afin de réduire les distances de déplacements et encourager les 
déplacements doux. Cette ambition est traduite dans le règlement écrit DYHF� O¶DXWRULVDWLRQ� GH�
GpYHORSSHPHQW�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV��FRPSDWLEOH�DYHF�OH�FDUDFWqUH�UpVLGHQWLHO� au sein des zones 
UA et UB. De plus, le projet de PLU prévoit, à travers son OAP, un développement urbain à caractère 
résidentiel proche du centre-bourg, et donc des services et des commerces. 
 
8QH�DWWHQWLRQ�SDUWLFXOLqUH�HVW�GRQQpH�j�O¶pQHUJLH�GDQV�OHV�SLqFHV�GX�3/8�UpYLVp��Le PADD encourage 
les constructions durables et innovantes ainsi que le développement des énergies renouvelables et de 
récupération. Cet objectif est appuyé par des dispositions dans le règlement (obligation de conformité 
avec la réglementation thermique en vigueur) et dans les OAP (objectifs de qualité urbaine qui 
comprend la performance énergétique des constructions). 
 
La lutte contre le changement climatique se traduit pULQFLSDOHPHQW�SDU�OD�PDLWULVH�HW�O¶DWWpQXDWLRQ�des 
aléas climatiques, notamment les risques inondations. Dans les pièces du PLU en révision d¶Aschères-
le-Marché, le PADD, les OAP et le règlement inscrivent des mesures qui UpGXLVHQW�O¶impact sur le climat : 
 

- GHQVLILFDWLRQ�GH�OD�WUDPH�EkWLH�H[LVWDQWH�DILQ�G¶DFFXHLOOLU�OHV�IXWXUHV�SRSXODWLRQV�DX�SOXs près 
des centralités du territoire communal ; 

- création de nouveaux logements énergétiquement plus performants ; 
- encadrement strict de traitement et de récupération des eaux pluviales (infiltration à la parcelle 

RX�LQVWDOODWLRQ�G¶RXYUDJH�GH�VWRFNDJH� ; 
- préservation des puits de carbone par la protection G¶pOpPHQWV�YpJpWDux (haies, boisements, 

«��HW�O¶LQVFULSWLRQ�GH�VHFWHXUV�HQ�SpULSKpULH�GH�O¶DLUH�XUEDLQH�HQ�]RQH�QDWXUHOOH. 
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/¶REMHFWLI�GH�OLPLWHU�O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�VROV�SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�FRHIILcients de perméabilité ou 
de surface éco-aménageable ainsi que la volonté de maintenir les entités végétales concourent à 
réduire OHV�HIIHWV�G¶vORW�GH�FKDOHXU et les inondations par ruissellement. De plus, ces mesures permettent 
de préserver les principaux puits de carbone du territoire, à savoir les espaces boisés (même minime 
sur le territoire). Néanmoins, le projet de PLU révisé prévoit la consommation d¶HQYLURQ� �� KHFWDUHV�
G¶HVSDFH�DJULFROH ; des espaces qui participent également au stockage du carbone. 
 
 

3) Les règles générales du SRADDET Centre ± Val de Loire 

a) Présentation 

À la suite de la modification des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
par l¶DUWLFOH� ��� GH� OD� ORL� SRUWDQW� 1RXYHOOH� 2UJDQLVDWLRQ� 7HUULWRULDOH� GH� OD� République (NOTRe), 
O¶pODERUDWLRQ� G¶XQ� 65$''(7� D� pWp� LQWURGXLWH� SDUPL� OHV� DWWULEXWLRQV� GH� OD� UpJLRQ� HQ� PDWLqUH�
G¶DPpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH� 
 
Le SRADDET est un document qui exprime le projet politique des régions en matière 
G¶$PpQDJHPHQW��GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G¶eJDOLWp�GHV�7HUULWRLUHV�  
 
L'objectif du SRADDET est de redonner à la planification territoriale son rôle stratégique (prescriptivité, 
intégration de schémas sectoriels, co-FRQVWUXFWLRQ��HW�GH�UHQIRUFHU� OD�SODFH�GH� O¶LQVWLWXWLRQ�UpJLRQDOH��
inviWpH�j�IRUPXOHU�XQH�YLVLRQ�SROLWLTXH�GH�VHV�SULRULWpV�HQ�PDWLqUH�G¶DPpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH� 
 
,O�VH�SRVLWLRQQH�DLQVL�HQ�WDQW�TXH�GRFXPHQW�GH�UpIpUHQFH�SRXU�O¶DPpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH�UpJLRQDO��LO�
IL[H� OHV� RULHQWDWLRQV� UHODWLYHV� j� O¶pTXLOLEUH� GX� WHUULWRLUH UpJLRQDO�� DX[� WUDQVSRUWV�� j� O¶pQHUJLH�� j� OD�
biodiversité ou encore aux déchets. Désormais, les Schémas de Cohérence Territoriale, les Plans 
/RFDX[�G¶8UEDQLVPH��OHV�&KDUWHV�GH�3DUFV�1DWXUHOV�5pJLRQDX[��OHV�3ODQV�GH�'pSODFHPHQWV�8UEDLQV��
Les Plans Climat Air Énergie Territoriaux, ainsi que les acteurs du secteur des déchets devront prendre 
en compte et être compatibles avec le SRADDET. 
 
Il intègre les schémas sectoriels suivants : SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique), 
65&$(��6FKpPD�5pJLRQDO�G¶$PpQDJHPHQW��GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G¶eJDOLWp�GHV�WHUULWRLUHV���
SRI (Schéma Régional de l'Intermodalité), SRIT (Schéma Régional des Infrastructures et des 
Transports), PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets). 
 
Le SRADDET de la région Centre ± Val de Loire approuvé par la Préfète de Région en février 2020 
V¶DUWLFXOH�DXWRXU�GH�5 thématiques : 
 

- Équilibre du territoire ; 
- Transports et mobilités ; 
- Climat Air Energie ; 
- Biodiversité ; 
- Déchets et économie circulaire. 

 
Ces 5 thématiques sont déclinés en 20 objectifs et 47 règles générales. 

b) Compatibilité 

Le projet de révision du PLU de la commune d¶Aschères-le-Marché VH�GRLW�G¶rWUH�FRPSDWLEOH�DX[�UqJOHV�
générales du SRADDET. 
 
,O�V¶DYqUH�TXH�OH�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne, approuvé en mars 2020, est compatible 
avec les règles du SRADDET Centre ± Val de Loire. Ainsi, la présente procédure de révision du PLU 
G¶$VFKqUHV-le-Marché VH� GRLW� G¶rWUH� FRPSDWLEOH� DYHF� OH� 6&R7� GX� 3(75� )RUrW� G¶2UOpDQV� ± Loire ± 
Sologne en tant que document intégrateur 
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4) Le SDAGE Loire - Bretagne 2022-2027 

a) Présentation 

/D�GLUHFWLYH���������&(��'LUHFWLYH�HXURSpHQQH�FDGUH�VXU�O¶HDX���DGRSWpH�OH����RFWREUH������HW�SXEOLpH�
au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre général 
et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du point de vue 
qualitatif que quantitatif. 
 
&HWWH�GLUHFWLYH�FDGUH�VXU�O¶HDX��'&(��IL[H�GHV�REMHFWLIV�HQ�WHUPHV�GH�TXDQWLWp�HW�GH�TXDOLWp�GHs eaux 
GDQV�OH�EXW�G¶DWWHLQGUH�OH��ERQ�pWDW���GHV�PDVVHV�G¶HDX�VRXWHUUDLQHV�HW�VXSHUILFLHOOHV��6RQ�DSSOLFDWLRQ�
HQ�)UDQFH�V¶HIIHFWXH�SDU� OD� WUDQVSRVLWLRQ�GH� OD� ORL� VXU� O¶HDX�HW� OHV�PLOLHX[� DTXDWLTXHV� �/HPD�� GX� 30 
décembre 2006 HW�O¶pODERUDWLRQ�GHV�6'$*(�V�� 
 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux par bassin ou groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement 
du territoire et la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, " les 
objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles L.211-
1 et L.430-1 du Code de l'environnement". Cette gestion prend en compte "les adaptations nécessaires 
au changement climatique" (Article L.211-��GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW��HW��la préservation des milieux 
aquatiques et la protection du patrimoine piscicole" (article L.430-1 dudit Code). 
 
Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan d'eau, nappe 
souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir 
la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques.  
 
Le territoire communal d¶Aschères-le-Marché est couvert par le SDAGE Loire-Bretagne. Le comité de 
bassin a adopté le 3 mars 2022 le-projet du SDAGE 2022-2027. Il est entré en vigueur le 4 avril 2022. 

b) Compatibilité 

Les principales orientations et dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 avec lesquelles les 
GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH��3/8��6&R7��GRLYHQW�rWUH�FRPSDWLEOH�VRQW :  
 
Orientation 1B : Préserver les capacités d'écoulement des crues ainsi que les zones 
d'expansions des crues et des submersions marines 
 
Orientation 1D : Assurer la continuité longitudinale des cours d'eau 

- Disposition 1D-4 : la définition et le suivi des actions de restauration de la continuité écologique 
 

Orientation 1F : Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur 

Ö La commXQH�G¶$VFKqUHV-le-0DUFKp�Q¶HVW�WUDYHUVp�SDU�DXFXQ�FRXUV�G¶HDX� Elle ne présente 
DXFXQH�]RQH�G¶H[SDQVLRQ�GH�FUXH�TXL�SXLVVH�rWUH�WUDLWpH�VHORQ�OHV�RULHQWDWLRQV�GX�6'$*(�
ci-dessus. /D�FRPPXQH�Q¶DFFXHLOOH�DXFXQH�DFWLYLWp�GH�FDUULqUHV��G¶DSUqV�OH�65&�Centre ± 
Val de Loire) 

Ö Ainsi les caractéristiques communales ne sont pas contraintes par ces trois orientations du 
SDAGE. 
 

Orientation 3C : Améliorer l'efficacité de la collecte des eaux usées 
- Disposition 3C-1 : un diagnostic des réseaux 

 
Orientation 3D : Maitriser les eaux pluviales pour la mise en place d'une gestion intégrée à 
l'urbanisme 

- Disposition 3D-1 : la prévention et la réduction du ruissellement de la pollution des eaux 
pluviales ; 
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- Disposition 3D-2 : OLPLWHU�OHV�DSSRUWV�G¶HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW�GDQV�OHV�UpVHDX[�G¶HDX[�SOXYLDOHV�
et le milieu naturel dans le cadre des aménagements 

 
Orientation 7A : Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et 
économe de la ressource en eau 

- Disposition 7A-1 : des objectifs de référence pour assurer la gestion quantitative de la 
ressource. 

 
Ö Le PLU révisé interdit le rejet des eaux pluviales ou de ruissellement dans le domaine 

public. Il impose O¶LQILOWUDWLRQ� j� OD� SDUFHOOH� RX� OH� VWRFNDJH� GHV� HDX[� SOXYLDOHV� HQ� FDs 
G¶LPSRVVLELOLWp� WHFKQLTXH��/D�UpFXSpUDWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�FRPSUHQG�DXVVL�FHOOHV�GHV�
nouvelles voieries. De plus, le règlement demande que les eaux pluviales potentiellement 
polluées par une activité soient contrôlées et stockées. 

Ö Actuellement, la staWLRQ�G¶pSXUDWLRQ�GH�OD�FRPPXQH�HVW�j�environ 50% de ses capacités, 
OHV�HDX[�XVpHV�VXSSOpPHQWDLUHV�TX¶DSSRUWHUDLHQW� O¶DFFXHLO�G¶XQH�QRXYHOOH�SRSXODWLRQ�(110 
habitants supplémentaires environ) HW�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�pourront être traitées par la 
VWDWLRQ�G¶pSXUDWLRQ�FRPPXQDOH� 

 
Orientation 4A : Réduire l'utilisation des pesticides 

- Disposition 4A-3 : l¶LQFLWDWLRQ�j�GHV�SUDWLTXHV�UDLVRQQpHV�HQ�SULRULWp�VXU�OHV�DLUHV�G¶DOLPHQWDWLRQ�
de captages. 

 
Orientation 6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les 
captages 
 

 
Ö Le PLU LQWHUGLW�OHV�GLVSRVLWLIV�LQGLYLGXHOV�G¶DVVDLQLVVHPHQW�DX�VHLQ�G¶XQ�SpULPqWUH�rapproché 

de captagH�� 'H� SOXV�� XQH� RULHQWDWLRQ� GX� 3$''� PHW� O¶DFFHQW� VXU� OD� PDvWULVH� GH� OD�
consommation en eau à travers, notamment, la performance des réseaux et la minimisation 
des extensions des réseaux ; 

Ö $XFXQH� PHVXUH� GDQV� OH� VHQV� G¶XQH� SUDWLTXH� UDLVRQQpH� GHV� SHVWLFLGHV� Le Code de 
O¶8UEDQLVPH�QH�SHUPHW�DX[�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH��HQ�SDUWLFXOLHU�OHV�3/8��TX¶XQH�DFtion 
très limitée et indirecte sur les pratiques agricoles 

 
Orientation 8A : Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

- Disposition 8A-1 ��OD�FRPSDWLELOLWp�GHV�GRFXPHQWV�G¶XUEDQLVPH��6&R7-PLU) avec les 
objectifs de protection des zones humides. 

 
Ö $XFXQH�]RQH�KXPLGH�Q¶HVW�LGHQWLILpH�VXU�OD�FRPPXQH�GDQV�O¶pWXGH�GH�SUp-localisation des 

zones humides du SAGE Nappe de Beauce. 'H� PrPH�� G¶DSUqV� OHV� VRQGDJHV�
SpGRORJLTXHV��DXFXQH�]RQH�KXPLGH�Q¶D�pWp� identifiée sur les secteurs prospectés dans le 
FDGUH�GX�SURMHW�GH�UpYLVLRQ�GX�3/8¶ Néanmoins, le PLU révisé recense et localise une mare 
et fossés de la commune dans son règlement graphique. Ces mares sont protégées au titre 
GH�O¶DUWLFOH�/����-���GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH� 

 
$LQVL�� OD� SUpVHQWH� SURFpGXUH� GH� UpYLVLRQ� GX� 3/8� G¶$VFKqUHV-le-Marché ne rentre pas en 
contradiction avec les orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 
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5) Le PGRI Loire-Bretagne 2022-2027 

a) Présentation 

Le PGRI Loire-Bretagne 2022-2027 (Cycle n°2), arrêté en date du 15 mars 2022, est le document de 
référence de la gestion des inondations pour le bassin Loire-Bretagne sur la période 2022-2027. C'est 
O
RXWLO�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�GLUHFWLYH���������&(�UHODWLYH�j�O¶pYDOXDWLRQ�HW�j�OD�JHVWLRQ�GHV�ULVTXHV�
G¶LQRQGDWLRQ�DX�QLYHDX�GX�EDVVLQ�K\GURJUDSKLTXH��&H�GRFXPHQW�HVW�pODERUp�SDU�O¶eWDW��'5($/��DYHF�
OHV�SDUWLHV�SUHQDQWHV�j�O¶pFKHOOH�GX�EDVVLQ�K\Grographique dans le cadre des travaux de la commission 
inondation du comité de bassin.  
 
Le plan de gestion des risques d'inondations a pour but de réduire les conséquences des inondations 
VXU�OD�YLH�HW�OD�VDQWp�KXPDLQH��O¶HQYLURQQHPHQW��OH�SDWULPRLQH�FXOWXUHO�HW�O¶pFRQRPLH� 

b) Compatibilité 

La révision du PLU d¶Aschères-le-Marché VH�GRLW�G¶rWUH�FRPSDWLEOH�DYHF�OHV�REMHFWLIV�GX�3*5,�Loire-
Bretagne 2022-2027. 
 
$X� UHJDUG� GH� OD� QDWXUH� GH� OD� SUpVHQWH� SURFpGXUH� G¶pYROXWLRQ� GX� 3/8�� OHV� SULQFLSDX[� REMHFWLIV� DYHF�
lesquels la révision du PLU doit être compatible sont les suivants : 
 

Objectif Disposition 
1. Préserver les capacités 

G¶pFRXOHPHQW� GHV� FUXHV� DLQVL� TXH�
OHV� ]RQHV� G¶H[SDQVLRQ� GHV� FUXHV�
et les capacités de ralentissement 
des submersions marines 

1-1. Préservation des zones inondables non urbanisées 
1-2. Préservation dans les zones inondables des capacités 

G¶H[SDQVLRQ� GHV� FUXHV� HW� GH� UDOHQWLVVHPHQW� GHV�
submersions marines 

1-3.  Non-aggravation du risque par la réalisation de 
nouveaux systèmes G¶HQGLJXHPHQW 

2. 3ODQLILHU� O¶RUJDQLVDWLRQ� HW�
O¶DPpQDJHPHQW� GX� WHUULWRLUH� HQ�
tenant compte du risque 

2-1. Zones inondables potentiellement dangereuses 
2-3. Information relative aux mesures de gestion du risque 
G¶LQRQGDWLRQ 
2-4. Prise en compte du risque de défaillance des systèmes 
G¶HQGLJXHPHQW 
2-7. Adaptation des nouvelles constructions 
2-14. Prévenir, voire réduire, le ruissellement et la pollution 
des eaux pluviales. 

a. Prévenir et réduire le ruissellement et la pollution 
des eaux pluviales dans le cadre des 
aménagements 

b. Déconnecter les surfaces imperméabilisées des 
UpVHDX[�G¶DVVDLQLVVHPHQW 

2-����/LPLWHU�OHV�DSSRUWV�G¶HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW�GDQV�OHV�
UpVHDX[�G¶HDX[�SOXYLDOHV�HW�OH�PLOLHX�QDWXUHO�GDQV�OH�FDGUH�
des aménagements 

3. Réduire les dommages aux 
personnes et aux biens implantés 
en zone inondable 

3-7. Délocalisation hors zone inondable des enjeux 
générant un risque important 

Tableau 1 : Objectifs du PGRI Loire-Bretagne 2022-2027 
 
Le territoire communal Q¶est pas DVVXMHWWL�DX�ULVTXH�G¶LQRQGDWLRQ par débordement dH�FRXUV�G¶HDX�RX�
remontée de nappe. Néanmoins, la commune a été exposée à un arrêté de catastrophe naturelle du 
aux inondations et coulées de boue en 2016. Le territoire est donc sensible aux inondations par 
ruissellement ORUV�G¶pYqQHPHQWs climatiques exceptionnels. 
 
(Q�UDLVRQ�GH�O¶RXYHUWXUH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�GH�QRXYHDX[�VHFWHXUV��OHV�QRXYHOOHV�VXUIDFHV�LPSHUPpDELOLVpHV�
sont susceptibles de générer davantage de ruissellements des eaux de pluie. Pour limiter ce 
SKpQRPqQH��OH�SURMHW�GH�3/8�LQWqJUH�SOXVLHXUV�PHVXUHV�WHOOH�TXH�O¶REOLJDWLRQ��GqV�ORUV�TXH�OD�QDWXUH�GX�
sous-sol le permet, de gérer les eaux pluviales à la parcelle RX�G¶LQVWDOOHU�GHV�RXYUDJHV�GH�VWRFNDJH. 
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Pour favoriser la mise en place de cette gestion à la parcelle, le règlement écrit impose des minimas en 
termes de surfaces perméables (zones à urbaniser). La règlementation des emprises au sol des 
constructions et des annexes en zone urbaine et à urbaniser permet également indirectement de mieux 
DSSUpKHQGHU� FH� ULVTXH�G¶LQRQGDWLRQ� 'H�SOXV�� O¶LPSODQWDWLRQ� GHV�QRXYHOOHV� FRQVWUXFWLRQV� QH� GRLW� SDV�
gêner le libre écoulement des eaux naturelles. 

6) Le Schéma Régional des Carrières Centre ± Val de Loire 

a) Présentation 

La loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé les schémas 
départementaux des carrières. Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés par un schéma 
régional des carrières. Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er janvier 2020. Le contenu 
et les modalités de gouvernance relatifs aux SRC ont été définis par décret en date du 15 décembre 
2015. 
 
Le Schéma Régional des Carrières est un document élaboré par le préfet de région. « Il définit les 
FRQGLWLRQV�JpQpUDOHV�G¶LPSODQWation des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire 
à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région » (loi 
ALUR du 24 mars 2014). 
 
Le SRC de la région Centre ± Val de Loire a été approuvé le 21 juillet 2020. 

b) Compatibilité 

Les ressources et les enjeux environnementaux identifiés par le SRC de la région Centre ± Val de Loire 
sur la commune d¶Aschères-le-Marché sont représentés ci-dessous : 
 

 
Figure 9: Ressources et enjeux environnementaux sur la commune d¶Aschères-le-Marché 

(SRC Centre ± Val de Loire 2020) 
 
$XFXQH�UHVVRXUFH�PLQpUDOH�RX�JLVHPHQW�G¶LQWpUrW�UpJLRQDO�HW�QDWLRQDO�Q¶HVW�LGHQWLILp�VXU�OD�FRPPXQH��'H�
plus, la zone à urbaniser à vocation résidentielle se situe en extension Nord de la zone urbanisée, en 
]RQH� GH� FDUULqUHV� UqJOHPHQWDLUHPHQW� LQWHUGLWH�� /D� VHFRQGH� ]RQH� j� XUEDQLVHU�� j� YRFDWLRQ� G¶DFWLYLWpV�
économiques, est localisée au Sud de la commune où OH�65&�Q¶LGHQWLILH�aucun enjeu de ressource ou 
environnemental. 
 
$LQVL��FHWWH�SURFpGXUH�Q¶HVW�SDV�GH�QDWXUH�j�JpQpUHU�GHV�LQFLGHQFHV�VXSSOpPHQWDLUHV�SDU�UDSSRUW�
au scénario de référence.  
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II - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES QUE LA REVISION DU PLU DOIT 
PRENDRE EN COMPTE 

La révision générale du PLU d¶Aschères-le-Marché doit également prendre en compte les documents 
listés à O¶DUWLFOH�/����-��GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW qui ont été approuvés postérieurement au SCoT 
3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire - Sologne. A ce titre, la présente procédure doit prendre en compte les 
objectifs du SRADDET Centre ± Val de Loire qui est déjà pris en compte par le SCoT PETR Forêt 
G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne. 
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CHAPITRE II : ANALYSE DES PERSPECTIVES 
D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 
: CARACTERISATION DES SECTEURS TOUCHES PAR LA 

REVISION DU PLU 
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I - ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

Les principales caractéristiques et sensibilités environnementales du territoire communal sont les 
suivantes : 
 

RESSOURCE EN EAU : PRESSIONS ET USAGES 

Généralités 
- Inclus au sein du périmètre du SDAGE Loire-Bretagne ; 
- Inclus au sein du bassin versant de la Conie de sa source au Rau de la Conie (NC) ; 
- Inclus au sein du SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés. 

Hydrographie et hydrogéologie 
- $XFXQ�FRXUV�G¶HDX ; 
- 7HUULWRLUH�DVVRFLp�j�XQH�PDVVH�G¶HDX�VXSHUILFLHOOH��� 

9 « /D� &RQLH� HW� VHV� DIIOXHQWV� GHSXLV� OD� VRXUFH� MXVTX¶j� VD� FRQIOXHQFH� DYHF� OH� /RLU » 
(FRGR0493) Î état chimique et état écologique moyens ; 

- 7HUULWRLUH�DVVRFLp�j�GHX[�PDVVHV�G¶HDX�VRXWHUUDLQHV : 
9 Niveau 1 : « Calcaires tertiaires libres de Beauce » (FRGG092) Î états chimique et 

quantitatif médiocres ; 
9 Niveau 2 : « Albien-néocomien captif » (FRHG218) Î bons états chimique et quantitatif. 

Eau potable 
- 7HUULWRLUH� UDFFRUGp�DX�FDSWDJH�G¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH�VLWXp�VXU� OD�FRPPXQH�GH�7HLOOD\�

(Lieu-dit La Sévinerie) ; 
- Compétence : &�&�OD�)RUrW�SRXU�OD�GLVWULEXWLRQ���6\QGLFDW�0L[WH�GH�3URGXFWLRQ�G¶(DX�3RWDEOH�GH�

la Sevinerie pour la production (délégation de service public); 
- 3UpVHQFH�G¶XQ�FKkWHDX�G¶HDX�GH�����P3 sur la commune ; 
- Eau potable délivrée (dernier prélèvement en date du 20/05/22) : Eau de bonne qualité 

bactériologique et physico-chimique �GRQQpHV�GH�O¶$56��; 

Usages et gestion 
- Territoire classé en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) des eaux superficielles et des eaux 

souterraines à partir du sol ; 
- 3UpOqYHPHQWV� HQ� HDX� LVVXV� H[FOXVLYHPHQW� GHV� HDX[� VRXWHUUDLQHV� SRXU� GH� O¶LUULJDWLRQ� ������� - 

Augmentation de la pression de prélèvement sur la ressource en eau : + 34,8 % en 10 ans (2009-
2019 - Donnes de BNPE) 

- STEP sur la commune située rue « Belle rue » géUpH�SDU�OD�FRPPXQH�G¶$VFKqUHV-le-Marché : 
9 STEP conforme en équipement et en performance en 2020 ; 
9 Capacité nominale de la STEP : 1 400 EH ; 
9 Charges entrantes de la STEP en 2020 : 743 EH. 

- Assainissement non-collectif géré par la CC de la Forêt ± conformité des dispositifs : 88,9 % en 
2019. 

Pollutions 

- Territoire classé en zone vulnérable aux nitrates ; 
- 7HUULWRLUH�UpSHUWRULp�FRPPH�]RQH�VHQVLEOH�j�O¶HXWURSKLVDWLRQ� 
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*(67,21�e&2120(�'(�/¶(63$&( 
 

 

Superficie des 
zones à 

urbaniser du 
PLU en 
vigueur 

Consommation foncière en 
extension  

(2011-2020) 

Scénario au fil de 
O¶HDX� 

(2021-2034) 

Habitat 17,91 ha 1,48 ha 2,14 ha 
Loisirs 0 ha 0 ha 0 ha 

Equipement 1,89 ha 0 ha 0 ha 
Economique 13,2 ha 0 ha 0 ha 

Total 33 ha 1,48 ha 2,14 ha 
 
Au regard de la consommation foncière observée sur les des dix dernières années, le scénario au 
ILO�GH� O¶HDX HVWLPH�j�HQYLURQ������KD� OD�FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�j�KRUL]RQ�������7RXWHIRLV�� OHV�
SRWHQWLDOLWpV�G¶XUEDQLVDWLRQ�RIIHUWHV�SDU�OH�3/8�HQ�YLJXHXU�VRQW�HQFore très importantes puisque 
VXU�OHV����KD�GH�]RQHV�G¶XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH��HQYLURQ������KD�VRQW�WRXMRXUV�GLVSRQLEOHV� 

 

 
 

OCCUPATION DU SOL 
- Territoire majoritairement agricole (94,9 %), principalement de la grande culture en plaine ; 
- Espace urbain (5,1 %) développé le long des axes routiers (principalement la D113). 
- Boisements limités à quelques ERVTXHWV�HW�DOLJQHPHQW�G¶DUEUHV�GDQV�OHV�FKDPSV�DJULFROHV�DLQVL�

que quelques arbres ou haies au sein de la trame bâtie ; 
- AXWRURXWH�����HQWRXUpH�GH�SLHGV�G¶polienne, coupe la plaine agricole au Sud de la commune. 

 
MILIEUX NATURELS 

6LWHV�G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�UHFRQQX 
- Aucun site Natura 2000 ou ZNIEFF identifié ; 
- $XFXQ�DXWUH�VLWH�G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�UHFRQQX�identifié (ex : ABP, réserve naturelle, etc.). 

$XWUHV�PLOLHX[�G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH 
- 3ODLQH�DJULFROH�G¶LQWpUrW�HVVHQWLHOOHPHQW�SRXU O¶DYLIDXQH�; 
- Boisements, haies arborées et autres bosquets isolés au sein de la plaine agricole ; 
- Une mare.  

Zones humides 
- Pré-localisation des zones humides SAGE Nappe de Beauce : aucune probabilité de présence 

retenue sur le territoire communal. 

Trame Verte et Bleue 
- Inclus au sein du SRCE Centre ± Val de Loire (2015) ; 

9 Aucun réservoir de biodiversité recensé. 
9 Aucun corridor écologique recensé ; 

- Aucun réservoir ou corridor écologique recensé au sein de la TVB définie j�O¶pFKHOOH�GX�6&R7�
3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV-Loire-Sologne :  
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Figure 10 : Trame Verte et Bleue du PETR Forêt d'Orléans - Loire - Sologne (DOO du SCoT) 

- Territoire agricole relativement homogène ; 
- Ruptures écologiques : 

o Infrastructures routières dans une moindre mesure : A19, RD133 et RD97 ; 
o Trame bâtie du bourg communal. 

Ces ruptures écologiques ont un moindre impact sur O¶DYLIDXQH� 
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Paysages 
- Présence de 2 monuments historiques : 

9 « +DOOH�G¶$VFKqUHV-le-Marché » ; 
9 « Eglise Notre-'DPH�G¶$VFKqUHV-le-Marché »  

- ,QFOXV�GDQV�OH�SD\VDJH�GH�%HDXFH��SOXV�SUpFLVpPHQW�OHV�SODLQHV�G¶$UWHQD\ 
- Paysages de grandes cultures, nuancés SDU�OHV�FORFKHUV��OHV�ERVTXHWV�HW�DOLJQHPHQW�G¶DUEUHV��

« 
- 3UpVHQFH�G¶XQ�Fône paysager ouvert sur le grand paysage (rapport de présentation). 

 
RISQUES NATURELS et TECHNOLOGIQUES 

Risques naturels 
- 3 arrêtés de catastrophe naturelle : 2 dus aux inondations et coulées de boue (1999 et 2016) et 

1 pour mouvement de terrain (1999) ; 
- Non inclus dans un PPR ; 
- 18 mouvements de terrain; 
- 19 cavités souterraines: 

9 4 ouvrages civils ; 
9 15 cavités naturelles. 

- Aléa retrait-gonflement des argiles globalement moyen sur le bourg et la plaine agricole, deux 
SDWFKV�j�O¶2XHVW�HW�j�O¶(VW�VRQW�HQ�DOpD�IRUW� 

- Peu sensible au risque de remontée de nappes sur le bourg : 

 
Figure 11 : Risque de remontée de nappes et d'inondation de caves (infoterre.brgm) 

Risques technologiques 
- Présence de 4 sites ICPE non SEVESO : 

9 Ferme éolienne des Breuils ; 
9 CIRADE Christophe ; 
9 JOUSSET ; 
9 MALLET. 

En dehors de la ferme éolienne qui se situe au Sud de la commune le long de la A19, les 3 ICPE 
se situent en périphérie du bourg et correspond à des élevages. 

- Plusieurs infrastructures de transport de matières dangereuses : 
9 un gazoduc identifié au sein de OD�SODLQH�DJULFROH�j�O¶2XHVW ; 
9 O¶A19 au Sud ; 
9 la RD97 en limite Est Communale.  
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POLLUTIONS / DECHETS / NUISANCES 

Sols 

- Aucun site BASOL ou BASIAS. 

Air 
- Aucun établissement déclarant des rejets et transferts de polluants ; 
- %RQQH�TXDOLWp�GH�O¶DLU�global (2020) ; 
- Émissions de GES estimées à 7 628 teqCO2eq en 2018. 

Lumineuse 
- 5HODWLYHPHQW�OLPLWpH�OLpH�j�OD�ORFDOLVDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�FRPPXQDOH�LQVpUpH�DX�VHLQ�G¶XQ�HVSDFH�

fortement agricole��j� O¶pFDUW�GHV�JUDQGHV�VRXUFHV�GH�SROOXWLRQV� lumineuses (activités, grandes 
agglomérations). La pollution lumineuse est concentrée au niveau du bourg urbanisé mais reste 
modérée. 

-  
Figure 12 : Pollutions lumineuses sur Aschères-le-Marché et ses alentours (Avex) 

Déchets 
- Compétence Collecte et Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés : Syndicat Mixte 

,QWHUFRPPXQDO� GH�&ROOHFWH� HW� GH� 7UDLWHPHQW� GHV� 'pFKHWV�0pQDJHUV� GH� O¶$UURQGLVVHPHQW� GH�
Pithiviers ; 

- Production de déchets : 262 kg / an / habitant (Données 2020).  

Nuisances 

- A 19 inscrite au classement sonores des infrastructures terrestres : catégorie 3 (100 m). 

 
ENERGIE 

- ,QVWDOODWLRQ�G¶XQ�SDUF�pROLHQ����SLHGV��HQ������DXWRXU�GH�OD�$���. 
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II - CARACTERISATION DES SECTEURS TOUCHES PAR LA REVISION DU PLU 

/¶pWDW� LQLWLDO� GH� O¶HQYLURQQHPHQW� UpDOLVp� j� O¶pFKHOOH� GX� WHUULWRLUH� FRPPXQDO� HW� GH� VRQ� HQYLURQQHPHQW�
proche, résumé ci-avant, a été zoomé et affiné pour les principaux secteurs vierges de construction 
destinés potentiellement à accueillir le développement futur de OD� FRPPXQH� G¶Aschères-le-Marché. 
Initialement, GDQV� OH� FDGUH� GH� OD� GpPDUFKH� G¶pYDOXDWLRQ� HQYLURQQHPHQWDOH�� 3 secteurs ont été 
sélectionnés pour potentiellement accueillir ce développement urbain. Un quatrième secteur a été 
ajouté par la suite. Une analyse et description de ces 4 secteurs retenus est réalisée ci-dessous. 
 
/D�FDUDFWpULVDWLRQ�GHV�VHFWHXUV�V¶DSSXLH�VXU�GHV�pOpPHQWV�ELEOLRJUDSKLTXHV�HW�GHV�H[SHUWLVHV�GH�WHUUDLQ��
Ces dernières correspondent notamment à des inventaires réalisés par deux spécialistes (fauniste et 
botaniste) afin de préciser les enjeux concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la 
UHFKHUFKH�G¶pYHQWXHOOHV� zones humides. Ces prospections ont été menées le 12 avril 2022 sur les 
secteurs n°1, 2 et 3. Le secteur n°4 ayant été ajouté postérieurement aux prospections écologiques, 
FHOXL�Q¶D�SDV�pWp�LQYHQWRULp��7RXWHIRLV��DX�UHJDUG�GH�O¶RFFXSDWLRQ�GX�VRO�HW�GH�VD�VLWXDWLRQ�JpRJUDSKLTXH��
des enjeux écologiques potentiels ont pu être définis. 
 
A noter que les périmètres des secteurs n°1, 2 et 3 ci-après correspondent aux périmètres sur lesquels 
ont porté les analyses, en particulier les expertises écologiques. Ainsi, de légers ajustements de leur 
périmètre ont pu été opéré postérieurement à cette analyse afin de tenir compte de celles-ci ou en 
UpSRQVH�j�O¶DIILQDJH�GX�SURMHW�JOREDO�GH�UpYLVLRQ�GH�3/8� &¶HVW�OH�FDV�GX�VHFWHXU�Q��. 
 

 
Carte 1 : Localisation des secteurs analysés sur la commune  
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A - SECTEUR N°1 

 
 

FLORE ET HABITATS 
 

  

 
/H�VHFWHXU���HQJOREH���W\SHV�G¶KDELWDWV�QDWXUHOV : 

- 8QH� IULFKH� UXGpUDOH� LVVXH� G¶XQH� DQFLHQQH� FXOWXUH� GRQW� OH� FRUWqJH� YpJpWDO� HVW� FRPSRVp�
G¶HVSqFHV�FRPPXQHV�HW�XELTXLVWHV�WHOOHV�TXH�OD�3kTXHUHWWH�FRPPXQH��Bellis perennis), la 
Picride fausse épervière (Picris hieracioides), la Véronique petit chêne (Veronica 
chamaedrys), la Luzerne lupuline (Medicago lupulina), le Pissenlit commun (Taraxacum 
officinale), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata���O¶2VHLOOH�FRPPXQH (Rumex acetosella). 

- Un petit parc arboré privé entretenu par tonte avec une pelouse présentant des espèces 
communes et identiques à celles de la friche.  

- Un potager labouré et planté de légumes. 
 

Î $XFXQH� HVSqFH� YpJpWDOH� RX� KDELWDW� QDWXUHO� Q¶HVW� FRQVLGpUp� Fomme patrimonial. 
/¶HQMHX�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI�SRXU�OD�IORUH�HW�OHV�KDELWDWV��'H�SOXV�OHV�KDELWDWV�UHFHQVpV�
QH�VRQW�SDV�FDUDFWpULVWLTXHV�G¶XQH�YpJpWDWLRQ�KXPLGH� 
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ZONE HUMIDE 
Conformément à la législation en vigueur, à savoir l'ensemble des critères révisés par la loi portant 
création de l'Office Français de la Biodiversité du 27 juillet 2019, aucune zone humide n'a été 
identifiée sur le secteur de projet potentiel sur la base des critères végétation et pédologiques. Les 
trois sondages pédologiques réalisés sur le secteur se sont révélés négatifs ; leur profil sont annexés 
à la fin de ce rapport. 
 
'H�SOXV��O¶pWXGH�GH�SUp-ORFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV�GX�6$*(�1DSSH�GH�%HDXFH�Q¶LGHQWLILH�DXFune 
zone humide sur le territoire communal. 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
Le secteur est localisé en dehors des principales sous-trames identifiées au sein de la TVB élaborée 
j�O¶pFKHOOH�GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�/RLUH-Sologne. 
 
Au regard de sa localisation insérée au sein de la trame bâtie, le secteur de projet potentiel apparait 
relativement isolé et éloigné des principales continuités écologiques locales. Toutefois, son 
occupation du sol, terrain en friche, et la faible densité de la trame bâtie offre une relative perméabilité 
pour le déplacement de certaines espèces faunistiques (ex : insectes, micromammifères). 
1pDQPRLQV��O¶XUEDQLVDWLRQ�GH�OD�FRPPXQH�FHQWUDOLVpH�VXU�XQ�ERXUJ�LQVFULW�GDQV�XQ�SODWHDX�DJULFROH�
ouvert Q¶HVW�SDV�XQ obstacle majeur au déplacement de la faune TXL�GLVSRVH�G¶DXWUHV�FRXORLUV�GH�
déplacements au sein de ce parcellaire agricole. 
 
Ainsi, l'urbanisation future du secteur n'est pas susceptible de fragiliser de façon 
significatives les continuités écologiques existantes sur le territoire ou à proximité par 
destruction/dégradation d'un réservoir de biodiversité ou rupture de corridors écologiques. 

FAUNE 
- Amphibiens ��DXFXQH�HVSqFH�G¶DPSKLELHQ�Q¶D�pWp�UHFHQVpH�VXU�OH�VHFWHXU����/HV�KDELWDWV�

identifiéV�SUpVHQWHQW�XQH�SRWHQWLDOLWp� WUqV� IDLEOH�G¶DFFXHLO� FH�JURXSH� IDXQLVWLTXH�FDU�DXFXQ�
SRLQW�G¶HDX�Q¶HVW�SUpVHQW� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�DPSKLELHQV�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Reptiles ��DXFXQH�HVSqFH�GH�UHSWLOH�Q¶D�pWp�LGHQWLILpH�VXU�OH�VHFWHXU����/HV�habitats identifiés 
SUpVHQWHQW�XQH�SRWHQWLDOLWp�WUqV�IDLEOH�G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�GH�UHSWLOHV��(Q�HIIHW��FH�VHFWHXU�
ne présente pas de zones naturelles transitoires entre les milieux boisés et les milieux 
RXYHUWV��]RQH�TX¶DIIHFWLRQQH�OD�SOXSDUW�GHV�UHSWLOHV��'H�SOXV�DXFXQ�SLHUULHU�RX�]RQH�G¶LQWpUrW�
SRXU�OD�WKHUPRUpJXODWLRQ�Q¶HVW�REVHUYp� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�UHSWLOHV�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Avifaune ����HVSqFHV�G¶RLVHDX[�RQW�pWp�LGHQWLILpHV�VXU�OH�VHFWHXU����3DUPL�HOOHV����HVSqFHV�
sont LQVFULWHV�j�O¶DUUrWp�GX����RFWREUH������IL[DQW�OD�OLVWH�GHV�RLVHDX[�SURWpJpV�VXU�O¶HQVHPEOH�
GX�WHUULWRLUH�QDWLRQDO��7RXWHIRLV��O¶HQVHPEOH�GHV�HVSqFHV�SUpVHQWHQW�VRQW�FRPPXQHV�YRLU�WUqV�
FRPPXQHV�HW�SUpVHQWHQW�XQ�HQMHX�WUqV�IDLEOH��%LHQ�TXH�O¶KLURQGHOOH�UXVWique soit une espèce 
TXDVL�PHQDFpH��HOOH�Q¶pWDLW�SUpVHQWH�VXU� OH�VLWH�TXH�SRXU�GH� O¶DOLPHQWDWLRQ�GRQF�VRQ�HQMHX�
reste très faible. 

 

Tableau 2 : Statuts et enjeux des espèces d'oiseaux recensées sur le secteur 1. 
Taxonomie Statut Europe Statut National Statut Régional 

Enjeu 
Nom français Nom latin DO LRE PN LRN DZ LRR 

Moineau domestique Passer domesticus * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Pigeon ramier Columba palumbus * LC * LC * LC Non significatif 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Hirondelle rustique Hirundo rustica * LC Art. 3 NT * LC Très faible 

Grive musicienne Turdus philomelos * LC * LC * LC Non significatif 

Rougegorge familier Erithacus rubecula * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 
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DO ��HVSqFH�LQVFULWH�j�O¶DQQH[H�,�GH�OD�'LUHFWLYH�2LVHDX[ 
LRE, LRN et LRR : Listes Rouges Européenne, Nationale et Régionale des oiseaux nicheurs : NT : quasi 
menacée, LC : préoccupation mineure 
PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 octobre 2009 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre-Val de Loire 
PN : Protection nationale  
Art 3 : espèce inscrite sur la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 
octobre 2009 
*  : espèce non concernée 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RLVHDX[�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Mammifères terrestres �� DXFXQH�HVSqFH�GH�PDPPLIqUH� WHUUHVWUH�Q¶D�pWp� LGHQWLILpH�VXU� OH�
secteur 1. Les habitats identifiés présentent une SRWHQWLDOLWp�WUqV�IDLEOH�G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�
de mammifères. 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Rhopalocères ��DXFXQH�HVSqFH�GH�UKRSDORFqUH�Q¶D�pWp�REVHUYpH�VXU�OH�VHFWHXU�
1. Les habitats identifiés présentent uQH� SRWHQWLDOLWp� WUqV� IDLEOH� G¶DFFXHLO� GHV� HVSqFHV�
patrimoniale de papillons diurnes.  

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�UKRSDORFqUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Odonates �� DXFXQH� HVSqFH� G¶RGRQDWH� Q¶D� pWp� REVHUYpH� VXU� OH� VHFWHXU� ���
/¶DEVHQFH�GH�]RQH�KXPLGH�RX�GH SRLQW�G¶HDX�HPSrFKH�OD�UHSURGXFWLRQ�GHV�HVSqFHV�VXU�OH�
secteur.  

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RGRQDWHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Orthoptères ��$XFXQH�HVSqFH�G¶RUWKRSWqUH�Q¶D�pWp�LGHQWLILpH�VXU�OH�VHFWHXU����'H�
plus, bien que la période soit SUpFRFH�SRXU�O¶REVHUYDWLRQ�GH�FH�WD[RQ��OHV�KDELWDWV�SUpVHQWV�
VXU�OH�VLWH�VRQW�SHX�IDYRUDEOHV�j�OD�SUpVHQFH�G¶RUWKRSWqUHV�SDWULPRQLDX[� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RUWKRSWqUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 2000, ZNIEFF, etc.) ; 
- 1 site Natura 2000 à moins de 10 km : 

9 Environ 9,20 km de la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) « )RUrW� G¶2UOpDQs » 
(FR2410018) 

- 1 ZNIEFF située à moins de 10 km : 
9 ZNIEFF (type 2) « 0DVVLI�IRUHVWLHU�G¶2UOpDQV ». 

Paysages (Patrimoines naturel et 
bâti) 

- Inclus dans la protection au titre des abords de 
PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�GH�O¶pJOLVH�1RWUH-Dame d¶Aschères-
le-Marché. 
- Peu exposé visuellement car inséré au sein de la trame 
bâtie existante.:  

Gestion économe de l'espace et 
maîtrise de la consommation 

d'espaces 

- Imbriquée dans la trame bâtie existante et imbriqué dans 
le réseau viaire ; 
- Secteur partiellement urbanisé (une maison individuelle) ; 
- Situé en zone agricole dont une partie en jachère de 6 ans 
ou plus (Registre Parcellaire Graphique 2020) ; 
- 3UpVHQFH�G¶DUEUHV�VXU�OD�SDUWLH�6XG�� 
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Eau 

Réseau hydrographique Aucun cours d'eau ni plan d'eau  

Ressource en eau 
potable 

- Non-inclus dans le périmètre 
de protection éloigné des 
captages d'alimentation en eau 
potable ; 
- &RQIRUPLWp� GH� O¶HDX� GpOLYUpH�
(mai 2022) 

Eaux usées 

- Raccordé à la station 
d'épuration communale. Cette 
station est en capacité de 
répondre à la nouvelle demande 
(données 2018) : 
- Conforme en équipements et 
en performance (2019) ; 

Risques naturels 

- Aléa moyen au risque de Retrait-Gonflement des argiles ; 
- Aucune cavité souterraine ni mouvement de terrain.  
- Potentiellement non assujetti au risque de remontées de 
nappe ; 
- Hors périmètre du Plan de Prévention des Risques 
Naturels. 

Risques technologiques et 
industriels (SEVESO, ICPE, TMD, 

PPRT) 

- Aucun site ICPE, à fortiori site SEVESO sur le secteur ou 
à proximité immédiate ; 
- Aucune canalisation de transport de matières 
dangereuses sur le secteur ou à proximité immédiate. 

Nuisances et pollutions  

- 6LWXp�j�SOXV�GH�����P�GH�O¶$��� (classement sonore des 
infrastructures terrestres) ; 
- Aucun établissement recensé au registre des Émissions 
Polluantes sur le secteur ou à proximité immédiate ; 
- Aucun site BASOL ni BASIAS sur le secteur ou à proximité 
immédiate. 

Énergie, Air, Climat Quelques G¶DUEUHV et végétation de la friche qui participent 
à la captation du CO2 en tant que puits de carbone. 
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B - SECTEUR N°2 

 
 

FLORE ET HABITATS 
 

  

 
Le secteur 2 est dominé par une culture présentant quelques espèces végétales spontanées telles 
que le Chénopode blanc (Chenopodium album), le Mouron rouge (Lysimachia arvensis), la Renouée 
des oiseaux (Polygonum aviculare). Une petite zone de friche rudérale composée des espèces 
suivantes est également observée sur le secteur de projet potentiel : la Pâquerette commune (Bellis 
perennis), la Picride fausse épervière (Picris hieracioides), la Véronique petit chêne (Veronica 
chamaedrys), la Luzerne lupuline (Medicago lupulina), le Pissenlit commun (Taraxacum officinale), 
le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata���O¶2VHLOOH�FRPPXQH��Rumex acetosella). 
 

Î $XFXQH� HVSqFH� YpJpWDOH� RX� KDELWDW� QDWXUHO� Q¶HVW� FRQVLGpUp� FRPPH� SDWULPRQLDO��
/¶HQMHX�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI�SRXU�OD�IORUH�HW�OHV�KDELWDWV��'H�SOXV�OHV�KDELWDWV�UHFHQVpV�
ne sont pas FDUDFWpULVWLTXHV�G¶XQH�YpJpWDWLRQ�KXPLGH� 
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ZONE HUMIDE 
Conformément à la législation en vigueur, à savoir l'ensemble des critères révisés par la loi portant 
création de l'Office Français de la Biodiversité du 27 juillet 2019, aucune zone humide n'a été 
identifiée sur le secteur de projet potentiel sur la base des critères végétation et pédologiques. Les 
deux sondages pédologiques réalisés sur le secteur se sont révélés négatifs ; leur profil sont annexés 
à la fin de ce rapport. 
 
'H�SOXV��O¶pWXGH�GH�pré-ORFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV�GX�6$*(�1DSSH�GH�%HDXFH�Q¶LGHQWLILH�DXFXQH�
zone humide sur le territoire communal. 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
Le secteur est localisé en dehors des principales sous-trames identifiées au sein de la TVB élaborée 
à O¶pFKHOOH�GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�/RLUH�± Sologne. 
 
Un constat identique au secteur n°1 peut être dressé pour ce secteur n°2. Au regard de sa localisation 
insérée au sein de la trame bâtie, le secteur de projet potentiel apparait relativement isolé et éloigné 
des principales continuités écologiques locales. Toutefois, son occupation du sol, terrain en friche, et 
la faible densité de la trame bâtie offre une relative perméabilité pour le déplacement de certaines 
espèces faunistiques (ex �� LQVHFWHV��PLFURPDPPLIqUHV���1pDQPRLQV��O¶XUEDQLVDWLRQ�GH�OD�FRPPXQH�
FHQWUDOLVpH�VXU�XQ�ERXUJ� LQVFULW� GDQV� XQ�SODWHDX�DJULFROH�RXYHUW� Q¶HVW�SDV�XQ� REVWDFOH�PDMHXU�DX�
GpSODFHPHQW�GH� OD�IDXQH�TXL�GLVSRVH�G¶DXWUHV�FRXORLUV�GH�GpSODFHPHQWV�DX�VHLQ�GH�FH�parcellaire 
agricole. 
 
Ainsi, l'urbanisation future du secteur n'est pas susceptible de fragiliser de façon 
significatives les continuités écologiques existantes sur le territoire ou à proximité par 
destruction/dégradation d'un réservoir de biodiversité ou rupture de corridors écologiques. 

FAUNE 
- Amphibiens ��DXFXQH�HVSqFH�G¶DPSKLELHQ�Q¶D�pWp�UHFHQVpH�VXU�OH�VHFWHXU����/HV�KDELWDWV�

LGHQWLILpV�SUpVHQWHQW�XQH�SRWHQWLDOLWp� WUqV� IDLEOH�G¶DFFXHLO� FH�JURXSH� IDXQLVWLTXH�FDU�DXFXQ�
SRLQW�G¶HDX�Q¶HVW�présent. 
 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�DPSKLELHQV�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Reptiles ��DXFXQH�HVSqFH�GH�UHSWLOH�Q¶D�pWp�LGHQWLILpH�VXU�OH�VHFWHXU����/HV�KDELWDWV�LGHQWLILpV�
SUpVHQWHQW�XQH�SRWHQWLDOLWp�WUqV�IDLEOH�G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�GH�UHSWLOHV��(Q�HIIHW��FH secteur 
ne présente pas de zones naturelles transitoires entre les milieux boisés et les milieux 
RXYHUWV��]RQH�TX¶DIIHFWLRQQH�OD�SOXSDUW�GHV�UHSWLOHV��'H�SOXV�DXFXQ�SLHUULHU�RX�]RQH�G¶LQWpUrW�
SRXU�OD�WKHUPRUpJXODWLRQ�Q¶HVW�REVHUYp� 
 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSe des reptiles est non significatif. 
 

- Avifaune ����HVSqFHV�G¶RLVHDX[�RQW�pWp�LGHQWLILpHV�VXU�OH�VHFWHXU����3DUPL�HOOHV����HVSqFHV�
VRQW�LQVFULWHV�j�O¶DUUrWp�GX����RFWREUH������IL[DQW�OD�OLVWH�GHV�RLVHDX[�SURWpJpV�VXU�O¶HQVHPEOH�
GX�WHUULWRLUH�QDWLRQDO��7RXWHIRLV��O¶HQVHPEOH�GHV�HVSqFHV�SUpVHQWHV�VRQW�FRPmunes voir très 
communes et présentent un enjeu non significatif. En effet toutes les espèces utilisent le 
VHFWHXU�SRXU�OHXU�DOLPHQWDWLRQ�FDU�DXFXQ�VLWH�GH�UHSURGXFWLRQ�IDYRUDEOH�Q¶HVW�LGHQWLILp��  
 
 

Tableau 3 : Statuts et enjeux des espèces d'oiseaux recensées sur le secteur 2. 
Taxonomie Statut Europe Statut National Statut Régional 

Enjeu 
Nom français Nom latin DO LRE PN LRN DZ LRR 

Mésange 
charbonnière Parus major * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Moineau domestique Passer domesticus * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus * LC * LC * NE Non significatif 

Pigeon ramier Columba palumbus * LC * LC * LC Non significatif 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto * LC * LC * LC Non significatif 
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Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla *     LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Hirondelle rustique Hirundo rustica * LC Art. 3 NT * LC Non significatif 

Rougegorge familier Erithacus rubecula * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

DO ��HVSqFH�LQVFULWH�j�O¶DQQH[H�,�GH�OD�'LUHFWLYH�2LVHDX[ 
LRE, LRN et LRR : Listes Rouges Européenne, Nationale et Régionale des oiseaux nicheurs : NT : quasi 
menacée, LC : préoccupation mineure , NE : Non Evalué 
PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 octobre 2009 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre-Val de Loire 
PN : Protection nationale  
Art 3 : espèce inscrite sur la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 
octobre 2009 
*  : espèce non concernée 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RLVHDX[�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Mammifères terrestres : aucune espèce de mammifère terrHVWUH�Q¶D�pWp� LGHQWLILpH�VXU� OH�
VHFWHXU����/HV�KDELWDWV�LGHQWLILpV�SUpVHQWHQW�XQH�SRWHQWLDOLWp�WUqV�IDLEOH�G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�
de mammifères. 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Rhopalocères : aucune espèce de rKRSDORFqUH�Q¶D�pWp�REVHUYpH�VXU�OH�VHFWHXU�
��� /HV� KDELWDWV� LGHQWLILpV� SUpVHQWHQW� XQH� SRWHQWLDOLWp� WUqV� IDLEOH� G¶DFFXHLO� GHV� HVSqFHV�
patrimoniale de papillons diurnes.  

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�UKRSDORFqUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Odonates : aucune HVSqFH� G¶RGRQDWH� Q¶D� pWp� REVHUYpH� VXU� OH� VHFWHXU� ���
/¶DEVHQFH�GH�]RQH�KXPLGH�RX�GH�SRLQW�G¶HDX�HPSrFKH�OD�UHSURGXFWLRQ�GHV�HVSqFHV�VXU�OH�
secteur.  

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RGRQDWHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Orthoptères : Aucune espèce G¶RUWKRSWqUH�Q¶D�pWp�LGHQWLILpH�VXU�OH�VHFWHXU����'H�
SOXV��ELHQ�TXH�OD�SpULRGH�VRLW�SUpFRFH�SRXU�O¶REVHUYDWLRQ�GH�FH�WD[RQ��OHV�KDELWDWV�SUpVHQWV�
VXU�OH�VLWH�VRQW�SHX�IDYRUDEOHV�j�OD�SUpVHQFH�G¶RUWKRSWqUHV�SDWULPRQLDX[� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RUWKRSWqres est très faible. 
 

AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 2000, ZNIEFF, etc.) ; 
- 1 site Natura 2000 à moins de 10 km : 

9 Environ 9,20 km de la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) « )RUrW� G¶2UOpDQs » 
(FR2410018) 

- 1 ZNIEFF située à moins de 10 km : 
9 ZNIEFF (type 2) « 0DVVLI�IRUHVWLHU�G¶2UOpDQV » ; 

Paysages (Patrimoines naturel et 
bâti) 

- Non inclus dans la protection au titre des abords de 
PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�GH�O¶pJOLVH�1RWUH-Dame d¶Aschères-
le-Marché. 
- Partiellement inséré au sein de la trame bâtie existante. 
7RXWHIRLV��HQ�DEVHQFH�G¶pOpPHQWV�YpJpWDX[��OD�OLVLqUH�6XG�
du secteur est partiellement exposée depuis OD�5'����O¶XQH�
des principaOHV�SRUWHV�G¶HQWUpH�VXU�OH�WHUULWRLUH� 
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Gestion économe de l'espace et 
maîtrise de la consommation 

d'espaces 

- Inséré au sein de la trame bâtie existante et imbriqué dans 
le réseau viaire ;  
- Secteur non urbanisé. 

Eau 

Réseau hydrographique Aucun cours d'eau ni plan d'eau  

Ressource en eau 
potable 

- Non-inclus dans le périmètre 
de protection éloigné des 
captages d'alimentation en eau 
potable ; 
- &RQIRUPLWp� GH� O¶HDX� GpOLYUpH�
(mai 2022) 

Eaux usées 

- Raccordé à la station 
d'épuration communale. Cette 
station est en capacité de 
répondre à la nouvelle demande 
(données 2018) : 
- Conforme en équipements et 
en performance (2019) ; 

Risques naturels 

- Aléa moyen au risque de Retrait-Gonflement des argiles ; 
- Aucune cavité souterraine ni mouvement de terrain n'est.  
- Potentiellement non assujetti au risque de remontées de 
nappe ; 
- Hors périmètre du Plan de Prévention des Risques 
Naturels. 

Risques technologiques et 
industriels (SEVESO, ICPE, TMD, 

PPRT) 

- Aucun site ICPE, à fortiori site SEVESO sur le secteur ou 
à proximité immédiate ; 
- Aucune canalisation de transport de matières 
dangereuses sur le secteur ou à proximité immédiate. 

Nuisances et pollutions  

- 6LWXp�j�SOXV�GH�����P�GH�O¶$����FODVVHPHQW�VRQRUH�GHV�
infrastructures terrestres) ; 
- Aucun établissement recensé au registre des Émissions 
Polluantes sur le secteur ou à proximité immédiate ; 
- Aucun site BASOL ni BASIAS sur le secteur ou à proximité 
immédiate. 

Énergie, Air, Climat 
- Présence du champ de cultures et de la friche qui 
participent à la captation du CO2 en tant que puits de 
carbone. 
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C - SECTEUR N°3 

 
 

FLORE ET HABITATS 

 
 

Le secteur 3 englobe pour sa majorité une friche rudérale composée des espèces suivantes : la Petite 
Sanguisorbe (Poterium sanguisorba), le Plantain majeur (Plantago major), la Véronique petit-chêne 
(Veronica chamaedrys), le Pissenlit commun (Taraxacum officinale), le Plantain lancéolé (Plantago 
lanceolata), la Brunelle commune (Prunella vulgaris��� O¶2UFKLV�ERXF��Himantoglossum hircinum), la 
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Pâquerette commune (Bellis perennis), la Picride fausse vipérine (Picris hieracioides), la Luzerne 
lupuline (Medicago lupulina), le Trèfle des près (Trifolium pratense���$�SUR[LPLWp�G¶XQH�KDELWDWLRQ�XQH�
zone de fourré composée de Prunellier (Prunus spinosa) et de Ronce commune (Rubus fruticosus) 
DLQVL�TX¶XQ�YHUJHU�VRQW�pJDOHPHQW�REVHUYpV� 
 

Î $XFXQH� HVSqFH� YpJpWDOH� RX� KDELWDW� QDWXUHO� Q¶HVW� FRQVLGpUp� FRPPH� SDWULPRQLDO��
/¶HQMHX�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI�SRXU�OD�IORUH�HW�OHV�KDELWDWV��'H�plus les habitats recensés 
QH�VRQW�SDV�FDUDFWpULVWLTXHV�G¶XQH�YpJpWDWLRQ�KXPLGH� 

ZONE HUMIDE 
Conformément à la législation en vigueur, à savoir l'ensemble des critères révisés par la loi portant 
création de l'Office Français de la Biodiversité du 27 juillet 2019, aucune zone humide n'a été 
identifiée sur le secteur de projet potentiel sur la base des critères végétation et pédologiques. Le 
sondage pédologique réalisé sur le secteur s¶HVW révélé négatif ; son profil est annexé à la fin de ce 
rapport. 
 
'H�SOXV��O¶pWXGH�GH�SUp-ORFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV�GX�6$*(�1DSSH�GH�%HDXFH�Q¶LGHQWLILH�DXFXQH�
zone humide sur le territoire communal. 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
Le secteur est localisé en dehors des principales sous-trames identifiées au sein de la TVB élaborée 
j�O¶pFKHOOH�GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�/RLUH�± Sologne. 
 
Plusieurs éléments justifient du faible intérêt du secteur de projet potentiel dans le cadre de la Trame 
Verte et Bleue : 

- Son occupation du sol FRPSRVpH�G¶XQH�friche rudérale ; 
- Sa position en épaississement de O¶HQYHORSSHPHQW�XUEDLQH�H[LVWDQWH��ERXUJ�FRPPXQDO�HQ�

limite Sud du secteur, relativement dense) ; 
- /D�SUpVHQFH�G¶H[WHQVLRQ�XUEDLQH�HQ�OLPLWH�(VW�HW�2XHVW ; 
- /¶DEVHQFH�GH�FRQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV�ORFDOHV�j�SUR[LPLWp� 

 
Ainsi, l'urbanisation future du secteur n'est pas susceptible de fragiliser de façon 
significatives les continuités écologiques existantes sur le territoire ou à proximité par 
destruction/dégradation d'un réservoir de biodiversité ou rupture de corridors écologiques. 

FAUNE 
- Amphibiens ��DXFXQH�HVSqFH�G¶DPSKLELHQ�Q¶D�pWp�UHFHQVpH�VXU�OH�VHFWHXU����/HV�habitats 

LGHQWLILpV� SUpVHQWHQW� XQH� SRWHQWLDOLWp� WUqV� IDLEOH� G¶DFFXHLO� SRXU� FH� JURXSH� IDXQLVWLTXH� FDU�
DXFXQ�SRLQW�G¶HDX�Q¶HVW�SUpVHQW� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�DPSKLELHQV�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Reptiles ��DXFXQH�HVSqFH�GH�UHSWLOH�Q¶D�pWp�LGHQWLILpH�VXU�Oe secteur 3. Les habitats identifiés 
SUpVHQWHQW�XQH�SRWHQWLDOLWp�WUqV�IDLEOH�G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�GH�UHSWLOHV��(Q�HIIHW��FH�VHFWHXU�
ne comprend pas de zones naturelles transitoires entre les milieux boisés et les milieux 
RXYHUWV�� ]RQHV� TX¶DIIHFWLRQQHQW� OD plupart des reptiles. De plus aucun pierrier ou zone 
G¶LQWpUrW�SRXU�OD�WKHUPRUpJXODWLRQ�Q¶HVW�REVHUYp� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�UHSWLOHV�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Avifaune ����HVSqFHV�G¶RLVHDX[�RQW�pWp�LGHQWLILpHV�VXU�OH�VHFWHXU����3DUPL�HOOHV����HVSqFHV�
VRQW�LQVFULWHV�j�O¶DUUrWp�GX����RFWREUH������IL[DQW�OD�OLVWH�GHV�RLVHDX[�SURWpJpV�VXU�O¶HQVHPEOH�
GX�WHUULWRLUH�QDWLRQDO��7RXWHIRLV��O¶HQVHPEOH�GHV�HVSqFHV�SUpVHQWHV�VRQW�FRPPXQHV�YRLU�WUqV�
communes et ne se reproduisent pas sur le secteur étudié car aucun habitat tel que des 
DUEUHV�RX�GHV�ERVTXHWV�IDYRUDEOHV�j�OHXU�UHSURGXFWLRQ�Q¶HVW�REVHUYp��8Q�HQMHX�QRQ�VLJQLILFDWLI�
leur est donc attribué. 
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Tableau 4 : Statuts et enjeux des espèces d'oiseaux recensées sur le secteur 3 
Taxonomie Statut Europe Statut National Statut Régional 

Enjeu 
Nom français Nom latin DO LRE PN LRN DZ LRR 

Mésange 
charbonnière Parus major * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Moineau domestique Passer domesticus * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus * LC * LC * NE Non significatif 

Rougegorge familier Erithacus rubecula * LC Art. 3 LC * LC Non significatif 

DO : espèce LQVFULWH�j�O¶DQQH[H�,�GH�OD�'LUHFWLYH�2LVHDX[ 
Listes rouges nationale et régionale des oiseaux nicheurs : LC : préoccupation mineure , NE : Non Evalué 
PN : Protection nationale  
Art 3 : espèce inscrite sur la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 
octobre 2009 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre ± Val de Loire 
*  : espèce non concernée 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RLVHDX[�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Mammifères terrestres : une espèce de mammifère terrestre a été identifiée sur le secteur 
3��,O�V¶DJLW�GX�/DSLQ�GH�JDUHQQH�TXL�VH�QRXUULW�VXU�OH�VHFWHXU��$XFXQH�WUDFH�GH�WHUULHU�Q¶D�pWp�
observé sur le secteur. 

 

Tableau 5 : Liste des espèces de mammifères terrestres recensées sur le secteur 3 
Nom commun Nom scientifique DH 

An.IV LRE PN LRN PR  LRR  DZ Enjeu 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus * NT * NT * * * Très faible 

DH An.IV ��HVSqFH�LQVFULWH�j�O¶DQQH[H�,9�GH�OD�directive européenne n° 92/43/CEE dite « Directive habitats » 
LRE : Liste rouge européenne ; LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste rouge régionale 
PN ��OLVWH�GHV�PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV�SURWpJpV�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�QDWLRQDO�± Arrêté du 23 avril 2007 
NT : espèce quasiment menacée 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre-Val de Loire 
*  : espèce non concernée 
 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV�HVW�WUqV�IDLEOH 
 

- Insectes ± Rhopalocères ��DXFXQH�HVSqFH�GH�UKRSDORFqUH�Q¶D�pWp�REVHUYpH�VXU�OH�VHFWHXU�
3�� /HV� KDELWDWV� LGHQWLILpV� SUpVHQWHQW� XQH� SRWHQWLDOLWp� WUqV� IDLEOH� G¶DFFXHLO� GHV� HVSqFHV�
patrimoniales de papillons diurnes.  

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�UKRSDORFqUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Odonates �� DXFXQH� HVSqFH� G¶RGRQDWH� Q¶D� pWp� REVHUYpH� VXU� OH� VHFWHXU� ���
/¶DEVHQFH�GH�]RQH�KXPLGH�RX�GH�SRLQW�G¶HDX�HPSrFKH�OD�UHSURGXFWLRQ�GHV�HVSqFHV�VXU�OH�
secteur.  

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RGRQDWHV�HVW�QRQ�VLJQLILFDWLI� 
 

- Insectes ± Orthoptères : aXFXQH�HVSqFH�G¶RUWKRSWqUH�Q¶D�pWp�LGHQWLILpH�VXU�OH�VHFWHXU����'H�
SOXV��ELHQ�TXH�OD�SpULRGH�VRLW�SUpFRFH�SRXU�O¶REVHUYDWLRQ�GH�FH�WD[RQ��OHV�KDELWDWV�SUpVHQWV�
VXU�OH�VLWH�VRQW�SHX�IDYRUDEOHV�j�OD�SUpVHQFH�G¶RUWKRSWqUHV�SDWULPRQLDX[� 

 

Î /¶HQMHX�SRXU�OH�JURXSH des orthoptères est non significatif. 
 

AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 2000, ZNIEFF, etc.) ; 
- 1 site Natura 2000 à moins de 10 km : 

9 Environ 9,20 km de la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) « )RUrW� G¶2UOpDQs » 
(FR2410018) 

- 1 ZNIEFF II située à moins de 10 km : 
9 ZNIEFF (type 2) « 0DVVLI�IRUHVWLHU�G¶2UOpDQV » ; 
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Paysages (Patrimoines naturel et 
bâti) 

- Non inclus dans la protection au titre des abords de 
PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV�GH�O¶pJOLVH�1RWUH-Dame d¶Aschères-
le-Marché. 
- Peu exposé visuellement : secteur situé entre des 
maisons individuelles. 

Gestion économe de l'espace et 
maîtrise de la consommation 

d'espaces 

- Inséré au sein de la trame bâtie existante et imbriqué dans 
le réseau viaire  - Secteur non urbanisé ; 

Eau 

Réseau hydrographique Aucun cours d'eau ni plan d'eau  

Ressource en eau 
potable 

- Non-inclus dans le périmètre 
de protection éloigné des 
captages d'alimentation en eau 
potable ; 
- &RQIRUPLWp� GH� O¶HDX� GpOLYUpH�
(mai 2022) 

Eaux usées 

- Raccordé à la station 
d'épuration communale. Cette 
station est en capacité de 
répondre à la nouvelle demande 
(données 2018) : 
- Conforme en équipements et 
en performance (2019) ; 

Risques naturels 

- Aléa moyen au risque de Retrait-Gonflement des argiles ; 
- 3UpVHQFH�G¶XQ�RXYUDJH�FLYLO�HQ�ERUGXUH�1RUG�GX�VHFWHXU ;  
- Potentiellement non assujetti au risque de remontées de 
nappe ; 
- Hors périmètre du Plan de Prévention des Risques 
Naturels. 

Risques technologiques et 
industriels (SEVESO, ICPE, TMD, 

PPRT) 

- Aucun site ICPE, à fortiori site SEVESO sur le secteur ou 
à proximité immédiate ; 
- Aucune canalisation de transport de matières 
dangereuses sur le secteur ou à proximité immédiate. 

Nuisances et pollutions  

- 6LWXp�j�SOXV�GH�����P�GH�O¶$����FODVVHPHQW�VRQRUH�GHV�
infrastructures terrestres) ; 
- Aucun établissement recensé au registre des Émissions 
Polluantes sur le secteur ou à proximité immédiate ; 
- Aucun site BASOL ni BASIAS sur le secteur ou à proximité 
immédiate. 

Énergie, Air, Climat Quelques arbres et végétation G¶XQH�IULFKH qui participent à 
la captation du CO2 en tant que puits de carbone. 
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D - SECTEUR N°4 

Pour rappel, aucune prospection écologique Q¶D�pWp�PHQpH�VXU�FH�VHFWHXU. Toutefois, une analyse des 
enjeux pFRORJLTXHV�SRWHQWLHOV�D�pWp�UpDOLVp�j�SDUWLU�GH�O¶RFFXSDWLRQ�GX�VRO�HW�GHV�FRQQDLVVDQFHV�ORFDOHV�
bibliographiques. 
 

 
FLORE ET HABITATS 

Le secteur 4 est dominé par les champs avec en bordure de route un bassin de décantation des eaux 
très artificialisé et un bosquet de feuillus dominé par du Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia).  
 

Î Les enjeux concernant la flore et les habitats naturels sont potentiellement non 
significatifs à WUqV�IDLEOHV�DX�UHJDUG�GH�O¶RFFXSDWLRQ�GX�VRO�GRPLQp�SDU�XQH�]RQH�GH�
FXOWXUH��'H�SOXV�DXFXQ�GHV�KDELWDWV�QDWXUHOV�LGHQWLILp�Q¶HVW�FDUDFWpULVWLTXH�GHV�]RQHV�
humides. 

ZONE HUMIDE 
$XFXQ�VRQGDJH�SpGRORJLTXH�Q¶D�pWp�HIIHFWXp�VXU�FH�VHFWHXU��Néanmoins��O¶pWXGH�GH�SUp-localisation 
GHV� ]RQHV� KXPLGHV� GX� 6$*(�1DSSH� GH�%HDXFH� Q¶LGHQWLILH� DXFXQH� ]RQH� KXPLGH� VXU� OH� WHUULWRLUH�
communal. 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
Le secteur est localisé en dehors des principales sous-trames identifiées au sein de la TVB élaborée 
j�O¶pFKHOOH�GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�/RLUH-Sologne. 
 
Au regard de son occupation du sol, et de sa localisation j� O¶pFDUW� GHV� SULQFLSDOHV� FRQWLQXLWpV�
écologiques locales, OH�VHFWHXU�Q¶DSSDUDLW�pas rWUH�XQ�VLWH�G¶LQWpUrW�GDQV�OD�IRQFWLRQQDOLWp�GH�OD�7UDPH�
Verte et Bleue locale. Sa fonction est relativement limitée dans les déplacements de la faune. Son 
inscription sur le SODWHDX�DJULFROH�RXYHUW�Q¶HVW�SDV�XQ�REVWDFOH�PDMHXU�DX�GpSODFHPHQW�GH�OD�IDXQH�
TXL�GLVSRVH�G¶DXWUHV�FRXORLUV�GH�GpSODFHPHQWV�DX�VHLQ�GH�FH�SDUFHOODLUH�DJULFROH. 
 
Ainsi, l'urbanisation future du secteur n'est pas susceptible de fragiliser de façon 
significatives les continuités écologiques existantes sur le territoire ou à proximité par 
destruction/dégradation d'un réservoir de biodiversité ou rupture de corridors écologiques. 
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FAUNE 
- Amphibiens �� 'HV� HVSqFHV� FRPPXQHV� G¶$PSKLELHQV� pourraient être observées dans le 

EDVVLQ�GH�GpFDQWDWLRQ��&HSHQGDQW�DX�UHJDUG�GH�VRQ�DUWLILFLDOLVDWLRQ�OHV�SRWHQWLDOLWpV�G¶DFFXHLO�
restent très faibles. 

 

Î /¶HQMHX�SRWHQWLHO�SRXU�OH�JURXSH�GHV�DPSKLELHQV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Reptiles : Le Lézard des murailles (Podarcis muralis��� HVSqFH� WUqV� FRPPXQH� j� O¶pFKHOOH�
nationale et régionale, pourrait potentiellement être présent au niveau de la lisière du 
ERVTXHW��&HWWH�HVSqFH�SRVVqGH�XQ�VWDWXW�GH�FRQVHUYDWLRQ�IDYRUDEOH�� O¶HQMHX� OD�FRQFHUQDQW�
est très faible. 

 

Î /¶HQMHX�potentiel pour le groupe des reptiles est très faible. 
 

- Avifaune : Des espèces communes et observées sur les autres secteurs comme le Moineau 
domestique (Passer domesticus), le Pigeon ramier (Columba palumbus), la Grive musicienne 
(Turdus philomelos) ou encore le Faisons domestique (Phasianus colchicus) sont 
VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�pJDOHPHQW� UHFHQVpHV�VXU�FH�VHFWHXU��&HV�HVSqFHV�PrPH�VL�FHUWDLQHV�
VRQW�SURWpJpHV�j�O¶pFKHOOH�QDWLRQDOH�VRQW�SUREDEOHPHQW�QRQ�QLFKHXVHV�VXU�OH�VHFWHXU��  

 

Î /¶HQMHX�SRWHQWLHO�SRXU�OH�JURupe des reptiles est très faible. 
 

- Mammifères terrestres : Les habitats identifiés présentent une potentialité très faible 
G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�GH�PDPPLIqUHV� 
 

Î /¶HQMHX�SRWHQWLHO�SRXU�OH�JURXSH�GHV�PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Rhopalocères : Les habitats identifiés présentent une potentialité très faible 
G¶DFFXHLO�GHV�HVSqFHV�SDWULPRQLDOH�GH�SDSLOORQV�GLXUQHV�� 

 

Î /¶HQMHX�SRWHQWLHO�SRXU�OH�JURXSH�GHV�UKRSDORFqUHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Odonates ��/H�SRLQW�G¶HDX�WUqV�DUWLILFLalisé est peu favorable au développement 
des Odonates. 

 

Î /¶HQMHX�SRWHQWLHO�SRXU�OH�JURXSH�GHV�RGRQDWHV�HVW�WUqV�IDLEOH� 
 

- Insectes ± Orthoptères : Les habitats présents sur le site sont peu favorables à la présence 
G¶RUWKRSWqUHV�SDWULPRQLDX[� 

 

Î /¶HQMHX�SRWHQWiel pour le groupe des orthoptères est très faible 
 

AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 2000, ZNIEFF, etc.) ; 
- 1 site Natura 2000 à moins de 10 km : 

9 Environ 8,13 km de la Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) « )RUrW�G¶2UOpDQs » (FR2410018) 

- 1 ZNIEFF II située à moins de 10 km : 
9 ZNIEFF (type 2) « 0DVVLI�IRUHVWLHU�G¶2UOpDQV » ; 

Paysages (Patrimoines 
naturel et bâti) 

- Non inclus dans la protection au titre des abords de monuments 
KLVWRULTXHV�GH�O¶pJOLVH�1RWUH-Dame d¶Aschères-le-Marché. 
- Exposé visuellement : secteur situé au sein de la plaine agricole, 
espace plan ouvert sur le grand paysage, et situé le long de la RD 
11. 

Gestion économe de l'espace 
et maîtrise de la 

consommation d'espaces 

- =RQH�HQ�H[WHQVLRQ�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�H[LVWDQWH ; 
- Situé en zone agricole et partiellement inscrit en tant que culture 
GH�O¶RUJH��5HJLVWUH�3DUFHOODLUH�*UDSKLTXH������ ; 
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- Secteur non urbanisé. 

Eau 

Réseau 
hydrographique Aucun cours d'eau ni plan d'eau  

Ressource en eau 
potable 

- Hors périmètre de protection éloigné des 
captages d'alimentation en eau potable 
communal ; 
- &RQIRUPLWp�GH�O¶HDX�GpOLYUpH��PDL����2). 

Eaux usées 

- Raccordé à la station d'épuration 
communale. Cette station est en capacité 
de répondre à la nouvelle demande 
(données 2018) : 
- conforme en équipements et en 
performance (2019). 

Risques naturels 

- Aléa moyen au risque de Retrait-Gonflement des argiles ; 
- Présence G¶XQH�FDYLWp naturelle j�O¶2XHVW�GX�secteur ;  
- Potentiellement non assujetti au risque de remontées de nappe; 
- Hors périmètre du Plan de Prévention des Risques Naturels. 

Risques technologiques et 
industriels (SEVESO, ICPE, 

TMD, PPRT) 

- Aucun site ICPE, à fortiori site SEVESO sur le secteur ou à 
proximité immédiate ; 
- Aucune canalisation de transport de matières dangereuses sur 
le secteur ou à proximité immédiate. 

Nuisances et pollutions  

- 6LWXp� j� SOXV� GH� ���� P� GH� O¶$��� �FODVVHPHQW� VRQRUH� GHV�
infrastructures terrestres) ; 
- Aucun établissement recensé au registre des Émissions 
Polluantes sur le secteur ou à proximité immédiate ; 
- Aucun site BASOL ni BASIAS sur le secteur ou à proximité 
immédiate. 

Énergie, Air, Climat Présence de quelques arbres et des cultures qui participent à la 
captation du CO2 en tant que puits de carbone. 
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III - ÉVOLUTIONS TENDANCIELLES DE L'ENVIRONNEMENT 

/¶pYROXWLRQ�SUREDEOH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�du périmètre du projet GDQV�OD�SHUVSHFWLYH�G¶XQ�VFpQDULR�« au 
fil GH�O¶HDX » suppose que l'on étudie, à partir de l'état initial de l'environnement décrit au paragraphe 
préFpGHQW��O
pYROXWLRQ�GH�O
HQYLURQQHPHQW�HQ�O
DEVHQFH�GX�SURMHW��F¶HVW-à-dire tel que le PLU en vigueur 
le prévoit. 
 
SXU�O¶HQVHPEOH�GHV�4 secteurs analysés, 2 sont inscrits en zone à urbaniser (AU) au sein du projet de 
PLU révisé.  
 

Secteur Zonage PLU en vigueur Zonage PLU révisé 

N°1 Zone à urbaniser (AU2) Zone naturelle (N) 

N°2 Zone à urbaniser (AU1) Zone à urbaniser (1AU) 

N°3  Zone agricole (A)  Zone naturelle (N) 

N°4  Zone à urbaniser (AUi1/AUi2) Zone à urbaniser (1AUx) 

A - SECTEUR N°1 

Pour rappel, aucun enjeu significatif lié aux habitats, à la flore et à la faune Q¶HVW�LGHQWLILp�VXU�OH�VHFWHXU� 
 
Son inscription en zone à urbaniser AU2 DX�3/8�HQ�YLJXHXU�Q¶DXWRULVe VRQ�RXYHUWXUH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�
TX¶HQ�FDV�GH�modification du PLU. 
Dans l'hypothèse où aucun aménagement ni aucune installation additionnelle n'est réalisée sur le 
secteur, l'évolution de l'environnement selon les types d'habitats recensés sur le secteur est présentée 
dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 6 : Évolution tendancielle des habitats et des espèces patrimoniales sur le secteur 1 
Habitats Évolution tendancielle 

Friche 
rudérale 

Cet habitat anthropisé s'engage, à court et moyen terme, dans un processus de 
recolonisation du milieu perturbé.  

Parcs et 
jardins 

(Q�UDLVRQ�GH�VD�YRFDWLRQ�DFWXHOOH��O¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�GH�O¶KDELWDW�QH�GHYUDLW�SDV�VXELU�
G¶pYROXWLRQ�VLJQLILFDWLYH� 

Potager En raison de sa vocation actuelle, O¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�GH�O¶KDELWDW�QH�GHYUDLW�SDV�VXELU�
G¶pYROXWLRQ�VLJQLILFDWLYH� 

 
Ö Le classement en zone naturelle (N) du secteur au PLU révisé ne devrait pas affecter 

O¶pYROXWLRQ�GHV�KDELWDWV UHFHQVpV�WHOOH�TX¶HOOH�HVW�SUpYXH�SDU�OH�3/8 en vigueur.  

B - SECTEUR N°2 

Pour rappel, aucun enjeu significatif lié aux habitats RX� j� OD� SUpVHQFH� G¶HVSqFHV� IORULVWLTXHV ou 
faunistiques Q¶HVW�LGHQWLILp�VXU�OH�VHFWHXU. 
 
Son inscription en zone à urbaniser AU1 DX�3/8�HQ�YLJXHXU�DXWRULVH�VRQ�RXYHUWXUH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�HW�
ainsi la disparition totale ou partielle des habitats présents recensés. 
 
Dans l'hypothèse où aucun aménagement ni aucune installation additionnelle n'est réalisée sur le 
secteur de projet potentiel, l'évolution de l'environnement selon les types d'habitats recensés sur le 
secteur est présentée dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 7 : Évolution tendancielle des habitats et des espèces patrimoniales sur le secteur 2 
Habitats Évolution tendancielle 

Monoculture 

6RQ�pYROXWLRQ�HVW�GpSHQGDQWH�GH�O¶DFWLYLWp�GH�O¶+RPPH��Dans le cas du maintien de 
O¶DFWLYLWp�DJULFROH��JUDQGH�FXOWXUH���O¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�GH�O¶KDELWDW�QH�GHYUDLW�SDV�VXELU�
G¶pYROXWLRQ significative. Néanmoins, un changement de pratique agricole 
(agroécologie, maraichage, prairie de fauche) peut modifier le cortège floristique ou 
IDXQLVWLTXH�TXL�V¶\�WURXYHQW� 

Friche 
rudérale 

Cet habitat anthropisé s'engage, à court et moyen terme, dans un processus de 
recolonisation du milieu perturbé. 

 
Ö Le classement en zone à urbaniser (1AU) du secteur au PLU révisé DIIHFWH�O¶pYROXWLRQ�

des habitats dans la mesure où le secteur est destiné, à terme, à être artificialisé. Le 
site est voué à perdre, partiellement ou totalement, son intérêt écologique pour les 
espèces le fréquentant. Toutefois, cette évolution du site est déjà programmée dans 
le PLU en vigueur. 

C - SECTEUR N°3 

Pour rappel, aucun enjeu significatif lié aux habitats ou à la présence d¶HVSqFHV� IORULVWLTXHV� Q¶HVW�
identifié sur le secteur. De plus, les enjeux pour la faune sont nuls à très faibles. 
 
Son inscription en zone agricole A DX�3/8�HQ�YLJXHXU�Q¶DXWRULVH�OD�FRQVWUXFWLRQ�TXH bâtiments liés à 
O¶DFWLYLWp�DJULFROH. 
 
Dans l'hypothèse où aucun aménagement ni aucune installation additionnelle n'est réalisée sur le 
secteur de projet potentiel, l'évolution de l'environnement selon les types d'habitats recensés sur le 
secteur est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 8 : Évolution tendancielle de O¶habitat sur le secteur 3 
Habitats Évolution tendancielle 

Fourré 

Cet habitat s'engage, à court et moyen terme, dans un processus de fermeture et de 
recolonisation par un processus naturel d'évolution et développement avec une 
succession de stades (plantes herbacés annuelles, plantes herbacées vivaces, strate 
arbustive à bois tendre, strate arborée à bois tendre, strate arborée à bois dur). La 
diversité biologique va donc croitre sur cet habitat jusqu'au stade final (long terme). 

Friche 
rudérale 

Cet habitat anthropisé s'engage, à court et moyen terme, dans un processus de 
recolonisation du milieu perturbé. 

Parcs et 
jardins 

(Q�UDLVRQ�GH�VD�YRFDWLRQ�DFWXHOOH��O¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�GH�O¶KDELWDW�QH�GHYUDLW�SDV�VXELU�
G¶pYROXWLRQ�VLJQLILFDWLYH� 

 
Ö Le classement en zone naturelle (N) du secteur au PLU révisé ne devrait pas affecter 

O¶pYROXWLRQ�GHV�KDELWDWV UHFHQVpV�WHOOH�TX¶HOOH�HVW�SUpYXH�SDU�OH�3/8 en vigueur. 
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D - SECTEUR N°4 

Pour rappel, aucun enjeu significatif lié aux habitats, à la faune ou à la flore Q¶HVW�potentiellement identifié 
sur le secteur. 
 
Son inscription en zone à urbaniser à vocation économique (AUi1/AUi2) au PLU en vigueur autorise 
O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ� GX� VHFWHXU. Le secteur est destiné, à terme, à être artificialisé et ainsi entrainé la 
disparition partielle ou totale des habitants présents.  
 
Dans l'hypothèse où aucun aménagement ni aucune installation additionnelle n'est réalisée sur le 
secteur de projet potentiel, l'évolution de l'environnement selon les types d'habitats recensés sur le 
secteur est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 9 : Évolution tendancielle des habitats et des espèces patrimoniales sur le secteur 4 
Habitats Évolution tendancielle 

Culture 

6RQ�pYROXWLRQ�HVW�GpSHQGDQWH�GH� O¶DFWLYLWp�GH� O¶+RPPH��'DQV� OH�FDV�GX�PDLQWLHQ�GH�
O¶DFWLYLWp� DJULFROH, O¶LQWpUrW� pFRORJLTXH� GH� O¶KDELWDW� QH� GHYUDLW� SDV� VXELU� G¶pYROXWLRQ 
significative. Néanmoins, un changement de pratique agricole peut modifier le cortège 
IORULVWLTXH�RX�IDXQLVWLTXH�TXL�V¶\�WURXYHQW� 

Bosquet 
Cet habitat est dans un état stable qui devrait se maintenir dans le temps (évolution 
naturelle de la trame ERLVpH���$XFXQH�pYROXWLRQ�PDMHXUH�Q¶HVW�DWWHQGXH�j�FRXUW��PR\HQ�
ou long terme, en dehors de son extension naturelle et de son évolution en maturité.  

Bassin de 
rétention 

(Q�UDLVRQ�GH�VD�YRFDWLRQ�DFWXHOOH��O¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�GH�O¶KDELWDW�QH�GHYUDLW�SDV�Vubir 
G¶pYROXWLRQ�VLJQLILFDWLYH� 

 
Ö Le classement en zone à urbaniser (1AUx) du secteur au PLU révisé affecte 

O¶pYROXWLRQ�GHV�KDELWDWV� GDQV� OD�PHVXUH�R�� OH� VHFWHXU� HVW� GHVWLQp, à terme, à être 
artificialisé. Le site est voué à perdre, partiellement ou totalement, son intérêt 
écologique pour les espèces le fréquentant. Toutefois, cette évolution du site est déjà 
programmée dans le PLU en vigueur. 
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CHAPITRE III : ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA 
0,6(�(1�¯895(�'8�PLU SUR L'ENVIRONNEMENT 
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Le PLU PHW�HQ�°XYUH��DX�WUDYHUV�GH�VHV�RULHQWDWLRQV�JpQpUDOHV�HW�GH�VHV�SLqFHV�UpJOHPHQWDLUHV��OHV�
objectifs stratégiques de développement du territoire communal. 
 
L¶DFWLYLWp�KXPDLQH�D�nécessairement une incidence, positive ou négative, VXU�O¶HQYLURQQHPHQW. Le 
PLU��TXL�pYDOXH��RULHQWH��GLVSRVH�HW� UpJOHPHQWH� O¶DQFUDJH�SK\VLTXH�GH�FHWWH�DFWLYLWp�KXPDLQH�VXU� OH�
WHUULWRLUH��D�pJDOHPHQW�XQH� LQFLGHQFH�VXU� O¶HQYLURQQHPHQW��/D�présente procédure entraîne donc des 
FKDQJHPHQWV�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW�naturel et urbain. 
 
Cette incidence peut être : 
 

 

Positive : Les composantes du projet du PLU auront des incidences positives sur le 
contexte environnemental du territoire. 

 

Neutre : Les composantes du projet du PLU n'auront soit pas d'impact sur la thématique 
environnementale étudiée soit elles auront des effets ponctuels négatifs s'annulant à 
l'échelle globale. 

 

Négative : Les composantes du projet de PLU auront un impact négatif sur la thématique 
environnementale étudiée. 

 
Le présent chapitre identifie l'ensemble des incidences potentielles du projet de révision du PLU 
d¶Aschères-le-Marché sur l'environnement. Cette analyse des incidences s'effectue en trois temps : 
 

- analyse pour chacune des pièces révisées du PLU (PADD, OAP, règlement écrit et règlement 
graphique) ; 

- analyse pour chacune des thématiques environnementales définies par le code de    
l'environnement ; 

- étude des incidences Natura 2000. 
 
À partir de cette analyse exhaustive, il est ainsi possible d'évaluer qu'elles sont les incidences du projet 
de révision du PLU qui auront potentiellement un impact négatif sur l'environnement. Il s'agit des 
incidences potentielles retenues qui devront faire l'objet de mesures de réduction ou à défaut de 
compensation. Ces mesures seront présentées dans le chapitre suivant. 

I - ÉVALUATION DES INCIDENCES DES PIECES DU PLU 

A - 352-(7�'¶$0(1$*(0(17�(7�'(�'(9(/233(0(17�'85$%/(6 

Les incidences potentielles des orientations du PADD sur les thématiques environnementales sont 
présentées ci-dessous : 
 

Axe n°1 : 0DLQWHQLU�O¶LGHQWLWp�UXUDOH�HW�YLOODJHRLVH�G¶$VFKqUHV-le-Marché 
Orientation n°1 : Valoriser les paysages de la commune et préserver la fonctionnalité des 
continuités écologiques 

 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

 
 
&HWWH� RULHQWDWLRQ� V¶HQJDJH� j� SUpVHUYHU� OD� TXDOLWp� SD\VDJqUH� GH� OD�
plaine agricole notamment grâce : 

- DX�PDLQWLHQ�GH�OD�OLVLELOLWp�GH�O¶DLUH�YLVXHOOH�GX�SODWHDX ; 
- à la protection des zones agricoles ; 
- O¶DUUrW�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�O¶XUEDQLVDWLRQ�GHV�KDPHDX[�HW�

des écarts bâtis (en dehors des bâtiments liés à 
O¶H[SORLWDWLRQ�DJULFROH� ; 

- OH�PDLQWLHQ�GHV�OLVLqUHV�TXDOLWDWLYHV�HQWUH�O¶HVSDFH�XUEDLQ�HW�
les tissus urbains. 

 
 

 
Paysages 
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Biodiversité, 
Milieux naturels 

La protection des continuités écologiques et des éléments de la 
trame verte et bleue est énoncée dans cette orientation. Ces 
pOpPHQWV� VRQW� OHV� KDLHV�� OHV� DOLJQHPHQWV� G¶DUEUHV� SUpVHQWV� VXU� OH�
plateau agricole. 
 
La « nature ordinaire » est aussi à préserver au sein du bourg et des 
hameaux. Cette « nature ordinaire » est représentée par la trame 
végétale des jardins, des espaces publics, des boisements et 
bosquets. 

Cadre de vie, 
Santé 

La préservation de la « nature ordinaire » permet de maintenir une 
trame éco-paysagère dans le village et les hameaux. La présence du 
végétal en ville est un avantage pour le cadre de vie et la santé 
humaine grâce à ses rôles écosystémiques et notamment la 
réduction des îlots de chaleur.  
 
'H�SOXV��O¶RULHQWDWLRQ�DSSXLH�VXU�XQH�JHVWLRQ�UDLVRQQpH�HW�GXUDEOH�GH�
la ressource en eau à travers : 

- OD�FRQWLQXLWp�GH� O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�HQ�HDX�SRWDEOH�HW� OD�
sécurisation qualitative et quantitative ; 

- la maîtrise de la FRQVRPPDWLRQ� HQ� HDX� HW� G¶XQH� JHVWLRQ�
raisonnée des besoins (performance des réseaux, 
minimisation des extensions de réseaux). 

Pollution ± Air, 
Énergie, Climat 

/H�PDLQWLHQ�GHV�HQWLWpV�YpJpWDOHV�OLPLWH�O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GX�VRO�
et préserve les puits de carbone. Ainsi, cette orientation est favorable 
à la limitation voire la réduction des pollutions (sol, eau, air). 
 
La réduction de la pollution des sols et des eaux est aussi abordée à 
travers la gestion raisonnée et durable de la ressource en eau avec: 

- la maîtrise des eaux de ruissellement et la préservation des 
D[HV�G¶pFRXOHPHQW ; 

- la protection de la ressource en eau de la nappe de 
Beauce. 

Orientation n°2 : $IILUPHU�O¶LGHQWLWp�UXUDOH�GX�SD\VDJH�EkWL�GH�OD�FRPPXQH 

 

Paysages 

Cette RULHQWDWLRQ� VRXOLJQH� O¶LPSRUWDQFH� GX� SDWULPRLQH� HW� GX� SHWLW�
SDWULPRLQH� FDUDFWpULVWLTXHV� GH� O¶DUFKLWHFWXUH� DJULFROH� HW� UXUDOH� GX�
Loiret et de la Beauce. De plus, elle demande de conserver la 
FRKpUHQFH�GH�O¶DUFKLWHFWXUH�DQFLHQQH�GH�OD�FRPPXQH�HQ�SUpVHUYDQW�
lHV�TXDOLWpV�DUFKLWHFWXUDOHV�GHV�UpKDELOLWDWLRQV��HQ�UHVSHFWDQW�O¶HVSULW�
bâti de la commune pour les nouvelles constructions et en protégeant 
OHV�pOpPHQWV�GX�SHWLW�SDWULPRLQH��OHV�SDVVDJHV��OHV�YHQHOOHV��« Cadre de vie 

Orientation 3 : Conserver O¶LGHQWLWp�HW�OD�YRFDWLRQ�DJULFROH�G¶$VFKqUHV-le-Marché 

 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Cette orientation demande à préserver les espaces de culture en 
OLPLWDQW� OD�FRQVRPPDWLRQ� IRQFLqUH�HW�G¶RUJDQLVHU� OH�GpYHORSSHPHQW�
urbain dans une logique de moindre LPSDFW�VXU�O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ�GHV�
sols. 

Nuisances Le conflit entre les activités agricoles et les espaces résidentiels sont 
à minimiser. 

 

Paysages 
/¶RULHQWDWLRQ� SUpFLVH� TXH� OD� YDORULVDWLRQ� GHV� DQFLHQV� EkWLPHQWV�
G¶H[SORLWDWLRQ�GRLW�UHVSHFWHU�OD�qualité patrimoniale, architecturale et 
paysagère. 

Pollutions - Air, 
Énergie, Climat 

/¶RULHQWDWLRQ� SHUPHW� OH� GpYHORSSHPHQW� HW� OD� GLYHUVLILFDWLRQ�
économique des exploitations agricoles ce qui comprend la 
production et la vente de proximité mais aussi la production 
G¶pQHUJLH� 
 
Cette orientation incite au renforcement de la dynamique 
pFRQRPLTXH�DX�VHLQ�GH�OD�FRPPXQH��(OOH�V¶DIILFKH�GRQF�GDQV�OH�VHQV�
G¶XQH�UpGXFWLRQ�GHV�GLVWDQFHV�GH�WUDMHW��GLPLQXWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GH�
polluants atmosphériques et de la consommation énergétique). 
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Axe n°2 : $FFRPSDJQHU�OH�GpYHORSSHPHQW�G¶XQ�YLOODJH�YLYDQW�HW�DFFXHLOODQW 

Orientation n°1 : Conduire une attractivité résidentielle choisie et maîtrisée. 

 
Biodiversité ± 

Milieux Naturels 

Le premier énoncé de cette RULHQWDWLRQ�HVW�O¶REOLJDWLRQ�GX�UHVSHFW�
GH� O¶D[H� �� SRXU� WRXW� DFFXHLO� GH� SRSXODWLRQ� RX� G¶DFWLYLWpV�
économiques. 

 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Cette orientation est susceptible de générer une consommation 
foncière aX� UHJDUG� GHV� REMHFWLIV� G¶pYROXWLRQ� démographique (+ 
������KDELWDQWV�SDU�DQ��VRLW�XQ�JDLQ�GH�����KDELWDQWV�G¶LFL������ 
qui implique la construction de 59 logements (rapport de 
justification). 

 
Cadre de vie 

Cette orientation inclue la GLYHUVLILFDWLRQ� GH� O¶RIIUH� HQ� ORJHPHQWV�
afin G¶DPpOLRUHU� OHV� FRQGLWLRQV� GH� UpVLGHQWLDOLVDWLRQ� GH� OD�
population. 

Orientation n°2 : &RQIRUWHU�O¶RUJDQLVDWLRQ�YLOODJHRLVH� 

 

Paysages ± 
Consommation 

G¶HVSDFHV 

&HWWH�RULHQWDWLRQ�PHW�HQ�DYDQW�O¶LPSRUWDQFH�GH�O¶LGHQWLWp�UXUDOH�HW�
du caractère villageois de la commune. Le développement 
UpVLGHQWLHO� VH� IHUD� HQ� SULRULWp� HQ� GHQVLILFDWLRQ� GDQV� O¶HQYHORSSH�
urbaine existante. De plus, le renouvellement urbain dans le village 
centre sera encouragé. 
 
/¶H[WHQVLRQ�GHV�KDPHDX[�Q¶HVW�SDV�XQ�REMHFWLI�GX�3$''� 
 
/¶HQVHPEOH�GHV�RSpUDWLRQV�GHYUD�UHVSHFWHr les trames paysagères 
de la commune et du bourg. 

Cadre de vie 3RXU� UHQIRUFHU� OH� F°XU� GH� YLOODJH�� Oe développement est prévu 
dans la continuité du tissu urbain existant. Concilier les habitats et 
les équipements et services de la commune participe à la réduction 
des trajets en voiture. Pollution ± Air, 

Énergie, Climat 

 
Consommation 

G¶HVSDFHV 

Malgré la priorisation de la densification et du renouvellement 
urbain, l¶RULHQWDWLRQ� LQVFULW� XQH� SUpYLVLRQ� GH� FRQVRPPDWLRQ�
G¶HVSDFHV� DJULFROHV�� QDWXUHOV� HW� IRUHVWLHUV� G¶HQYLURQ� ����� KD à 
vocation habitat afin de répondre aux besoins démographiques. 
Il est prévu de développer le Sud du bourg à plus long terme. 

Orientation 3 : Affirmer la fonction et la vocation de village animé et vivant 

 

Cadre de vie Cette orientation incite au renforcement de la dynamique 
économique au sein du bourg (commerces et services de 
proximité). 
 
(OOH�V¶DIILFKH�GRQF�GDQV�OH�VHQV�G¶XQH�UpGXFWLRQ�GHV�GLVWDQFHV�GH�
trajet (diminution des émissions de polluants atmosphériques et de 
la consommation énergétique). 

Pollutions ± Air, 
Énergie, Climat 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

/H� SURMHW� GH� YLOODJH� IDYRULVH� O¶LQVWDOODWLRQ� GHV� VHUYLFHV� HW�
commerces de proximité dans les capacités foncières et bâties 
existantes au sein du tissu urbain. 

 

&HWWH� RULHQWDWLRQ� SUpSDUH� OH� UHQIRUFHPHQW� GH� OD� ]RQH� G¶DFWLYLWpV�
pFRQRPLTXHV� �=RQH� GH� 5HYLWDOLVDWLRQ�� G¶LQWpUrW� FRPPXQDXWDLUH��
&HOD�LPSOLTXH�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�DJULFROHV�OLPLWURSKHV�
aux activités déjà en place. 
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Paysages 
$XFXQH�QRWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWp�Q¶HVW�
relevée DORUV�TX¶HOOH�V¶LQVFULW�DX�VHLQ�G¶XQ�HVSDFH�SODQ��RXYHUW�VXU�
le grand paysage et est OH�ORQJ�G¶XQ�D[H�URXWLHU�TXL�PqQH�DX�ERXUJ� 

Orientation 4 : Préserver le cadre de vie des habitants 

 

Risques naturels 

&HWWH�RULHQWDWLRQ�UDSSHOOH�O¶LQWpUrW�GH�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�ULVTXHV�
liés aux mouvements naturels de terrain (retrait-gonflement des 
DUJLOHV�� FDYLWpV� VRXWHUUDLQHV�� DILQ� GH� OLPLWHU� O¶H[SRVLWLRQ� GHV�
personnes et des biens aux risques naturels. 

Risques 
technologiques 

Cette orientation rappelle de prendre en compte les canalisations 
GH�JD]�QDWXUHO�GDQV�OHV�SURMHWV�G¶XUEDQLVDWLRQ�HW�G¶DPpQDJHPHQW�
DILQ�GH�OLPLWHU�O¶H[SRVLWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�HW�GHV�ELHQ�à ce risque. 

Nuisances 
Cette orientation rappelle de tenir compte la proximité de 
O¶DXWRURXWH� $��� GDQV� OHV� SURMHWV� G¶XUEDQLVDWLRQ� DILQ� GH� OLPLWHU�
O¶H[SRVLWLRQ�des personnes aux nuisances sonores. 

Pollution ± Air, 
Énergie, Climat - 

Paysages 

Cette orientation favorise O¶LQVWDOODWLRQ�GHV�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV�VXU�OHV�EkWLV�QHXIV�RX�HQ�UpQRYDWLRQ�WDQW�
que les qualités architecturales, paysagères et patrimoniales sont 
préservées. 
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B - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

La présente procédure identifie deux secteurs IDLVDQW� O¶REMHW� G¶2ULHQWDWLRQV� G¶$PpQDJHPHQW� HW� GH�
3URJUDPPDWLRQ��2$3���,O�V¶DJLW�des secteurs dont les principales caractéristiques sont décrites dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Appellation Localisation Vocation Superficie 

« Cheminées » Extension au Sud du bourg Résidentielle 1,58 ha 
« Zone 

G¶DFWLYLWpV » Situé en bordure de la rue Pavé (RD 11)  Économique 6,56 ha 

 
Une analyse des OAP est réalisée ci-GHVVRXV�� /D� TXDOLILFDWLRQ�G¶LQFLGHQFHV�SRVLWLYHV�� QpJDWLYHV� RX�
neutres des orientations établies au sein de ces OAP repose sur une comparaison avec le scénario au 
ILO�GH�O¶HDX��j�VDYRLU�OHXUV�FDUDFWpULVWLTXHV�SUpVHQWpHV�DX�FKDSLWUH�SUpFpGHnt. 

1) OAP « Cheminées » 

/¶2AP « Cheminées » situé en extension au Sud du bourg est à vocation résidentielle.  
 

 
Figure 13 : Principes d'aménagement de l'OAP « Cheminées » (PLU en révision d¶Aschères-le-

Marché) 
 

  « Cheminées » 

Milieux naturels - 
Biodiversité + 

- Plantation ou préservation de haies ; 
- &UpDWLRQ�G¶XQ�HVSDFH�SD\VDJHU�HW�G¶XQH�]RQH�WDPSRQ�GH����P ; 
- Recommandation d¶HVSqFHV� ORFDOHV�HW� UXVWLTXHV�SRXU� OHV�SODQWDWLRQV�
des haies ; 
- Recommandation de lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 
- 2EOLJDWLRQ�G¶LQVWDOODWLRQ�GH�FO{WXUHV�SHUPpDEOHV�j�OD�SHWLWH�IDXQH� 
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  « Cheminées » 

Paysages + 
- &UpDWLRQ�G¶XQ�HVSDFH�SD\VDJHU ; 
- &UpDWLRQ�G¶XQH�]RQH�WDPSRQ�GH����P�HQ�FRQWDFW�DYHF�O¶HVSDFH�DJULFROH�
au Nord ; 
- ,QVFULSWLRQ�G¶XQH�RULHQWDWLRQ�SUpIpUHQWLHOOH�GX�EkWL ; 
- ,QVFULSWLRQ�G¶REMHFWLIV�GH�TXDOLWp�XUEDLQH�HW�DUFKLWHFWXUDOH��LPSODQWDWLRQ�
GHV�ORJHPHQWV��W\SRORJLH�GH�ORJHPHQWV��«�� 

Gestion économe 
de l'espace et 
maîtrise de la 

consommation 
d'espaces 

- 8UEDQLVDWLRQ�G¶XQ�VHFWHXU�YLHUJH�GH�FRQVWUXFWLRQV 

+ ,QVFULSWLRQ�G¶XQH�GHQVLWp�EUXWH�����ORJHPHQWV�SDU�KHFWDUH��IDYRULVDQW�XQH�
densification de la trame bâtie. 

Ressource en eau - Augmentation de la demande en eau potable et GHV�YROXPHV�G¶HDX�XVpHV�
à traiter 

Risques naturels et 
technologiques = Pas de modifications significatives de la situation initiale 

Pollutions (sol / 
eau) 

- Imperméabilisation des sols augmentant la charge en polluants des eaux 
de ruissellement. 

+ 
- Infiltration à la parcelle privilégiée : suppression des bordures minérales 
des espaces plantés, création de continuités végétales, installation de 
UHYrWHPHQW�SRUHX[��FUpDWLRQ�GH�EDQGHV�LQILOWUDQWHV��« 
- &UpDWLRQ�RX�PDLQWLHQ�GH�KDLHV�DXWRXU�GX�VHFWHXU�G¶2$3�GRQW�XQ�HVSDFH�
tampon le long de la zoQH�DJULFROH�G¶DX�PRLQV����P�GH�ODUJHXU� 

Nuisances 
+ Création RX�PDLQWLHQ�GH�KDLHV�DXWRXU�GX�VHFWHXU�G¶2$3�GRQW�un espace 

tampon le long de la zone agricole G¶DX�PRLQV�10 m de largeur. 

- Augmentation du passage de véhicules sur la voie « rue de Rougement » 
et sur la voie « rue des Champs ». 

Santé ± Cadre de 
vie + 

- &UpDWLRQ�G¶pOpPHQWV�SD\VDJHUV�FRPPH�O¶HVSDFH�SD\VDJHU�DXWRXU�GH�OD�
placette de retournement�� DXWRXU� GH� OD� PDUH� j� O¶2XHVW� GX� VHFWHXU et 
O¶HVSDFH�WDPSRQ�SD\VDJHU ; 
- &UpDWLRQ� G¶XQH� FKHPLQHPHQW� GRX[� TXL� UHOLH� O¶2XHVW� GX� VHFWHXU� j� OD�
voierie « Rue du Pavé » qui mène au centre-bourg. 

Air, énergie, climat 
+ 

- ,QVHUWLRQ�GH�O¶2$3�SURFKH�GX�FHQWUH-ville donnant un accès direct aux 
services et aux commerces de proximité ; 
- &UpDWLRQ� G¶XQH� FKHPLQHPHQW� GRX[� TXL� UHOLH� O¶2XHVW� GX� VHFWHXU� j� OD�
voierie « Rue du Pavé » qui mène au centre-ville aux piétons et aux 
vélos ; 
- ,QVFULSWLRQ�G¶XQ�REMHFWLI�pQHUJpWLTXH�GHV�constructions : 

- YDORULVHU� O¶RULHQWDWLRQ�GHV� IDoDGHV� �PD[LPLVDWLRQ�GHV�DSSRUWV�
VRODLUHV��«� ; 
- encourager les dispositifs de production. 

- Augmentation du passage de véhicules sur les voies proches. 
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2) OAP « =RQH�G¶DFWLYLWpV » 

/¶2$3�© Zone G¶DFWLYLWpV » situé « Rue du Pavé » (RD 11) en plaine agricole, D�XQH�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�
économiques. 
 

 
Figure 14 : Principes d'aménagement de l'OAP « =RQH�G¶DFWLYLWpV » 

 (PLU en révision d¶Aschères-le-Marché) 
 

  « Zone G¶DFWLYLWpV » 

Milieux naturels - 
Biodiversité 

+ 
- Plantation ou préservation de haies ; 
- &UpDWLRQ�G¶XQ�HVSDFH�SD\VDJHU�HW�G¶XQH�]RQH�WDPSRQ�GH����P tout autour 
du site ; 
- Recommandation de lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 
- 2EOLJDWLRQ�G¶LQVWDOODWLRQ�GH�FO{WXUHV�SHUPpDEOHV�j�OD�SHWLWH�IDXQH� 

- 'pIULFKHPHQW�G¶XQ�ERLVHPHQW�HQ�HQWUpH�GH�VLWH� 

Paysages + - &UpDWLRQ�G¶XQH�]RQH�WDPSRQ�GH����P�HQ�FRQWDFW�DYHF�O¶HVSDFH�DJULFROH�
au Nord ; 
- ,QVFULSWLRQ�G¶XQH�RULHQWDWLRQ�préférentielle du bâti ; 

Gestion économe 
de l'espace et 
maîtrise de la 

consommation 
d'espaces 

- 8UEDQLVDWLRQ�G¶XQ�VHFWHXU�YLHUJH�GH�FRQVWUXFWLRQV 

Ressource en eau - $XJPHQWDWLRQ�GH�OD�GHPDQGH�HQ�HDX�SRWDEOH�HW�GHV�YROXPHV�G¶HDX�XVpHV�
à traiter 
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  « Zone G¶DFWLYLWpV » 

Risques naturels = Pas de modifications significatives de la situation initiale 

Risques 
technologiques = Pas de modifications significatives de la situation initiale 

Pollutions (sol / 
eau) 

- Imperméabilisation des sols augmentant la charge en polluants des eaux 
de ruissellement. 

+ 
- Infiltration à la parcelle privilégiée : suppression des bordures minérales 
des espaces plantés, création de continuités végétales, installation de 
UHYrWHPHQW�SRUHX[��FUpDWLRQ�GH�EDQGHV�LQILOWUDQWHV��« 
- Création ou PDLQWLHQ�GH�KDLHV�DXWRXU�GX�VHFWHXU�G¶2$3�GRQW�XQ�HVSDFH�
WDPSRQ�OH�ORQJ�GH�OD�]RQH�DJULFROH�G¶DX�PRLQV����P�GH�ODUJHXU� 

Nuisances 
+ &UpDWLRQ�RX�PDLQWLHQ�GH�KDLHV�DXWRXU�GX�VHFWHXU�G¶2$3�GRQW�XQ�HVSDFH�

WDPSRQ�OH�ORQJ�GH�OD�]RQH�DJULFROH�G¶DX�PRLQV����P�de largeur. 

- Augmentation du passage de véhicules sur la voie « Rue du Pavé » (RD 
11). 

Santé ± Cadre de 
vie + &UpDWLRQ�G¶pOpPHQWV�SD\VDJHUV : espace tampon tout autour du site. 

Déplacements - 
Air, Énergie, climat - Augmentation du passage de véhicules sur la voie « Rue du Pavé » (RD 

11). 
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C - REGLEMENTS ÉCRIT ET GRAPHIQUE 

Le règlement écrit et zonage du projet de PLU révisé d¶Aschères-le-Marché V¶RUJDQLVH comme suit : 
 

- Les zones urbaines, dites zones U : 
� La zone UA : zone urbaine de bâti ancien des centres villageois historique ; 
� La zone UB : zone urbaine à dominante résidentielle pavillonnaire ; 
� La zone UX : ]RQH�G¶DFWLYLWps économiques. 

 
- Les zones de développement urbain, dites zones AU :  
� La zone 1AU : H[WHQVLRQ�XUEDLQH�j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDWLRQ ; 
� La zone 1AUX : extension à vocation G¶DFWLYLWpV. 
 

- Les zones agricoles, dites zones A : 
� La zone A : zone constructible pour les besoins des exploitations agricoles ; 
� La zone Ap : zone inconstructible pour préserver un cône paysager ; 
� La zone Al : zone permettant le développement de O¶DFWLYLWp�GH�ORLVLUV�HQ�OLHQ�DYHF�OH�7HUUDLQ�

Cross. 
 

- Les zones naturelles dites zones N : 
� La zone N : zone naturelle et forestière de protection stricte ; 
� La zone Nt: zone permettant les activités du FKkWHDX�HQ�HQWUpH�GH�YLOODJH�G¶$VFKqUHV-le-

Marché. 
 
Afin de juger si les prescriptions réglementaires établies dans la cadre de la révision du PLU d¶Aschères-
le-Marché sont susceptibles d'engendrer des incidences négatives significatives sur l'environnement, 
leur analyse est détaillée dans le tableau ci-dessous : 
 

Prescriptions réglementaires Incidence Thématique 
environnementale 

Dispositions générales 

Obligation de déclarer toute découverte archéologique + Paysages 
(patrimoine) 

3URWHFWLRQ� GH� ERLVHPHQW� HQ� WDQW� TX¶© Espace Boisé Classé » 
(L.113-��GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH� + 

Paysages 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Cadre de vie 

Air, Énergie, 
Climat 

)L[DWLRQ�G¶XQH�KDXWHXU�PD[LPDOH�GHV�FRQVWUXFWLRQV + Paysages 

Hauteur maximale autorisée : 
 12 m au faîtage en zone UA  
 10 m au faîtage en zones UB  et AU 
 15 m au faîtage en zones UX, AUX et A 

- Paysages 

Toutes les zones : U, AU, A, N 

Recommandation auprès des administrés pour la prise en compte 
du risque lié au Retrait-Gonflement des argiles + Guide en annexe + Risques naturels 

Pollutions  
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2EOLJDWLRQ� G¶pWXGLHU� OD� FRPSDWLELOLWp� GHV� QXLVDQFHV�� GHV�
GpSODFHPHQWV�HW�GHV�UHMHWV�HQJHQGUpV�SDU� OHV�SURMHWV�G¶DFWLYLWpV�
LQGXVWULHOOHV��G¶DUWLVDQDW�HW�GH�FRPPHUFHV�GH�détails 

+ (eau, sol) 

Nuisances 

,QWHUGLFWLRQ�G¶HQWUHSRVHU�j�O¶DLU�OLEUH�SRXU�OH�VWRFNDJH�GH�ELHQV�RX�
la logistique + 

Pollutions 
(eau, sol) 

 
 

Autorisation des panneaux photovoltaique intégrés à la toiture 
seulement + Énergie, Climat 

Paysages 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite 
séparative entre une zone U et une zone N ou A. - 

Milieux naturels et 
biodiversité 

Paysages 

3ROOXWLRQ�GH�O¶DLU 

,QWHUGLFWLRQ�G¶LQVpUHU�GHV�SODQWDWLRQV�mono-spécifiques (clôtures 
incluses). + Milieux naturels et 

biodiversité 

Obligation de planter des essences indigènes pour : 
- OHV�DPpQDJHPHQWV�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV ; 
- OH�SRXUWRXU�GH�FRPSRVWDJH�j�O¶DLU�OLEUH� 

 
Sauf en zone N. 

+ Milieux naturels et 
biodiversité 

Obligation de planter des essences indigènes dans les espaces 
libres, les plantations, les aires de jeux et de loisirs (sauf pour les 
constructions et les installations nécessaires aux services 
publics). 

+ Milieux naturels et 
biodiversité 

Interdiction de compromettre le libre écoulement des eaux 
QDWXUHOOHV�DYHF�O¶LPSODQWDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV� + 

Risques naturels 

Pollutions (eau, 
sol) 

Infiltration des eaux pluviales à la parcelle obligatoire sauf en cas 
G¶LPSRVVLELOLWp� technique, les eaux pluviales seront recueillies 
séparemment en absence de réseau unitaire (hors zone N) 

+ 
Risques naturels 

Pollutions (eau, 
sol) 

Obligation de contrôler la qualité et de stocker les eaux pluviales 
potentiellement polluées par une activité (hors zone N) + Pollutions (eau, 

sol) 

Obligation de récupérer les eaux pluviales de toute nouvelle 
voierie (hors zone N) + 

Risques naturels 

Pollutions (eau, 
sol) 

Obligation de mutualisation des stationnements par destinations 
ou sous-destinations (hors zone N) + 

Milieux naturels et 
biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Pollutions (eau, 
sol) 

Obligation de raccordement aux réseaux (eau potable, eaux 
usées, énergie et électricité)  + 

Pollutions (eau, 
sol) 

Cadre de vie 
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2EOLJDWLRQ� G¶LQVWDOOHU� XQ� GLVSRVLWLI� GH� WUDLWHPHQW� GHV� HDX[�
LQGLYLGXHO� V¶LO� Q¶HVW� SDV� SRVVLEOH� GH� VH� UDFFRUGHU� DX� réseau 
collectif. 

+ Pollutions (eau, 
sol) 

,QWHUGLFWLRQ� GH� UHMHW� G¶HDX[� SOXYLDOHV� RX� GH� UXLVVHOOHPHQW� VXU� OH�
domaine public (hors zone N). + 

Risques naturels 

 
Pollutions (eau, 

sol) 
 
 

Zone urbaine et à urbaniser (U et AU) 

Autorisation G¶XUEDQLVPH�VSpFLILTXH�SRXU�WRXW�WUDYDX[�FRPSUHQDQW�
un élément répertorié au titre de la protection, de la conservation, 
de la restauration, de la mise en valeur ou de la requalification 
figurant sur le règlement graphique (sauf zone UX et 1AUX) 

+ 
Paysages 

Cadre de vie 

Milieux naturel et 
biodiversité 

3UHVFULSWLRQ� G¶LQWpJUDWLRQ� SD\VDJqUH� �ORFDOLVDWLRQ� HW� DVSHFW�
architectural) des installations nécessaires aux services publics 
RX�G¶LQWpUrW�FROOHFWLI 

+ Paysages 

Cadre de vie 

Obligation de conformité à la réglementation thermique en vigueur 
pour toutes nouvelles constructions et installations + Énergie, Climat 

Comptabilisation des surfaces de stationnements dans le 
SRXUFHQWDJH�G¶HVSDFHV�YHUWV�VL�pFR-aménagement et perméabilité 
des surfaces. 

+ 

Milieux naturels et 
biodiversité 

Cadre de vie 

Paysages 

Risques naturels 

Pollutions (eau, 
sol) 

Zone UA 

3RXUFHQWDJH�PD[LPDO�G¶HPSULVH�DX�VRO�GHV�XQLWpV�IRQFLqUHV�����
��SRXU�O¶KDELWDWLRQ������SRXU�OHV�FRPPHUFHV�RX�DFWLYLWpV�GH�

services) 
+ 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Règlementation des caractéristiques architecturales du bâti 
�IDoDGHV��PHQXLVHULHV��WRLWXUHV��FO{WXUHV��«� + Paysages 

Cadre de vie 

3RVVLELOLWp�GH�UHIXV�G¶XQ�SURMHW�VL�FH�GHUQLHU�SRUWH�DWWHLQWH�DX�
FDUDFWqUH�RX�j�O¶LQWpUrW�GHV�OLHX[�DYRLVLQDQWV��DX[�VLWHV��DX[�
SD\VDJHV�QDWXUHOV�RX�XUEDLQV�DLQVL�TX¶j�OD�FRQVHUYDWLRQ�GHV�

perspectives 
+ 

Paysages 

Cadre de vie 

Pourcentage minimum G¶HVSDFHV�YHUWV�SHUPpDEOHV�RX�pFR-
aménagés (10 % pour les terrains privatifs, 5% pour les 

RSpUDWLRQV�G¶HQVHPEOH� 
+ 

Milieux naturels et 
biodiversité 

Cadre de vie 

Paysages 

Risques naturels 
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Pollutions (eau, 
sol) 

Pollutions (eau, 
sol) 
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Zone UB et 1AU 

3RXUFHQWDJH�PD[LPDO�G¶HPSULVH�DX�VRO�GHV�XQLWpV�IRQFLqUHV�����
��SRXU�O¶KDELWDWLRQ������SRXU�OHV�FRPPHUFHV�RX�DFWLYLWpV�GH�

services) 
+ 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Règlementation des caractéristiques architecturales du bâti 
�IDoDGHV��PHQXLVHULHV��WRLWXUHV��FO{WXUHV��«� 

(différente de la zone UA) 
+ Paysages 

Cadre de vie 

3RXUFHQWDJH�PLQLPXP�G¶HVSDFHV�YHUWV�SHUPpDEOHV�RX�pFR-
aménagés (20 % pour les terrains privatifs, 5% pour les 

RSpUDWLRQV�G¶HQVHPEOH� 
+ 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Pollutions (eau, 
sol) 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Zone UX et 1AUX 

3RXUFHQWDJH�PD[LPDO�G¶HPSULVH�DX�VRO�GHV�XQLWpV�IRQFLqUHV�j�
60% + 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

3RXUFHQWDJH�PLQLPXP�G¶HVSDFHV�YHUWV�SHUPpDEOHV�RX�pFR-
aménagés (20 % pour les terrains privatifs, 5% pour les 

RSpUDWLRQV�G¶HQVHPEOH� 
+ 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Pollutions (eau, 
sol) 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Règlementation des caractéristiques architecturales du bâti 
�IDoDGHV��PHQXLVHULHV��WRLWXUHV��FO{WXUHV��«� 

(différente de la zone UA) 
+ 

Paysages 

Cadre de vie 

Zones A et N 

Aucune prescription en terme de performance énergétique des 
nouvelles constructions. - Air, Énergie, 

Climat 
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Zone A 

Autorisation des constructions et des installations sous réserve 
TX¶HOOHV� VRLHQW� QpFHVVDLW� j� O¶DFWLYLWp� DJULFROH� HW� GH� OHXU� ERQQH�
intégration paysagère. 

+ 
Paysages 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Interdiction de construire en zone Ap + 
Milieux naturels et 

biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Paysages 

Prescription de distance réglementée entre la construction de 
bâtiments agricoles et les zones U/AU. + Risques 

technologiques 

3RXUFHQWDJH�PD[LPDO�G¶HPSULVH�DX�VRO�GHV�XQLWpV�IRQFLqUHV�j : 
- 60% en zone A ; 
- 5% en zone Al. 

+ 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Règlementation des caractéristiques architecturales du bâti 
�IDoDGHV��PHQXLVHULHV��WRLWXUHV��FO{WXUHV��«� 

(adaptée à la zone A) 
+ 

Paysage 

Cadre de vie 

3RXUFHQWDJH� PLQLPXP� G¶HVSDFHV� YHUWV� SHUPpDEOHV� RX� pFR-
aménagés en zone Al de 60% + 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Pollutions (eau, 
sol) 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Préservation des aménagements routiers prévues pour les 
continuités écologiques (type passage à faune) + Milieux naturels et 

biodiversité 

Obligation de traiter les eaux usées non domestiques avant rejet 
dans le réseau collectif + Pollutions (eau, 

sol) 

Zone N 

Interdiction de toutes nouvelles constructions sauf en zone Nt, 
HOOHV� VRQW� OLPLWpV� j� O¶DFWLYLWp� GX� FKkWHDX� HW� GH� VRQ� SDUF�
�KpEHUJHPHQW�WRXULVWLTXH��UHVWDXUDWLRQ��«� 

+ 
Milieux naturels et 

Biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFH 

Paysages 

0D[LPXP�G¶HPSULVH�DX�VRO�SRXU : 
- les annexes à 40m² ; 
- OHV�H[WHQVLRQV�G¶KDELWDWLRQV�H[LVWDQWHV�j���� ; 
- les nouvelles constructions en zone Nt à 100m². 

+ 
Milieux naturels et 

Biodiversité 

Consommation 
G¶HVSDFHV 

Paysages 
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Risques naturels 
(ruissellements) 

Aucune réglementation sur les caractéristiques architecturales 
SUpFLVH��3UHVFULSWLRQ�G¶LQWpJUDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�DYHF�OH�VLWH�HW�
les lignes du paysage  

+ Paysages 

Cadre de vie 

RpJOHPHQWDWLRQ� G¶XQH� VXUIDUFH� QRQ� LPSHUPpDELOLVpHV� RX� éco-
aménageables en zone Nt + 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Pollutions (eau, 
sol) 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

3RXUFHQWDJH� PLQLPXP� G¶HVSDFHV� YHUWV� SHUPpDEOHV� RX� pFR-
aménagés pour la zone Nt de 50% + 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Pollutions (eau, 
sol) 

Paysages 

Risques naturels 
(ruissellements) 

Protection particulière des haies de bocage et de tout élément 
naturel présent sur le site avant construction.  + 

Milieux naturels et 
biodiversité 

Paysages 

3UHVFULSWLRQ�G¶XQ�UrYHWHPHQW�SHUPpDELOH�SRXU�OH�VWDWLRQQHPHQW�HQ�
zone Nt + 

Risques naturels 
(ruissellement) 

Pollutions (eau, 
sol) 

,QWHUGLFWLRQ� GHV� GLVSRVLWLIV� G¶DVVDLQLVVHPHQW� LQGLYLGXHOV�
autonomes dans les périmètres de protection rapprochée de 
captage des eaux inscrits sur les documents graphiques. 

+ Pollutions (eau, 
sol) 

Aucune réglementation des rejets des eaux pluviales ou de 
récupération des eaux pluviales des nouvelles voieries. - Pollutions (eau, 

sol) 

Autorisation des exploitations forestière + Air-Energie-Climat 

Particularités du règlement graphique 

3URWHFWLRQ�GH�ERLVHPHQW�HQ�WDQW�TX¶© Espace Boisé Classé » au 
WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�L.113-��GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH + 

Paysages 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Air, Énergie, 
Climat 

3URWHFWLRQ�GH�KDLHV�HW�G¶DOLJQHPHQWV�YpJpWDOLVpV�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�
L 151-���GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH + 

Paysages 

Milieux naturels et 
Biodiversité 

Air, Énergie, 
Climat 
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Protection d¶XQH mare et de fossés DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/����-23 du 
&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH + Milieux naturels et 

Biodiversité 

Emplacements réservés pour un arrêt de bus, un accès piéton et 
un aménagement paysager + 

Paysages 

Cadre de vie 

Air, Energie, 
Climat 

3URWHFWLRQ�G¶pOpPHQWV�GH�SDWULPRLQH�EkWL�UHPDUTXDEOH�DX�WLWUH�GH�
O¶DUWLFOH�/����-���GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH + Paysages 

(patrimoine) 
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II - ÉVALUATION DES INCIDENCES PAR THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

La révision du PLU peut générer les incidences négatives suivantes sur l'environnement. Ces 
incidences négatives potentielles retenues ci-dessous ont été établies sur la base de O¶pWDW� LQLWLDO�GH�
O¶HQYLURQQHPHQW et du scénario « au fil de O¶HDX » 

A - MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 

Incidences négatives potentielles du projet de 
PLU révisé  

Aucun site Natura 2000, ZNIEFF ou autre 
VLWH�G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�UHFRQQX�VXU�OD�

FRPPXQH�G¶$VFKqUH-le-Marché. 
 

Présence de la Natura 2000 « Forêt 
G¶2UOpDQV » (ZPS) à moins de 10 km. 

Dégradation ou altération du site Natura 2000 par 
incidences indirectes liée au développement 
SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�
dispositions réglementaires retenues (pression 
périurbaine supplémentaire). 

Aucune probabilité de présence de zones 
humides (données SAGE Nappe de 

Beauce) 
 

AXFXQH�]RQH�KXPLGH�Q¶a été identifiée lors 
des prospections écologiques de 2022 sur 

les 3 secteurs inevntoriés. 

Aucune incidence potentielle retenue. 

Présence de bosquets, haies ou mare 
G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH� 

Dégradation, destruction d'habitats d'intérêt 
écologique présents sur la commune (bosquets, 
lisières végétales, haies, fossés, mare) accueillant 
des espèces « ordinaires » et/ou potentiellement 
« remarquables ». 

Enjeux non significatifs à très faibles liés 
aux habitats sur les 4 secteurs de projet 

potentiels. 

Incidences potentielles très faibles sur certains 
habitats, espèces floristiques ou faunistiques liées au 
développement programmé au sein de la révision du 
PLU. 

Enjeux non significatifs à très faibles liés 
aux habitats sur les 4 secteurs de projet 

potentiels. 

Incidences potentielles très faibles sur certains 
habitats, espèces floristiques ou faunistiques liées au 
développement programmé au sein de la révision du 
PLU. 

Enjeux non significatifs à très faibles liés 
aux habitats sur les 4 secteurs de projet 

potentiels. 

Incidences potentielles très faibles sur certains 
habitats, espèces floristiques ou faunistiques liées au 
développement programmé au sein de la révision du 
PLU. 

Aucun réservoir ou corridor sur le territoire 
communale (SRCE Centre ± Val de Loire et 
79%�GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± Loire 
± Sologne). 
Les secteurs de projet potentiels ne 
SUpVHQWHQW�SDV�G¶HQMHX[�VLJQLILFDWLIV�GDQV�OH�
cadre de la Trame Verte et Bleue locale. 

Aucune incidence potentielle retenue 

Un élément fragmentant majeur des 
continuités écologiques :l¶DXWRURXWH�
nationale 19 ; 

Aucune incidence potentielle retenue dans la mesure 
R��LO�V¶DJLW�G¶XQH�LQIUDVFWUXFWXUH�GpMj�HQ�SODFH� 
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B - PAYSAGES 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�Initial de 

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

Présence de 2 monuments historiques : 
¾ +DOOH�G¶$VFKqUHV-le-Marché ; 
¾ eJOLVH�1RWUH�'DPH�G¶$VFKqUHV-le-

Marché. 
 

Aucune ]RQH�j�XUEDQLVHU�Q¶HVW�LQFOXVH�GDQV�
XQ�SpULPqWUH� GH� SURWHFWLRQ�G¶X�PRQXPHQWV�
historiques. 

Dégration potentielle de la trame bâtie ancienne à 
O
DUFKLWHFWXUH� SDWULPRQLDOH�� PDUTXHXU� GH� O¶LGHQWLWp�
rurale, en raison des prescription définies dans le 
règlement écrit (hauteur, matériaux, alignements, 
toitures, etc.) hors hauteur des constructions 

Impact des hauteurs maximales autorisées pour les 
futures constructions sur leur intégration paysagère 
au sein de leur environnement proche (trame bâtie 
existante) et éloignée (grand paysage). Ces hauteurs 
sont : 

 12 m au faîtage en zone UA ; 
 10 m au faîtage en zones UB et AU ; 
 15 m au faîtage en zones UX, AUX et A. 

Grands ensembles paysagers : Paysage de 
%HDXFH���3ODLQHV�G¶$UWHQD\ 

- 
Cône paysager au Nord-Est du bourg sur le 

paysage de Beauce. 
- 

Secteur n°3 et surtout le secteur n°4 
VHQVLEOHV�G¶XQ�SRLQW�GH�YXH�SD\VDJHU : 

insérés au sein du Grand Paysage. 

Dégradation SRWHQWLHOOH�GX�SD\VDJH�G¶RSHQILHOG��GH�OD�
Beauce, de perspectives visuelles sur le grand 
paysage, de lisières urbaines HQ� UDLVRQ� G¶XQ�
GpYHORSSHPHQW�HQ�SpULSKpULH�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH 
ou sur la plaine agricole. 

C - *(67,21� (&2120(� '(� /¶(63$&(� (7� MAITRISE DE LA 
&216200$7,21�'¶(63$&(6 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

Parmi les 4 secteurs de projet potentiels, 
les secteurs n°3 et n°4 sont situés en 

GHKRUV�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH� 
 

Les autres secteurs correspondent à des 
sites totalement ou quasi-exclusivement 

vierges de constructions. 

Inscription de 2 de ces 4 secteurs en zone à urbaniser 
(AU) JpQpUDQW� XQH� FRQVRPPDWLRQ� G¶HVSDFHV�
agricoles eQ�H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�� 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- 6,56 KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

/D� FRQVRPPDWLRQ� IRQFLqUH� HQ� H[WHQVLRQ� V¶pOqYH� j�
environ 8,14 ha. 

 
 PLU en vigueur PLU révisé Différence PLU en vigueur / PLU révisé 

Habitat 17,91 ha 1,58 ha 16,33 ha 
Loisirs 0 ha 0 ha 0 ha 

Equipement 1,89 ha 0 ha 1,89 ha 
Economique 13,2 ha 6,56 ha 6,64 ha 

Total 33 ha 8,14 ha - 24,86 ha 
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Ö /H�SURMHW�GH�3/8�UpYLVp�DSSDUDLW�QHWWHPHQW�PRLQV�FRQVRPPDWHXU�G¶HVSDFHV�TXH�OH�3/8�HQ�

vigueur. En effet, la superficie des zones à urbaniser inscrites au projet de PLU révisé est 
divisée par environ 4��&H�FRQVWDW�HVW�G¶DXWDQW�SOXV�VLJQLILFDWLI�TX¶DX�3/8�HQ vigueur, environ 
31,5 ha Q¶RQW�SDV�pWp�FRQVRPPpV�HW�VRQW�GRQF�VXVFHSWLEOHV�GH�O¶rWUH�j�WHUPH�VDQV�pYROXWLRQ�
de celui-ci. 

 

 Consommation foncière en 
extension (2011-2020) 

Scénario au fil 
GH�O¶HDX� 

(2021-2034) 

PLU 
révisé 

Différence PLU révisé / 
VFpQDULR�DX�ILO�GH�O¶HDX 

Habitat 1,48 ha 2,14 ha 1,58 ha - 0,56 ha 
Loisirs 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Equipement 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 
Economique 0 ha 0 ha 6,56 ha + 6,56 ha 

Total 1,48 ha 2,14 ha 8,14 ha + 6,0 ha 
 

Ö Néanmoins�� VHORQ� OH� VFpQDULR� DX� ILO� GH� O¶HDX�� pWDEOL� SRXU� OD� SpULRGH� ����-2035, la 
consommation foncière affichée dans le projet de PLU révisé apparait plus élevée que celle 
enregistrée au cours de la décennie précédente (2010-2020) : + 6 ha. 

D - RESSOURCE EN EAU 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

Territoire raccordé au captage 
G¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH�VLWXp�VXU�OD�

commune de Teillay. 
- 

Eau potable délivrée 100% conforme à la 
qualité exigée (mai 2022). 

- 
Territoire classé en Zone de Répartition des 
Eaux (ZRE) des eaux superficielles et des 

eaux souterraines à partir du sol 

L¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� 59 logements 
VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� 2034 ainsi que le 
déYHORSSHPHQW� G¶DFWLYLWpV� pFRQRPLTXHs sur la zone 
G¶DFWLYLWpV générera une augmentation de la pression 
sur la ressource en eau potable. 

E - RISQUES NATURELS 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

$XFXQ�FRXUV�G¶HDX�VXU�OD�FRPPXQH��3HX�
sensible au risque inondation par 
GpERUGHPHQW�GH�FRXUV�G¶HDX� 

Aucune incidence potentielle retenue. 

5LVTXH�G¶LQRQGDWLRQ�SDU�UXLVVHOOHPHQWV�GHV�
eaux pluviales (2 arrêtés de catastrophe 

naturelle dus aux inondations et coulées de 
boue). 

Aggravation potentielle des inondations par 
UXLVVHOOHPHQWV� G¶HDX[� SOXYLDOHV� HW� GHV� SRSXODWLRQV�
H[SRVpHV� HQ� UDLVRQ� G¶XQH� O¶DXJPHQWDWLRQ� GHV�
surfaces nouvellement imperméabilisées le long 
G¶D[HV�G¶pFRXOHPHQW�HW�RX�GH�VHFWHXUV�GpMj�LPSDFWpV�� 
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Peu sensible au rLVTXH�G¶LQRQGDWLRQ�SDU�
remontées de nappe Aucune incidence potentielle retenue. 

18 mouvements de terrain recensés sur la 
commune 

- 
19 cavités souterraines recensées sur la 

commune. 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de 
personnes au risque de mouvements de terrain lié au 
développement programmé au sein de la révision du 
3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV�
retenues. 

Aléa retrait-gonflement des argiles moyen 
sur le bourg et la majorité des plaines 

agricoles. 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de 
personnes à ce risque de retrait-gonflement des 
argiles lié au développement programmé au sein de la 
UpYLVLRQ� GX� 3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 

 

F - RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Principaux enjeux environnementaux 
soulevés dans O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

Présence de 4 sites ICPE non SEVESO 
- 

Développement de OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV « rue 
du Pavé ». 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de 
personnes aux risques technologiques (sites ICPE) 
liées au développement programmé au sein de la 
UpYLVLRQ� GX� 3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 

Plusieurs infrastructures de transport de 
matières dangereuses : 

- un gazoduc identifié au sein de la 
SODLQH�DJULFROH�j�O¶2XHVW ; 

- l¶A19 au Sud ; 
- la RD97 sur le frontière Est. 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de 
personnes à risque de transport de matières 
dangereuses lié au développement programmé au 
VHLQ�GH� OD� UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL� TX¶DX[�GLVpositions 
réglementaires retenues. 

G - NUISANCES 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

Nuisances sonores générées par l¶A19, 
voie inscrite au classement sonore des 
infrastructures de transport terrestres 

(catégorie 3 -100 m) 

Augmentation des nuisances liées j� O¶DFFXHLO�
programmé de 59 logements VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL�
2034, à la densification de la trame urbaine existante 
et/ou au dévHORSSHPHQW� G¶DFWLYLWpV� LQFRPSDWLEOHV�
avec le caractère à dominante résidentielle de la 
commune. 

Pollution lumineuse relativement limitée liée 
à la localisation géographique communale 
LQVpUpH�DX�VHLQ�G¶XQ�HVSDFH�à dominante 

agricole et rurale (Beauce). 

Augmentation de la pollution lumineuse (impact sur la 
santé humaine et la trame noire) en raison du 
développement urbain programmé. 
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H - POLLUTIONS (EAU/SOLS) 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de 

PLU révisé 

0DVVHV�G¶HDX�VRXWHUUDLQHV : «Calcaires 
tertiaires libres de Beauce » (état chimique 

et quantitatif médiocre) et « Albien-
néocomien captif ». 

- 
0DVVH�G¶HDX�VXSHUILFLHOOH : « La Conie et 
ses affluentV�GHSXLV�OD�VRXUFH�MXVTX¶j�VD�
confluence avec le Loir » (Etat écologique 

et chimique moyen) 

Pollutions additionnelles des nappes superficielles ou 
GHV� FRXUV� G¶HDX� OLpHV� j� GHV� UXLVVHOOHPHQWV� G¶HDX[�
pluviales sur des surfaces nouvellement 
imperméabilisées au sein des zones à urbaniser. 

STEP sur la commune située au lieu  
« rue Belle Rue » : 

- STEP conforme en équipement et 
en performance en 2020 ;  

- Capacité nominale de la STEP : 1 
400 EH ;  

- Charges entrantes de la STEP en 
2020 : 743 EH.  

Pression additionnelle sur les infrastructures (station 
de traitement et canalisations) de gestion des eaux 
XVpHV�OLpH�j�O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�59 logements 

supplémentaires (environ 110 habitants 
supplémentaires) G¶LFL����4. 

Aucun site BASOL ou BASIAS sur la 
commune ou à proximité des secteurs à 

urbaniser. 
Aucune incidence potentielle retenue. 

I - DECHETS 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de PLU 

révisé 

Production de déchets : 262 kg / an / 
habitant (Données 2020). 

Augmentation de la quantité totale de déchets produits 
en raison du développement urbain programmé  
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J - AIR, CLIMAT, ENERGIE 

Principaux enjeux environnementaux 
VRXOHYpV�GDQV�O¶(WDW�,QLWLDO�GH�

O¶(QYLURQQHPHQW 
Incidences négatives potentielles du projet de PLU 

révisé 

%RQQH�TXDOLWp�GH�O¶DLU� 
(polluants atmosphériques inférieurs aux 
seuils ± réduction des émissions de GES) 

en 2020 

Dégration potentielles de la qualité de l'air liée à 
O¶augmentation des rejets de polluants atmosphériques 
suite j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� 59 logements 
VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ���4 ans (croissance des 
déplacements, principalement effectués grâce à la 
voiture) ainsi que du développement de la zone 
G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

3UpVHQFH�G¶XQ�SDUF�pROLHQ�GH���SLHGV. 
/¶DFFXHLO� GH� QRXYHOOHV� DFWLYLWpV� et la construction de 
nouveaux logement implique une augmentation des 
besoins en énergie (chauffage, électricité, etc.). 

Séquestration du carbone (Boisements, 
cultures) 

Diminution du potentiel de séquestration du carbone sur 
le territoire communal liée j�O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ�GH�VXUIDFHV�
de stockage de carbone en raison du développement 
urbain programmé. 
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III - ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

A - PRESENTATION DE /¶(9$/8$7,21�'¶,1&,'(1&(6 

Conformément à l'article R.414-19 (1°) du Code de l'Environnement, doivent faire l'objet d'une 
évaluation de leurs incidences sur le réseau Natura 2000 « Les plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification soumis à pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/����-4 du Code 
GH�O¶(QYLURQQHPHQW�HW�GH�O¶DUWLFOH�/����-���GX�FRGH�GH�O¶XUEDQLVPH ». Les Plans Locaux d'Urbanisme et 
leurs évolutions sont donc soumis à évaluation de leurs incidences sur le réseau Natura 2000. 
 
"/¶pYDOXDWLRQ�GHV�LQFLGHQFHV�D�SRXU�REMHW�GH�YpULILHU�OD�FRPSDWLELOLWp�GX�SURJUDPPH�RX�GX�SURMHW�DYHF�OD�
FRQVHUYDWLRQ�GX�VLWH�1DWXUD�������HQ�V¶LQVFULYDQW�GDQV�XQH�GpPDUFKH�DX�VHUYLFH�G¶XQH�REOLJDWLRQ�GH���������
résultat " (DRIEE). 
 
Cette évaluation doit permettre d'analyser les incidences de la révision du PLU sur les sites Natura 
2000, au regard des objectifs de conservation des habitats et des espèces (animales et végétales) 
G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�SRXU�OHVTXHOV�OHV�VLWHV�RQW�pWp�Gésignés. Les objectifs de conservation du site 
FRUUHVSRQGHQW�j�O¶HQVHPEOH�GHV�PHVXUHV�UHTXLVHV�SRXU�FRQVHUYHU�RX�UpWDEOLU�FHV�KDELWDWV�QDWXUHOV�HW�
FHV�SRSXODWLRQV�G¶HVSqFHV�GH�IDXQH�HW�GH�IORUH�VDXYDJHV�GDQV�XQ�pWDW�IDYRUDEOH�j�OHXU�PDLQWLHQ�j�ORQJ�
terme. 
 
/¶DUWLFOH� 5����-��� GX� &RGH� GH� O¶(QYLURQQHPHQW� SUpFLVH� OH� FRQWHQX� GX� GRVVLHU� G¶pYDOXDWLRQ� GHV�
LQFLGHQFHV�pWDEOL�SDU�OH�SpWLWLRQQDLUH��DX�WLWUH�GH�1DWXUD�������/¶pYDOXDWLRQ�SUpVHQWH�VXFFHVVLYHPHQW : 
 

1. XQH� GHVFULSWLRQ� GX� SURJUDPPH� RX� GX� SURMHW�� DFFRPSDJQpH� G¶une carte de situation du 
programme ou du projet par rapport au site Natura 2000 ou au réseau des sites Natura 2000 
UHWHQXV�SRXU�O¶pYDOXDWLRQ ; 
 

2. XQH�DQDO\VH�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�KDELWDWV�QDWXUHOV�HW�GHV�HVSqFHV�SRXU�OHVTXHOV�OH�
ou les sites concernés ont été désignés et les objectifs de conservation identifiés dans les 
GRFXPHQWV�G¶REMHFWLIV�pWDEOLV�SRXU�FHV�VLWHV ; 
 

3. une analyse démontrant si le programme ou projet seul ou, le cas échéant, en conjugaison 
DYHF�G¶DXWUHV�SURJUDPPHV�RX�SURMHWV��D�RX�QRQ des effets directs ou indirects, temporaires 
RX�SHUPDQHQWV��VXU�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�KDELWDWV�HW�GHV�HVSqFHV�SRXU�OHVTXHOV�OHV�VLWHV�
ont été désignés ; 

 

4. les mesures envisagées, le cas échéant, par le pétitionnaire pour supprimer ou réduire les 
conséTXHQFHV� GRPPDJHDEOHV� GX� SURJUDPPH� RX� SURMHW� VXU� O¶pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ� GHV�
habitats naturels et des espèces du ou des sites concernés, pendant ou après sa réalisation, 
DLQVL�TXH�O¶HVWLPDWLRQ�GHV�GpSHQVHV�FRUUHVSRQGDQWHV ; 

 

5. une conclusion sur O¶DWWHLQWH�SRUWpH�RX�QRQ�SDU�OH�SURMHW�RX�OH�SURJUDPPH�j�O¶LQWpJULWp�GX�VLWH�
Natura 2000. 

 
/¶pYDOXDWLRQ�GHV� LQFLGHQFHV�1DWXUD������HVW�FLEOpH�VXU� OHV�KDELWDWV�QDWXUHOV�HW� OHV�HVSqFHV�G¶LQWpUrW�
communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 20��� FRQFHUQpV�� /¶pYDOXDWLRQ� GHV�
incidences ne doit étudier une composante environnementale que dans la mesure où des impacts de 
l'application du PLU sur celle-ci entraîne GHV� UpSHUFXVVLRQV� VXU� OHV� KDELWDWV� HW� HVSqFHV� G¶LQWpUrW�
communautaire. 
 
/¶pYDOXDWLRQ�GHV�LQFLGHQFHV�GRLW��GH�SOXV��rWUH�SURSRUWLRQQpH�j�OD�QDWXUH�HW�j�O¶LPSRUWDQFH�GX�GRFXPHQW�
G¶XUEDQLVPH� FRQVLGpUp�� $LQVL�� OD� SUpFLVLRQ� GX� GLDJQRVWLF� �pWDW� LQLWLDO�� HW� O¶LPSRUWDQFH� GHV� PHVXUHV�
G¶pYLWHPHQW�HW�GHV�PHVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�G¶LPSDFW��GRLYHQW�rWUH�DGDptées aux incidences potentielles 
sur les sites du Réseau Natura 2000 et aux enjeux de conservation des habitats naturels et des espèces 
G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�TXL�RQW�MXVWLILp�OHXU�GpVLJQDWLRQ� 
  



Révision du PLU d¶Aschères-le-Marché Évaluation Environnementale 
  

 Institut d'Écologie Appliquée  - 80 - 29/07/2022 

B - SITE NATURA 2000 RETENU 

Pour rappel, le territoire communaO�Q¶HVW�SDV�FRXYHUW�SDU�XQ�VLWH�1DWXUD������ 
 
Toutefois, un site Natura 2000 est recensé à PRLQV�G¶XQH�GL]DLQH�GH�NLORPqWUHV du territoire communal. 
,O�V¶DJLW�GH�OD�]RQH�GH�SURWHFWLRQ�VSpFLDOH�QRPPpH�© )RUrW�G¶RUOpDQV ».  
 
Au regard des composantes du projet de révision du PLU d¶Aschères-le-Marché (ex : occupation du sol 
GHV�VHFWHXUV�G¶XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�, des caractéristiques environnementales du territoire communal (ex : 
DEVHQFH�GH�=1,())��$%3�RX�G¶KDELWDWV�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�VXU�OHV�]RQHV�G¶XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH), 
GHV� KDELWDWV� HW� HVSqFHV� G¶LQWpUrW� FRPPXQDXWDLUHV� �H[ : capacité de déplacements) ayant justifié la 
désignation des sites Natura 2000, il a été fait le choix de ne retenir, SRXU� O¶pWXGH� GHV� LQFLGHQFHV�
potentielles du projet de révision du PLU sur le site Natura 2000, uniquement ce site Natura 2000 
précité :  
 

TYPE Code officiel Appellation Superficie 

ZPS FR2410018 « Forêt G¶2UOpDQV » 32 177 ha 
 

 

Figure 15 : Site Natura 2000 localisé dans une zone tampon de 10 km autour des secteurs AU (IEA) 
 

1) Caractéristiques du site Natura 2000 retenu 

Ce site N2000 correspond à de grands massifs forestiers de feuillus et de résineux accueillant des 
pWDQJV��GHV�ODQGHV�HW�GHV�SHWLWV�FRXUV�G¶HDX�� 
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/HV�KDELWDWV�UHSRVHQW�VXU�OHV�VDEOHV�HW�DUJLOHV�GH�O¶2UOpDQDLV�HW�GHV�DIIOHXUHPHQWV�GH�FDOFDLUH�GH�%HDXFH� 
Il se compose des grands types de milieux suivants : 
 

- Forêts caducifoliées : 55% ; 
- Forêts de résineux : 36% ; 
- Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) : 5% ; 
- Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana : 1% ; 
- Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières : 1 % ; 
- Pelouses sèches, Steppes : 1% ; 
- Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées : 1%. 

2) Intérêt écologique du site Natura 2000 retenu 

La qualité des zones humides et sa richesse floristique associée sur ce site SHUPHW� O¶DFFXHLO� G¶XQH�
richesse faunistique. En effet, le principal enjeu du site est O¶LQWpUrW�DYLIDXQLVWLTXH��QRWDPPHQW�DYHF�OD�
nidification du Balbuzard pêcheur, de l'Aigle botté et du Circaète Jean-le-Blancou encore  de la Bondrée 
apivore, du Busard Saint-Martin, de l'Engoulevent d'Europe, de l'Alouette lulu et de la Fauvette pitchou 
et des Pics noir, mar et cendré. Différentes espèces utilisent les étangs du site comme étape migratoire. 
Le site présente aussi un intérêt pour les chiroptères, les amphibiens et les insectes. 

3) Vulnérabilité 

Le site est soumis à une gestion de la forêt domaniale qui limite les vulnérabilités. En effet, la gestion 
DFWXHOOH�Q¶LPSRVH�DXFXQH�FRQWUDLQWH�SDUWLFXOLqUH�DX[�HVSqFHV�G¶LQWpUrW� 

C - ÉTUDE DES INCIDENCES POTENTIELLES 

&RPPH�SUpFLVp�GDQV�O¶pWDW�LQLWLDO�Ge la commune, celle-ci se localise en dehors de tout site Natura 2000 
FH�TXL�OLPLWH�WRXWH�LQFLGHQFH�GLUHFWH��PHVXUH�G¶pYLWHPHQW�� En effet, la commune d¶Aschères-le-Marché 
Q¶D�DXFXQ�LPSDFW�VXU�OD�SODQWDWLRQ�G¶DUEUHV�RX�OD�JHVWLRQ�effectuées au sein de ce site Natura 2000. 
 
Aucun habitat G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH QL�DXFXQH�HVSqFH�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�Q¶D�pWp�LGHQWLILp�ORUV�
des prospections écologiques menées sur les 3 secteurs de projet potentiels en 2022. 
 
LeV�GHX[�]RQHV�G¶XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�LQVFULWHV�DX�SURMHW�GH�3/8�UpYLVp�Q¶RQW�SDV�pWp�LGHQWLILp�FRPPH�
ayant un intérêt significatif dans les continuités écologiques locales. A ce titre, leur urbanisation ne 
semble pas de nature à remettre en cause soit une potentielle interaction entre ces zones et le site 
Natura 2000 VRLW�OD�IRQFWLRQQDOLWp�G¶XQ corridor écologique qui assurerait la mise en relation entre ce site 
1DWXUD������DYHF�XQ�DXWUH�VLWH�G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH.  
 
De plus, certaines dispositions réglementaires du projet de révision du PLU pourraient bénéficier, à des 
degrés divers, aux sites Natura 2000 limitrophe��HQ�WDQW�TX¶LQFLGHQFHV�SRVLWLYHV�LQGLUHFWHV : 
 

-  Orientations du PADD en faveur de la préservation de haies arborées��GH�ERVTXHWV�RX�G¶XQH�
mare; 

-  Orientations des zones à urbaniser en faveur de la plantation et de la préservation de haies et 
G¶DUEUHV�H[LVWDQWV ; 

-  Dispositions règlementaires en faveur de la préservation de trames arborées (inscription 
G¶(VSDFH�%RLVp�&ODVVp� ou haies (article L 151-���GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH�, de la protection 
G¶XQH�PDUH (article L 151-���GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH���de la perméabilité des clôtures (en zone 
N), de O¶LQVWDXUDWLRQ�G¶HPSULVH�DX�VRO�PD[LPDOH�SRXU�OHV�FRQVWUXFWLRQV��en zone UA, UB et UX) 
et les annexes,GH�SRXUFHQWDJH�PLQLPDO�G¶HVSDFHV�SHUPpDEOHV, etc. 
 

Î Au regard des éléments évoqués ci-dessus, la présente procédure d'évolution du PLU de 
Aschères-le-Marché n'est pas de nature à porter atteinte de manière significative au site Natura 
2000 retenu.  
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CHAPITRE IV : PRESENTATION DES MESURES 
ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET SI POSSIBLE 
COMPENSER LES CONSEQUENCES DOMMAGEABLES 

DU PLU 685�/¶(19,5211(0(17 
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Le PLU��j�FKDTXH�pWDSH�GH�VRQ�pODERUDWLRQ��pYDOXH�OD�PHQDFH�SRWHQWLHOOH�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW��HW�FRPSUHQG��GDQV�FKDFXQH�GH�VHV�SLqFHs, les mesures pour en 
atténuer les effets, dans le cadre des dispositions du &RGH�GH�O¶8UEDQLVPH��(Q�HIIHW�� Oa révision du PLU de Aschères-le-Marché contient des orientations 
G¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ�RX�GHV�GLVSRVLWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV�TXL�SHXYHQW�rWUH� FRQVLGpUpHV�HQ� WDQW�TXH� WHOOHV� FRPPH�GHs mesures 
G¶pYLWHPHQW�� GH� UpGXFWLon ou de compensation vis-à-vis des incidences négatives potentielles ou avérées. Les choix qui ont été faits, en matière 
G¶RUJDQLVDWLRQ�VSDWLDOH�QRWDPPHQW��V¶DQDO\VHQW�DORUV�DXVVL�HQ�WHUPHV�GH�PHVXUHV�GH�SUpVHUYDWLRQ�HW�GH�PLVH�HQ�YDOHXU�GH�O¶HQYironnement.  
 
L'évaluation environnementale du document s'établissant en parallèle de la procédure de révision du PLU, le choix de la localisation du projet résulte déjà de 
mesures d'évitement. Le présent chapitre présente les mesures envisagées au sein de la présente procédure pour éviter, réduire ou à défaut compenser les 
incidences potentielles identifiées et retenues au chapitre précédent. Les mesures envisagées pour réduire les incidences du projet de PLU sur l'environnement 
doivent être proportionnées en fonction des enjeux et des impacts observés. 
 
 
I - PRESENTATION DE6�0(685(6�'¶EVITEMENT  

A - MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�OH�projet de PLU révisé 

Dégradation ou altération du site Natura 2000 par incidences 
indirectes liée au développement programmé au sein de la révision 
GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV��SUHVVLRQ�
périurbaine supplémentaire). 

/H�SURMHW�GH� UpYLVLRQ�GX�3/8�Q¶HVW�SDV�GH�QDWXUH� j� DXJPHQWHU� VLJQLILFDWLYHPHQW les 
vulnérabilités identifiées sur le VLWH�1DWXUD������UHWHQX�GDQV�O¶DQDO\VH�GHV�LQFLGHQFHV�
Natura 2000 (voir analyse des incidences Natura 2000) ; 

Dégradation, destruction d'habitats d'intérêt écologique présents 
sur la commune (bosquets, lisières végétales, haies, fossés, mare) 
accueillant des espèces « ordinaires » et/ou potentiellement 
« remarquables ». 

- Protection des éléments naturels tels que les haies��DOLJQHPHQWV�G¶DUEUHV�HW�XQH�PDUH 
SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�SURWHFWLRQ�SDUWLFXOLqUH�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/����-23 du Code 
GH�O¶8UEDQLVPH ; 
- 3URWHFWLRQ� GH� O¶HQVHPEOH� GHV� ERVTXHWV� VLWXpV� au sein du parcellaire agricole par 
FODVVHPHQW� HQ� WDQW� TX¶© Espace Boisé Classé » (article L.113-1 du Code de 
O¶8UEDQLVPH� ; 
- Inscription en zone naturelle des secteurs de projet potentiels n°1 et n°3 ;  
- Inscription en zone naturelle des quelques espaces de clairières situées dans le 
prolongement des espaces bâtis. 

Habitats ou espèces faunistiques et floristiques à enjeux très 
faibles Aucune mesure à effet direct. 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite 
séparative entre une zone U et une zone N ou A. Aucune mesure à effet direct. 
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B - PAYSAGES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Dégration potentielle de la trame bâtie ancienne à l'architecture 
SDWULPRQLDOH�� PDUTXHXU� GH� O¶LGHQWLWp� UXUDOH�� HQ� UDLVRQ� GHV�
prescription définies dans le règlement écrit (hauteur, matériaux, 
alignements, toitures, etc.). 
 
En particulier, la hauteur maximale autorisée : 

 12 m au faîtage en zone UA ; 
 10 m au faîtage en zones UB et AU. 

3URWHFWLRQ�G¶pOpPHQWV�EkWLV�G¶LQWpUrW�SDWULPRQLDO�HW�RX�DUFKLWHFWXUDO�SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�
G¶XQH�SURWHFWLRQ�SDUWLFXOLqUH�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/���1-���GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH. 

Dégradation SRWHQWLHOOH�GX�SD\VDJH�G¶RSHQILHOG��GH�OD�%HDXFH��GH�
perspectives visuelles sur le grand paysage, de lisières urbaines 
HQ�UDLVRQ�G¶XQ�GpYHORSSHPHQW�HQ�SpULSKpULH�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH 
ou sur la plaine agricole notamment pour les secteurs n°3 et n°4. 
 
En particulier, la hauteur maximale autorisée de 15 m au faîtage en 
zones UX, AUX et A. 

- &UpDWLRQ�G¶XQH�]RQH�DJULFROH�QRQ�FRQVWUXFWLEOH��$S��TXL�FRXYUH�OD�SDUWLH�1RUG-Est des 
lisières urbDLQHV�VLWXpHV�j�O¶LQWHUIDFH�GH�SODLQH�DJULFROH (cône paysager identifié) ; 
- &ODVVHPHQW�HQ�]RQH�QDWXUHOOH�GHV�LQWHUVWLFHV�GH�O¶DLUH�XUEDLQH ; 
- 3URWHFWLRQ�GH�pOpPHQWV�QDWXUHOV�H[LVWDQWV�VLWXpV�HQ�OLVLqUH�GH�O¶HVSDFH�EkWL : 
DOLJQHPHQWV�G¶DUEUHV��/����-23 du CU), espaces boisés (L.113-1 du CU), etc. 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite 
séparative entre une zone U et une zone N ou A. Aucune mesure à effet direct. 

C - GESTION ECONOME DE L'ESPACE ET MAITRISE DE LA CONSOMMATION D'ESPACES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Inscription de 2 de ces 4 secteurs en zone à urbaniser (AU) 
JpQpUDQW�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�DJULFROHV�HQ�H[WHQVLRQ�GH�
O¶HQYHORSSH�XUEDLne : 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- �����KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

/D�FRQVRPPDWLRQ�IRQFLqUH�HQ�H[WHQVLRQ�V¶pOqYH�j�HQYLURQ������KD� 

Non inscription en zone à urbaniser des secteurs 1 et 3 D\DQW�IDLW�O¶REMHW�GH�SURVSHFWLRQV�
écologiques ; 
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D - RESSOURCE EN EAU 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

L¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH�59 logements supplémentaires (environ 
110 habitants) G¶LFL� ����� DLQVL� TXH� OH� GpYHORSSHPHQW� G¶DFWLYLWpV�
pFRQRPLTXHV�VXU�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�JpQpUHUD�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH�
la pression sur la ressource en eau potable. 

Aucune mesure à effet direct. 

 

E - RISQUES NATURELS 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

$JJUDYDWLRQ�SRWHQWLHOOH�GHV�LQRQGDWLRQV�SDU�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�
SOXYLDOHV� HW� GHV� SRSXODWLRQV� H[SRVpHV� HQ� UDLVRQ� G¶XQH�
O¶DXJPHQWDWLRQ� GHV� VXUIDFHV� QRXYHOOHPHQW� LPSHUPpDELOLVpHV� OH�
ORQJ�G¶D[HV�G¶pFRXOHPHQW�HW�RX�GH�VHFWHXUV�GpMj�LPSDFWpV�� 

- Aucune zone à XUEDQLVHU�Q¶HVW�LQFOXVH�GDQV�XQ�SpULPqWUH�GH�335L��GH�3$3,��GH�$=,��
« ; 
- Interdiction des rejets des eaux pluviales et de ruissellement sur la voie publique. 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes au 
risque de mouvements de terrain lié au développement programmé 
DX� VHLQ� GH� OD� UpYLVLRQ� GX� 3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues, notamment sur le secteur n°4. 

Aucune mesure à effet direct 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à ce 
risque de retrait-gonflement des argiles lié au développement 
SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 

Aucune mesure à effet direct. 
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F - RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes aux 
risques technologiques (sites ICPE) liées au développement 
SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�dispositions 
réglementaires retenues. 

$XFXQ� VHFWHXU� j� XUEDQLVHU� QH� VH� VLWXH� j� SUR[LPLWp� LPPpGLDWH� G¶XQ� VLWH� j� ULVTXH�
technologique. 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à 
risque de transport de matières dangereuses lié au développement 
SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 

$XFXQ�VHFWHXU�j�XUEDQLVHU�Q¶HVW�FRQFHUQp�SDU�XQ�ULVTXH� OLp�DX� WUDQVSRUW�GH�PDWLqUHV�
GDQJHUHXVHV��JD]RGXF��$����«�� 

G - NUISANCES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 
$XJPHQWDWLRQ� GHV� QXLVDQFHV� OLpHV� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ���
ORJHPHQWV� VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ������ j� OD� GHQVLILFDWLRQ� GH� OD�
trame urbaine existante et/ou au GpYHORSSHPHQW� G¶DFWLYLWpV�
incompatibles avec le caractère à dominante résidentielle de la 
commune. 

Aucun des secteurs à urbaniser ou zone urbaine ne se situent à moins de 100 m de 
O¶$���� 

Augmentation de la pollution lumineuse (impact sur la santé 
humaine et la trame noire) en raison du développement urbain 
programmé. 

Aucune mesure à effert direct. 
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H - POLLUTIONS (EAU, SOLS ET SOUS-SOL) 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Pollutions additionnelles des nappes superficielles ou des cours 
G¶HDX�OLpHV�j�GHV�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�VXU�GHV�VXUIDFHV�
nouvellement imperméabilisées au sein des zones à urbaniser. 

Aucune mesure à effet direct. 

Pression additionnelle sur les infrastructures (station de traitement 
HW� FDQDOLVDWLRQV�� GH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� XVpHV� OLpH� j� O¶DFFXHLO�
programmé de 59 logements supplémentaires (environ 110 
habitants supplémentaires) G¶LFL������ 

Au regard, de la capacité nominale de la STEP (1 400 EH) et de sa charge entrante 
(743 EH) affichée en 2020, cette dernière semble en capacité de gérer les effluents 
VXSSOpPHQWDLUHV�JpQpUpV�SDU� O¶DFFXHLO�GH�59 logements supplémentaires��F¶HVW-à-dire 
HQYLURQ�����KDELWDQWV�VXSSOpPHQWDLUHV�G¶LFL���34. 

I - DECHETS 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 
Augmentation de la quantité totale de déchets produits en raison 
du développement urbain programmé. Aucune mesure à effet direct 
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J - AIR, ENERGIE, CLIMAT ET DEPLACEMENT 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�G
pYLWHPHQW�PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH�j�O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�
rejets de polluants DWPRVSKpULTXHV�VXLWH�j�O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�
��� ORJHPHQWV� VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ����� DQV� �Froissance des 
déplacements, principalement effectués grâce à la voiture) ainsi 
TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

Aucune mesure à effet direct 

/¶DFFXHLO� GH� QRXYHOOHV� DFWLYLWpV� HW� OD� FRQVWUXFWLRQ� GH� QRXYHDX[�
logement implique une augmentation des besoins en énergie 
(chauffage, électricité, etc.). 

Aucune mesure à effet direct 

Diminution du potentiel de séquestration du carbone sur le territoire 
FRPPXQDO� OLpH� j� O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ� GH� VXUIDFHV� GH� VWRFNDJH� GH�
carbone en raison du développement urbain programmé. 

- Non inscription en zone à urbaniser des secteurs 1 et 3 D\DQW� IDLW� O¶REMHW� GH�
prospections écologiques ; 
- Incription des boisements et bosquets HQ� WDQW� TX¶© Espace Boisé Classé » (article 
L.113-��GX�&RGH�GH�O¶8UEDQLVPH�� 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH�j�O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�
UHMHWV�GH�SROOXDQWV�DWPRVSKpULTXHV�VXLWH�j�O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�
59 logements supplémenWDLUHV� G¶LFL� ����� DQV� �Froissance des 
déplacements, principalement effectués grâce à la voiture) ainsi 
TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

Aucune mesure à effet direct. 
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II - PRESENTATION DES MESURES DE REDUCTION 

A - MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Dégradation ou altération du site Natura 2000 par incidences 
indirectes liée au développement programmé au sein de la révision 
GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV��SUHVVLRQ�
périurbaine supplémentaire). 

- PADD : préservation des entités végétales tels que le réseau de haie, des bosquets 
et des mares sur le plateau agricole, préservation de la « nature ordinaire » par le 
maintien de la trame végétale des jardins et des espaces publics  ; 
 
- 2$3�� 0DLQWLHQ� RX� FUpDWLRQ� G¶HVSDFHV� YpJpWDOLVpV� �KDLHV�� FRUGRQV� ERLVpV��
potentiellement favorable à la biodiversité au sein des 2 secteurs à urbaniser ; 
 
- Règlements ��GLVSRVLWLRQV�UqJOHPHQWDLUHV�HQ�IDYHXU�GH�O¶LQVWDXUDWLRQ�G¶HPSULVH�DX�VRO�
maximale pour les constructions et les annexes (hors zone A et N)��G¶Lnterdiction de 
recourrir aux espèces invasives pour la composition des clôtures ou pour les 
plantations, GH� O¶DXWRULVDWLRQ GH�GRXEOHU� OHV�FO{WXUHV�G¶XQH�KDLH�HQ�]RQH�XUEDLQH�HW�j�
urbaniser, de la recommandation de recourrir aux espèces locales lors de replantation, 
etc. 

Dégradation, destruction d'habitats d'intérêt écologique présents 
sur la commune (bosquets, lisières végétales, haies, fossés, mare) 
accueillant des espèces « ordinaires » et/ou potentiellement 
« remarquables ». 

Habitats ou espèces faunistiques et floristiques à enjeux très 
faibles Aucune mesure à effet direct 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite 
séparative entre une zone U et une zone N ou A. 

Les zones à urbaniser devront aménager des espaces tampons végétalisés/paysagers 
à leurs OLPLWHV�G¶DSUqV�OHV�2$3� 
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B - PAYSAGES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Dégration potentielle de la trame bâtie ancienne à l'architecture 
patrimoniale, marqueur de O¶LGHQWLWp� UXUDOH�� HQ� UDLVRQ� GHV�
prescription définies dans le règlement écrit (hauteur, matériaux, 
alignements, toitures, etc.). 
 
En particulier, la hauteur maximale autorisée : 

 12 m au faîtage en zone UA ; 
 10 m au faîtage en zones UB et AU. 

- 'LVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�FRPPXQHV�j�WRXWHV�OHV�]RQHV�VXU�O¶REOLJDWLRQ�GH�UHVSHFWHU�
les caractéristiques historiques et esthétiques des zones ; 
- 2EOLJDWLRQ� G¶REWHQLU� XQH� DXWRULVDWLRQ� SRXU� WRXW� WUDYDX[� FRPSUHQHQW� XQ� pOpPHQW�
répertorié au titre de la protection, de la conservation, de la restauration, de la mise en 
valeur ou de la requalification figurant sur le règlement graphique (sauf en zone Ux et 
1AUx) ; 
- &UpDWLRQ� G¶XQ� VHFWHXU� LQGLFp� 8$� DX� VHLQ� GH� OD� ]RQH� XUEDLQH� GX� FHQWUH-bourg afin 
G¶pWDEOLU� GHV� GLspositions réglementaires plus strictes pour la préservation du bâti 
traditionnel (matériaux, aspects extérieurs des contructions, tonalités, hauteur, etc.). 
- PUpVHUYDWLRQ�G¶HVSDFHV�QRQ�XUEDQLVpV�GH�UHVSLUDWLRQ�DX�VHLQ�GH�OD�WUDPH�EkWLH�RX�HQ�
périphérie immédiate (classement en zone naturelle) ; 
- 'LVSRVLWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV� HQ� IDYHXU� GH� O¶Lnsertion paysagère des installations et 
dispositifs liés aux énergies renouvelables (photovoltaique) ou retenue des eaux 
pluviales ; 
- Pourcentage minimal obligatoire d¶HVSDFHV�verts perméables ou éco-aménagés au 
VHLQ�GH�O¶HPSULVH�IRQFLqUH (sauf en zone A et N) ; 
- Prescriptions architecturales sur les matériaux, les façades et les toitures, notamment 
en zone 1AU et 1AUx. 

Dégradation SRWHQWLHOOH�GX�SD\VDJH�G¶RSHQILHOG��GH�OD�%HDXFH��GH�
perspectives visuelles sur le grand paysage, de lisières urbaines 
HQ�UDLVRQ�G¶XQ�GpYHORSSHPHQW�HQ�SpULSKpULH�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH 
ou sur la plaine agricole notamment pour les secteurs n°3 et n°4. 
 
En particulier, la hauteur maximale autorisée de 15 m au faîtage en 
zones UX, AUX et A. 

- Possibilité GH� GRXEOHU� OHV� FO{WXUHV� G¶XQH� KDLH� HQ� ]RQH� XUEDLQH� HW� j� XUEDQLVHU�
ORUVTX¶HOOHV�VRQW�DX�FRQWDFW�GHV�]RQHV�QDWXUHOOHV�DJULFROHV ; 
- 0DLQWLHQ� RX� FUpDWLRQ� G¶Hspaces végétalisées en lisières des secteurs exposées 
visuellement sur le grand paysage (ex : espaces tampons paysagers aux limites des 
secteurs OAP). 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite 
séparative entre une zone U et une zone N ou A. Aucune mesure à effet direct. 
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C - GESTION ECONOME DE L'ESPACE ET MAITRISE DE LA CONSOMMATION D'ESPACES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Inscription de 2 de ces 4 secteurs en zone à urbaniser (AU) 
JpQpUDQW�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�DJULFROHV�HQ�H[WHQVLRQ�GH�
O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�� 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- �����KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

/D�FRQVRPPDWLRQ�IRQFLqUH�HQ�H[WHQVLRQ�V¶pOqYH�j�HQYLURQ������ha. 

- 3ULRULWp�GRQQpH�DX�UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ�HW�j�OD�GHQVLILFDWLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�
(comblement des dents creuses avec un objectif de 35 logements sur les 59 à produire) ; 
- ,QVFULSWLRQ�G¶XQH�GHQVLWp brute de logements pour les secteurs à urbaniser à vocation 
G¶KDELWDW (12 logements par hectare) ; 
- Pourcentage maximal G¶HVSDFHV� imperméables DX�VHLQ�GH� O¶HPSULVH� IRQFLqUH (zone 
UA, UB, UX et AU). 

D - RESSOURCE EN EAU 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

L¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH�59 logements supplémentaires (environ 
110 habitants) G¶LFL� ����� DLQVL� TXH� OH� GpYHORSSHPHQW� G¶DFWLYLWpV�
pFRQRPLTXHV�VXU�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�JpQpUHUD�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH 
la pression sur la ressource en eau potable. 

,QFLWDWLRQ�UHODWLYH�j�OD�UpXWLOLVDWLRQ�GH�O¶HDX�GH�SOXLH��DUURVDJH��ODYDJH��HWF��HQ�REOLJHDQW�
GDQV�OH�UqJOHPHQW�OD�FROOHFWH�HW�OH�VWRFNDJH�GHV�H[FpGHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV� 
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E - RISQUES NATURELS 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

$JJUDYDWLRQ�SRWHQWLHOOH�GHV�LQRQGDWLRQV�SDU�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�
SOXYLDOHV� HW� GHV� SRSXODWLRQV� H[SRVpHV� HQ� UDLVRQ� G¶XQH�
O¶DXJPHQWDWLRQ� GHV� VXUIDFHV nouvellement imperméabilisées le 
ORQJ�G¶D[HV�G¶pFRXOHPHQW�HW�RX�GH�VHFWHXUV�GpMj�LPSDFWpV�� 

- Obligation de gestion des eaux pluviales à la parcelle (sauf impossibilité technique); 
- Emprise au sol maximale des constructions (hors zone A et N) et des annexes ; 
- Pourcentage minimal obligatoire G¶HVSDFHV�verts perméables ou éco-aménagés au 
VHLQ�GH�O¶HPSULVH�IRQFLqUH (sauf en zone A et N) ; 
- ,QWHUGLFWLRQ� G¶REVWUXHU� OH� OLEUH� pFRXOHPHQW� GHV� HDX[� QDWXUHOOHV� HQ� LPSODQWDQW� GHV�
constructions ; 
- Encouragement à éco-aménager et perméabiliser les surfaces des aires de 
VWDWLRQQHPHQW��SULVH�HQ�FRPSWH�GDQV�OH�SRXUFHQWDJH�G¶HVSDFHV�YHUWV�� 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes au 
risque de mouvements de terrain lié au développement programmé 
aX� VHLQ� GH� OD� UpYLVLRQ� GX� 3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues, notamment sur le secteur n°4. 

Aucune mesure à effet direct. 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à ce 
risque de retrait-gonflement des argiles lié au développement 
SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 

Recommandation auprès des administrés pour la prise en compte du risque lié au 
Retrait-Gonflement des argiles. 

F - RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes aux 
risques technologiques (sites ICPE) liées au développement 
programmé au sein de la UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 

- 2EOLJDWLRQ�G¶pWXGLHU� OD�FRPSDWLELOLWp�GHV�QXLVDQFHV��GHV�GpSODFHPHQWV�HW�GHV�UHMHWV�
HQJHQGUpV�SDU�OHV�SURMHWV�G¶DFWLYLWpV�LQGXVWULHOOHV��G¶DUWLVDQDW�HW�GH�FRPPHUFHV�GH�GpWDLOV�
(hors zone UX) ; 
- ,PSODQWDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�SRWHQWLHOOHPHQW�j�ULVTXH�GDQV�OH�SURORQJHPHQW�
GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�H[LVWDQWH��VLWXpH�j�O¶pFDUW�GHV�]RQHV�UpVLGHQWLHOOHV� 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à 
risque de transport de matières dangereuses lié au développement 
SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�
réglementaires retenues. 
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G - NUISANCES 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 
$XJPHQWDWLRQ� GHV� QXLVDQFHV� OLpHV� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ���
ORJHPHQWV� VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ������ j� OD� GHQVLILFDWLRQ� GH� OD�
trame urbaine existante et/ou au développement G¶DFWLYLWpV�
incompatibles avec le caractère à dominante résidentielle de la 
commune. 

Inscription de cordons paysagers au sein des zones à urbaniser limitrophes à des 
infrastructures de transport. 

Augmentation de la pollution lumineuse (impact sur la santé 
humaine et la trame noire) en raison du développement urbain 
programmé. 

- /HV�]RQHV�G¶XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�VRQW�ORFDOLVpHV�GDQV�OH�SUORQJHPHQW�GH�O¶DLUH�XUEDLQH��
leur urbanisation impliquera une plus grande intensité lumineuse mais évite la création 
de nouvelles zones de pollution ponctuelle. 

H - POLLUTIONS (EAU, SOLS ET SOUS-SOL) 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Pollutions additionnelles des nappes superficielles ou des cours 
G¶HDX�OLpHV�j�GHV�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�VXU�GHV�VXUIDFHV�
nouvellement imperméabilisées au sein des zones à urbaniser. 

- Obligation de gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 
- Emprise au sol maximale des constructions (hors zone A et N) et des annexes ; 
- Pourcentage minimal obligatoire G¶HVSDFHV�verts perméables ou éco-aménagés au 
VHLQ�GH�O¶HPSULVH�IRQFLqUH (sauf en zone A et N) ; 
- Obligation de contrôler la qualité et de stocker les eaux pluviales potentiellement 
polluées par une activité ; 
- ,QWHUGLFWLRQ�GHV�UHMHWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�HW�GH�UXLVVHOOHPHQW�VXU�OH�GRPDLQH�SXEOLF�� 
- Obligation de récupérer les eaux pluviales de toute nouvelle voierie (hors zone N) ; 
- 2EOLJDWLRQ�GH�UDFFRUGHPHQW�DX[�UpVHDX[�G¶HDX[�XVpHV ; 
- Recommandation de perméabilité des aires de stationnement non-couvertes ; 
- ,QWHUGLFWLRQ� GHV� GLVSRVLWLIV� G¶DVVDLQLVVHPHQW� LQGLYLGXHOV� DXWRQRPHV� GDQV� OHV�
périmètres de protection rapprochée de captage des eaux inscrits sur les documents 
graphiques ; 
- Obligation de traiter les eaux usées non domestiques avant rejet dans le réseau 
collectif en zone A. 
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Pression additionnelle sur les infrastructures (station de traitement 
HW� FDQDOLVDWLRQV�� GH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� XVpHV� OLpH� j� O¶DFFXHLO�
programmé de 59 logements supplémentaires (environ 110 
habitants supplémentaires) G¶LFL������ 

- Raccordement obligatoire des futurs constructions du bourg à la station d'épuration 
communale, conforme à la réglementation en vigueur et de capacité suffisante ; 
- InterdictioQ�GH�UHMHW�G¶HDX�SOXYLDOH�GDQV�OH�UpVHDX�SXEOLF�G¶DVVDLQLVVHPHQW ; 
- 5pJOHPHQWDWLRQ� GHV� UHMHWV� G¶HDX[� XVpHV� LQGXVWULHOOHV� HW� HDXx pluviales en zone à 
vocation économique. 

I - DECHETS 

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 
Augmentation de la quantité totale de déchets produits en raison 
du développement urbain programmé. Aucune mesure à effet direct. 
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J - AIR, ENERGIE, CLIMAT ET DÉPLACEMENT  

Incidences négatives potentielles retenues 0HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�GDQV�le projet de PLU révisé 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH�j�O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�
UHMHWV�GH�SROOXDQWV�DWPRVSKpULTXHV�VXLWH�j�O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�
59 ORJHPHQWV� VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ����� DQV� �Froissance des 
déplacements, principalement effectués grâce à la voiture) ainsi 
TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

- Priorité donnée à la densification de la trame bâtie existante afin G¶DFFXHLOOLU�OHV�IXWXUHV�
populations au plus près des centralités du territoire communal ; 
- Confortation des services et équipements dans le bourg communal afin de favoriser 
les déplacements doux ; 

/¶DFFXHLO� GH� QRXYHOOHV� DFWLYLWpV� HW� OD� FRQVWUXFWLRQ� GH� Qouveaux 
logement implique une augmentation des besoins en énergie 
(chauffage, électricité, etc.). 

- Prise en compte des réseaux énergétiques dès la conception des nouveaux 
aménagements. 
- Création de nouveaux logements énergétiquement plus performants (incitée dans les 
OAP et le règlement) ; 
- Autorisation des panneaux photovolaiques intégrés aux toitures. 

Diminution du potentiel de séquestration du carbone sur le territoire 
FRPPXQDO� OLpH� j� O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ� GH� VXUIDFHV� GH� VWRFNDJH� GH�
carbone en raison du développement urbain programmé. 

- /LPLWDWLRQ�GH�O¶LPSHUPpDELOLWp�GHV�HVSDFHV�OLEUHV ; 
- Emprise au sol maximale des constructions (hors zone A et N) et des annexes ; 
- Pourcentage minimal obligatoire G¶HVSDFHV�verts perméables ou éco-aménagés au 
VHLQ�GH�O¶HPSULVH�IRQFLqUH (sauf en zone A et N) ; 
- Protections particulières au titre des articles L. 151-23 et L. 113-1 du Code de 
O¶8UEDQLVPH� RX� ]RQDJHV� QDWXUHO� HW� DJULFROH� SULYLOpJLpV� VXU� OHV� SULQFLSDX[� SXLWV� GH�
carbone présents sur le territoire. 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH�j�O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�
UHMHWV�GH�SROOXDQWV�DWPRVSKpULTXHV�VXLWH�j�O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�
��� ORJHPHQWV� VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ����� DQV� �Froissance des 
déplacements, principalement effectués grâce à la voiture) ainsi 
TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

- 0DLQWLHQ�RX�FUpDWLRQ�G¶HVSDFHV�YpJpWDOLVpV��KDLHV��FRUGRQV�ERLVpV��HQ� OLPLWHV�GHV�
secteurs OAP ; 
- ,QVFULSWLRQ�HQ�]RQH�1�GHV�]RQHV�GH�FODLULqUHV�HW�G¶LQWHUVWLFHV��WDPSRQV�SRQFWXHOV�HQWre 
la zone U et la zone A. 
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1LYHDX�G¶LPSDFW 
Majeur 

Fort 
Modéré 
Faible 

Très faible 
Non significatif 

Positif 
 
 
Aucune mesure compensatoire n'est appliquée à la présente procédure. 
 
Î Au regard des incidences potentielles négatives recensées et des mesures d'évitement ou de réduction mises en place, les impacts résiduels 
retenus sur l'environnement sont présentés ci-dessous : 
 

Incidences négatives potentielles retenues 

Niveau G¶HQMHX�
estimé / Niveau 
G¶LPSDFW�HVWLPp�
sans la mise en 
°XYUH�GH�OD�

séquence ERC 

Niveau estimé 
GH�O¶LPSDFW�

après mise en 
place de la 

séquence ERC 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Dégradation ou altération du site Natura 2000 par incidences indirectes liée au développement programmé au sein 
GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV��SUHVVLRQ�SpULXUEDLQH�VXSSOpPHQWDLUH�� Très faible Non significatif 

Dégradation, destruction d'habitats d'intérêt écologique présents sur la commune (bosquets, lisières végétales, haies, 
fossés, mare) accueillant des espèces « ordinaires » et/ou potentiellement « remarquables ». Modéré Non significatif 

Habitats ou espèces faunistiques et floristiques à enjeux très faibles Très faible Très faible 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite séparative entre une zone U et une zone N ou A. Faible Très faible 
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PAYSAGES 

'pJUDWLRQ�SRWHQWLHOOH�GH�OD�WUDPH�EkWLH�DQFLHQQH�j�O
DUFKLWHFWXUH�SDWULPRQLDOH��PDUTXHXU�GH�O¶LGHQWLWp�UXUDOH��HQ�UDLVRQ�
des prescription définies dans le règlement écrit (matériaux, alignements, toitures, etc.) hors hauteur des 
constructions.  

Fort Non significatif 

Impact des hauteurs maximales autorisées pour les futures constructions sur leur intégration paysagère au sein de 
leur environnement proche (trame bâtie existante) et éloignée (grand paysage). Ces hauteurs sont : 

 12 m au faîtage en zone UA ; 
 10 m au faîtage en zones UB et AU ; 
 15 m au faîtage en zones UX, AUX et A. 

Fort Modéré 

Dégradation SRWHQWLHOOH�GX�SD\VDJH�G¶RSHQILHOG��GH�OD�%HDXFH��GH�SHUVSHFWLYHV�YLVXHOOHV�VXU�OH�JUDQG�SD\VDJH� de 
lisières urbaines HQ� UDLVRQ� G¶XQ� GpYHORSSHPHQW� HQ� SpULSKpULH� GH� O¶HQYHORSSH� XUEDLQH ou sur la plaine agricole 
notamment pour les secteurs n°3 et n°4. 

Modéré Faible 

Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite séparative entre une zone U et une zone N ou A. Faible Très faible 

*(67,21�(&2120(�'(�/¶(63$&(�(7�0$,75,6(�'(�/$�&216200$7,21�)21&,(5( 

Inscription de 2 de ces 4 secteurs en zone à urbaniser (AU) générant une 
FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�DJULFROHV�HQ�H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�� 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- �����KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

¾ /D�FRQVRPPDWLRQ�IRQFLqUH�HQ�H[WHQVLRQ�V¶pOqYH�j�HQYLURQ������KD� 

&RQVRPPDWLRQ�j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW Faible Très faible 

Consommation à vocation 
économique 

Fort Modéré 

RESSOURCE EN EAU 

 
L¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�59 logements supplémentaires (environ 110 habitants) G¶LFL�2034 ainsi que le développement 
G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�VXU�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�JpQpUHUD�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH�OD�Sression sur la ressource en eau 
potable. 
 
 

Modéré Modéré 
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RISQUES NATURELS 

$JJUDYDWLRQ�SRWHQWLHOOH�GHV�LQRQGDWLRQV�SDU�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�HW�GHV�SRSXODWLRQV�H[SRVpHV�HQ�UDLVRQ�
G¶XQH� O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�VXUIDFHV�QRXYHOOHPHQW� LPSHUPpDELOLVpHV� OH� ORQJ�G¶D[HV�G¶pFRXOHPHQW�HW�RX�GH�VHFWHXUV�
déjà impactés.  

Faible Très Faible 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes au risque de mouvements de terrain lié au 
GpYHORSSHPHQW� SURJUDPPp� DX� VHLQ� GH� OD� UpYLVLRQ� GX� 3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV� UHWHQXHV��
notamment sur le secteur n°4. 

Modéré Très faible 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à ce risque de retrait-gonflement des argiles lié au 
GpYHORSSHPHQW�SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV� 

Modéré Faible 

RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes aux risques technologiques (sites ICPE) liées au 
GpYHORSSHPHQW�SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV� 

Faible Très faible 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à risque de transport de matières dangereuses lié au 
GpYHORSSHPHQW�SURJUDPPp�DX�VHLQ�GH�OD�UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV� 

Faible Non significatif 

NUISANCES 

$XJPHQWDWLRQ� GHV� QXLVDQFHV� OLpHV� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ��� ORJHPHQWV� VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ������ j� OD�
GHQVLILFDWLRQ� GH� OD� WUDPH�XUEDLQH�H[LVWDQWH� HW�RX�DX� GpYHORSSHPHQW�G¶DFWLYLWpV� LQFRPSDWLEOHV�DYHF� OH� FDUDFWqUH�j�
dominante résidentielle de la commune. 

Faible Non significatif 

Augmentation de la pollution lumineuse (impact sur la santé humaine et la trame noire) en raison du développement 
urbain programmé. 

Très faible Très faible 

POLLUTIONS (EAU/SOLS) 

Pollutions additionnelles des nappes VXSHUILFLHOOHV�RX�GHV�FRXUV�G¶HDX�OLpHV�j�GHV�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�VXU�
des surfaces nouvellement imperméabilisées au sein des zones à urbaniser. 

Modéré Très faible 
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Pression additionnelle sur les infrastructures (station de traitement et canalisations) de gestion des eaux usées liée 
j�O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH����ORJHPHQWV�VXSSOpPHQWDLUHV�G¶LFL������ 

Modéré Très faible 

DECHETS 

Augmentation de la quantité totale de déchets produits en raison du développement urbain programmé Faible Faible 

AIR, ENERGIE, CLIMAT 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH� j� O¶DXJPHQWDWLRQ� GHV� UHMHWV� GH� SROOXDQWV� DWPRVSKpULTXHV� VXLWH� j�
O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH����ORJHPHQWV�VXSSOpPHQWDLUHV�G¶LFL������DQV��Froissance des déplacements, principalement 
effectués grâce à la voiture��DLQVL�TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

Modéré Faible 

/¶DFFXHLO�GH�QRXYHOOHV�DFWLYLWpV�HW�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH�QRXYHDX[�ORJHPHQW�LPSOLTXH�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GHV�EHVRLQV�HQ�
énergie (chauffage, électricité, etc.). 

Modéré Faible 

'LPLQXWLRQ�GX�SRWHQWLHO�GH�VpTXHVWUDWLRQ�GX�FDUERQH�VXU�OH�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�OLpH�j�O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ�GH�VXUIDFHV�GH�
stockage de carbone en raison du développement urbain programmé. 

Modéré Faible 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH� j� O¶DXJPHQWDWLRQ� GHV� UHMHWV� GH� SROOXDQWV� DWPRVSKpULTXHV� VXLWH� j�
O¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH����ORJHPHQWV�VXSSOpPHQWDLUHV�G¶LFL������DQV��Froissance des déplacements, principalement 
effectués grâce à la voiture) ainsi qXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�© rue du Pavé ». 

Modéré Faible 
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CHAPITRE V : S8,9,�'(�/$�0,6(�(1�¯895(�'(�/$�
REVISION DU PLU ET DESCRIPTION DES METHODES 

UTILISEES POUR REALISER L'EVALUATION 
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/D�SURFpGXUH�G¶pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�FRQVWLWXH�XQH�GpPDUFKH� WHPSRUHOOH�TXL�VH�SRXUVXLW�DX-
GHOj�GH� O¶DSSUREDWLRQ�de la révision du Plan LRFDO�G¶8UEDQLVPH��3RXU�GRQQHU� VXLWH�DX[�RULHQWDWLRQV�
G¶DPpQDJHPHQW� pWDEOLHV�� DX[� REMHFWLIV� IL[pV� HW� DX[� SUHVFULSWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV� UHWHQXHV� GDQV� OH�
GRFXPHQW�G¶XUEDQLVPH��XQ�VXLYL�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�VHV�GLVSRVLWLRQV�VHUD�PLV�HQ�SODFH�WRXW�DX�ORQJ�GH�
sa mLVH�HQ�°XYUH�� 
 
/¶REMHFWLI�HVW�GH�IRXUQLU�GHV�LQIRUPDWLRQV�ILDEOHV�HW�DFWXDOLVpHV�VXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�REMHFWLIV�GX�
SURMHW�HW�VXU� O¶LPSDFW�GH�VHV�DFWLRQV�HW�GH�IDFLOLWHU� OD�SULVH�GH�GpFLVLRQV�SHUWLQHQWHV�GDQV�OH�FDGUH�GX�
pilotage du projet.  
 
Ainsi, à PLQLPD�� HW� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH� /����-��� GX� &RGH� GH� O¶8UEDQLVPH�� OH� &RQVHLO�
Communautaire devra procéder, au plus tard 6 DQV�DSUqV�O¶DSSUREDWLRQ�de la présente procédure, à une 
analyse des résultats de son application, notamment en ce qui FRQFHUQH�O¶HQYLURQQHPHQW� 
 
&HWWH�DQDO\VH�SHUPHWWUD�G¶HIIHFWXHU�XQ�pWDW�GHV�OLHX[�GH�O¶DYDQFpH�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�REMHFWLIV�
énoncés dans cette procédure d'évolution du PLU et de recourir, si besoin, à une nouvelle évolution du 
GRFXPHQW�G¶XUEDQLVPH��PRGifications, révisions, etc.) en fonction des ajustements à apporter. 
 
/D�GpPDUFKH�G¶pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�QpFHVVLWH�GH�V¶DSSX\HU sur des indicateurs pertinents qui 
SHUPHWWHQW�GH�VXLYUH�GDQV�OH�WHPSV�O¶pYROXWLRQ�GHV�HQMHX[�HQYLURQQHPHQWDX[��VRFLDX[�HW économiques 
VXU�OH�WHUULWRLUH�HW�G¶DSSUpFLHU�O¶DSSOLFDWLRQ�GX�PLU ou de ses évolutions.  
 
Ces indicateurs sont de différentes natures afin de réaliser deux étapes, celle du suivi et celle de 
O¶pYDOXDWLRQ�� 
 

- le suivi mesure les moyens par lesquels les objeFWLIV�VRQW�DWWHLQWV�HW�H[DPLQH� O¶LPSDFW�GHV�
activités du projet sur les objectifs ; il effectue en outre une comparaison avec les 
performances attendues ; 

- O¶pYDOXDWLRQ�PHVXUH� OHV�HIIHWV�UpVXOWDWV�G¶XQ� SURMHW�HQ�YXH�GH�GpWHUPLQHU� VD�SHUWLQHQFH�� VD�
cohérence HW�VRQ�HIILFLHQFH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�DLQVL�TXH�O¶HIILFDFLWp��OHV�LPSDFWV�HW�OD�SpUHQQLWp�
des effets obtenus.  

 
Ces indicateurs permettent de prendre en compte et de "mesurer" : 
 

- les pressions engendrées par les activités humaines (évolution de la surface des zones 
naturelles en fonction des pressions exercées, etc.) ; 

- l'état dans lequel se trouve l'environnement (nombre d'espèces patrimoniales rares ou 
protégées) ; 

- les réponses (mesures) mises en place par la collectivité pour compenser les incidences 
consécutives aux pressions (niveau de prise en compte des surfaces naturelles et agricoles, 
mesures de protection, de gestion, etc.). 

 
Il est proposé ci-dessous des indicateurs de suivi répondant aux principaux enjeux environnementaux 
soulevés par la présente procédure. Trois critères de base ont été retenus pour sélectionner les 
indicateurs de suivi :  
 

- /D�SHUWLQHQFH�HW�O¶XWLOLWp�SRXU�OHV�XWLOLVDWHXUV� 
- La facilité à être mesurés, 
- /¶DGDSWDWLRQ�DX[�VSpFLILFLWpV�GX�WHUULWRLUH. 
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Objectifs Etat « Zéro » Indicateurs 
proposés 

Données ou outils à 
utiliser 

Producteurs de la 
donnée Temporalité 

Indicateurs sur 
la biodiversité 
et les milieux 

naturels 

Suivi de O¶DSSOLFDWLRQ�
des mesures de 

protection définies au 
titre des articles L.151-
23 et L.113-1 du Code 
GH�O¶8UEDQLVPH�VXU�OHV�

entités naturelles 

Entités naturelles 
identifiées au 

règlement graphique 
du PLU révisé 
(alignement 
G¶DUEUHV��

boisements, mares, 
etc.) 

Présence/Absence 
Entités naturelles 

identifiées au règlement 
graphique du PLU révisé 

&RPPXQH�G¶$VFKqUHV-
le-Marché / CC la Forêt 6 ans 

 
 

Objectifs Etat « Zéro » Indicateurs 
proposés 

Données ou outils à 
utiliser 

Producteurs de la 
donnée Temporalité 

Indicateurs 
sur les 

paysages 

6XLYL�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�
des mesures de 

protection définies au 
titre des articles 

L.151-19 du Code de 
O¶8UEDQLVPH�VXU�OHV�

entités patrimoniales 

Entités patrimoniales 
identifiées au règlement 
graphique du PLU révisé 

Présence/Absence 
Entités naturelles 

identifiées au règlement 
graphique du PLU révisé 

Commune d¶Aschères-
le-Marché / CC la Forêt 6 ans 

Insertion paysagère 
des futures 

constructions en zone 
à urbaniser 

« Objectifs de qualité 
paysagère et 

environnementale » 
identifiée au sein des 

OAP des zones à 
urbaniser 

Présence/Absence OAP des zones à 
urbaniser 

Commune d¶Aschères-
le-Marché / CC la Forêt 

A chaque 
ouverture à 
O¶XUEDQLVDWLRQ�
G¶XQH�]RQH�j�

urbaniser 
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Objectifs Etat « Zéro » Indicateurs 
proposés 

Données ou outils à 
utiliser 

Producteurs de la 
donnée Temporalité 

Indicateurs sur 
la 

consommation 
foncière 

Lutter contre la 
consommation 
G¶HVSDFHV�
naturels, 

agricoles et 
forestiers 

Superficies des zones A et N 
inscrites au sein du règlement 

graphique du PLU révisé 

Suivi de 
O¶pYROXWLRQ�GHs 
superficies N et 

A. 

Tableau des superficies 
des zones du rapport de 

présentation. 

Commune d¶Aschères-
le-Marché / CC la Forêt 6 ans 

Suivi de 
O¶pYROXWLRQ�GH�
O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ�

des sols 

Superficies des zones à 
urbaniser inscrites au sein du 
règlement graphique du PLU 

révisé 

Suivi de 
O¶pYROXWLRQ�de 
O¶XUEDQLVDWLRQ�
des zones à 

urbaniser 

Tableau des superficies 
des zones du rapport de 

présentation. 

Commune d¶Aschères-
le-Marché / CC la Forêt 

A chaque 
ouverture à 
O¶XUEDQLVDWLRQ�
G¶XQH�]RQH�j�

urbaniser 

Zones à urbaniser : 
 

- Emprise au sol : Nulle 
- Coefficient 

G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ : 
Nul 

- Coefficient de pleine 
terre : 100 % 

Respect des 
emprises au sol 

maximales et 
surfaces éco-

aménageables 

Emprise au sol / 
coefficient 

G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ���
coefficient de pleine terre 
définis pour chaque zone 
au sein du règlement écrit 

du PLU révisé 

Commune d¶Aschères-
le-Marché / CC la Forêt 

A chaque 
ouverture à 
O¶XUEDQLVDWLRQ�
G¶XQH�]RQH�j�

urbaniser 
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Objectifs Etat « Zéro » Indicateurs 
proposés 

Données ou outils à 
utiliser Producteurs Temporalité 

Indicateurs 
sur la 

ressource 
en eau 

6XLYL�GH�O¶pYROXWLRQ�
GH�O¶pWDW�GHV�masses 
G¶HDX�VXSHUILFLHOOHV�

et souterraines 

0DVVHV�G¶HDX�VRXWHUUDLQHV : 
Î «Calcaires tertiaires libres de 

Beauce » : état chimique et 
quantitatif médiocre 

Î « Albien-néocomien 
captif » : bon état quantitatif 
et chimique 

Etat des masses 
G¶HDX�

superficielles et 
souterraines 

SDAGE Loire- 
Bretagne 2022-2027 

$JHQFH�GH�O¶HDX 
- 

Syndicat de rivière 
- 

Commune 
d¶Aschères-le-
Marché / CC la 

Forêt 

Nouvel état des 
lieux du 

SDAGE Loire-
Bretagne 0DVVH�G¶HDX�superficielle : 

 
« La Conie et ses affluents depuis la 
VRXUFH�MXVTX¶j�VD�FRQIOXHQFH�DYHF�

le Loir » (Etat écologique et 
chimique moyen) 

0DLQWLHQ�G¶XQ�
approvisionnement 
en eau potable de 

qualité 

Eau d'alimentation délivrée 
conforme aux exigences de qualité 

en vigueur pour l'ensemble des 
paramètres mesurés (2022) 

$QDO\VH�GH�O¶pWDW�
GH�O¶HDX�SRWDEOH�

délivrée 
6LWH�GH�O¶$56 

Agence régionale 
de santé Centre ± 

Val de Loire 
Annuellement 

Assurer une gestion 
efficace des eaux 

usées (capacité des 
réseaux et stations 

d'épuration) 

STEP sur la commune située au lieu  
« rue Belle Rue » : 

- STEP conforme en 
équipement et en 
performance en 2020 ;  

- Capacité nominale de la 
STEP : 1 400 EH ;  

- Charges entrantes de la 
STEP en 2020 : 743 EH. 

Suivi des 
installations 

d'assainissement 
collectif 

(conformité, 
capacité) 

Capacité de la STEP 
communale 

 
Bilan annuel du 

réseau 
G¶DVVDLQLVVHPHQW 

Gestionnaire des 
réseaux (bilan de 
fonctionnement 

annuel du système 
d'assainissement) 

- 
Commune 

d¶Aschères-le-
Marché 

Annuellement 

Suivi des 
installations 

d'assainissement 
non collectif 
(conformité) 

Bilan annuel de 
O¶DVVDLQLVVHPHQW�

autonome 

Gestionnaire du 
SPANC Annuellement 
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Objectifs Etat « Zéro » Indicateurs proposés Données ou outils à utiliser Producteurs Temporalité 

Indicateurs 
sur les 
risques 

Lutte contre le risque de 
Retrait-Gonflement des 

argiles 

1 arrêtés de 
catastrophes 

naturelles liés aux 
« Mouvements de 
terrain différentiels 

consécutifs à la 
sécheresse et à la 
réhydratation des 

sols » sur le 
secteur 

Recensement des 
catastrophes liées à ce 

phénomène 

1RPEUH�G¶DUUrWpV�GH�
catastrophes naturelles 

associé aux « Mouvements 
de terrain différentiels 

consécutifs à la sécheresse 
et à la réhydratation des 

sols » 

- 

https://www.legifrance.gouv.fr 

Etat 

A chaque 
nouvel arrêté 

de 
catastrophes 
naturelles sur 

le territoire 
communal 

Lutte contre les risques 
liées aux coulées de boue 

2 arrêtés de 
catastrophes 

naturelles liés aux 
« Inondations et 

coulées de boue » 
sur le secteur 

Recensement des 
catastrophes liées à ce 

phénomène 

1RPEUH�G¶DUUrWpV�GH�
catastrophes naturelles 

associé aux « Inondations et 
coulées de boue » 

- 

https://www.legifrance.gouv.fr 

Etat 

A chaque 
nouvel arrêté 

de 
catastrophes 
naturelles sur 

le territoire 
communal 

 
 
 Objectif du PLU Etat « Zéro » Indicateurs proposés Données ou outils à utiliser Producteurs 

Indicateurs sur 
l'Air, l'Énergie et 

le climat 

6¶LQVFULUH�GDQV�OD�OXWWH�
contre le réchauffement 

climatique 
- 

Réduire les émissions 
de GES 

Émissions de GES 
estimées à 7 628 

teqCO2eq en 2018. 

$QDO\VH�GH�O¶pYROXWLRQ�GHV�
émissions de gaz à effet de serre 
j�O¶pFKHOOH�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO 

https://odace.ligair.fr/consommation-
denergie Annuellement 
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CHAPITRE VI : DESCRIPTION DES METHODES 
UTILISEES POUR REALISER L'EVALUATION 
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I - ORGANISMES ET DOCUMENTS CONSULTES 

La liste non exhaustive est : 
 

- /¶$56��$JHQFH�5pJLRQDOH�GH�6DQWp� ; 
- Le formulaire standard de données des site Natura 2000 « )RUrW�G¶2UOpDQV » ainsi que son 

'RFXPHQW�G¶2EMHFWLIV��'2&2%) ; 
- Le DDRM (Dossier Départemental des Risques Majeurs) du Loiret ; 
- Le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) Loire-Bretagne ; 
- Le classement du bruit des infrastructures de transports terrestres du Loiret (Préfecture du 

Loiret) ; 
- Le PGRI (Plan de Gestion des Risques d'Inondation) Loire-Bretagne ; 
- Le SRC (Schéma Régional des Carrières) Centre ± Val de Loire ; 
- Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) Centre ± Val de Loire ; 
- Le SRADDET �6FKpPD�5pJLRQDO�G¶$PpQDJHPHQW��GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G¶eJDOLWp�

des Territoires) Centre ± Val de Loire ; 
- Le PRPDG (Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets) Centre ± Val de Loire. 

II - BIBLIOGRAPHIE 

Les cartes suivantes ont été consultées : 
 

- carte IGN au 1/25 000ème, 
- orthophotoplan des communes via Géoportail. 

 
Les principaux sites consultés sont les suivants : 
 

- Général : www.carmen.developpement-durable.gouv.fr, 
www.cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr ; 

- Milieux naturels : www.inpn.mnhn.fr; 
- Eau : www.aires-captages.fr, www.solidarites-sante.gouv.fr, 

www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr, www.bnpe.eaufrance.fr, 
www.services.eaufrance.fr, bdtopage.eaufrance.fr, hydro.eaufrance.fr, www.gesteau.fr, 
www.ades.eaufrance.fr ; 

- Risques : www.infoterre.brgm.fr, www.géorisques.fr ; 
- Pollutions : www.basol.fr, www.sisfrance.net ; 
- Énergies : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr, www.territoires-climat.ademe.fr  

III - VISITES DE TERRAIN 

Des prospections écologiques (faune, flore, habitats et zones humides) ont été effectuées par des 
spécialistes dans ces domaines afin de caractériser les secteurs de projets potentiels. Ces prospections 
ont été menées le 12 avril 2022. 
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IV - METHODOLOGIE 

A - FAUNE, FLORE ET HABITATS 

Que ce soit pour l'analyse faunistique ou floristique des secteurs de projets potentiels, une identification 
des habitats  présents a été menée. Pour ce faire, des relevés phytoécologiques ont été effectués au 
sein de chaque habitat afin de les caractériser. Ainsi, cette expertise de terrain a permis notamment 
d'écarter la présence de végétations caractéristiques de zones humides et d'habitats sensibles et/ou 
importants au regard de leur fonctionnalité écologique. 
 
/¶pWXGH� GH� OD� IORUH� V
HVW� UpDOLVpH� DX� WUDYHUV� GH� SDUFRXUV� pFKDQWLOORQV�� &HWWH� pWXGH� UHSRVH� VXU� OD�
réalisation d'un inventaire de terrain qui a permis d'identifier les principales espèces présentes au sein 
de ces secteurs de projets potentiels. Plus particulièrement, ce travail de terrain permet de recenser les 
espèces floristiques patrimoniales, rares ou protégées. Après analyse de l'ensemble des données 
récoltées sur le terrain, un enjeu potentiel concernant la flore et les habitats a été dressé. 
 
D'autre part, les investigations faunistiques ont également été établi à partir de parcours échantillons. 
Chacun des habitats composant les secteurs de projets potentiels ont été analysés afin d'identifier 
potentiellement un intérêt pour un ou plusieurs des groupes taxonomiques étudiés (Oiseaux, Reptiles, 
Amphibiens, Entomofaune). Ainsi, au regard des habitats naturels présents et des espèces faunistiques 
recensées, des enjeux potentiels pour chaque groupe taxonomique a pu être établi. 

B - ZONES HUMIDES 

&RQFHUQDQW� OHV� ]RQHV� KXPLGHV�� OD� PpWKRGRORJLH� VXLYDQWH� D� pWp� PHQpH� DILQ� G¶DYpUHU� RX� QRQ� OHXU�
SUpVHQFH�DX�VHLQ�GHV�]RQHV�WRXFKpHV�SDU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�3/8�� 
 
La méthode mise eQ�°XYUH�SRXU�OD�GpILQLWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV�V¶DSSXLH�VXU�OHV�WH[WHV�UpJOHPHQWDLUHV 
suivants (au titre des articles L.214-��HW�VXLYDQWV�GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW) :  
 

- O¶DUUrWp�GX����MXLQ�������HW�DQQH[HV� précisant les critères de définition et de délimitation des 
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
O¶HQYLURQQHPHQW� 

- O¶DUUrWp�GX��HU�RFWREUH�������HW�DQQH[HV� PRGLILDQW�O¶DUUrWp�GX����MXLQ������SUpFLVDQW� OHV�
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-����GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW� 

- la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-����GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW� 

 
Selon ces textes, la délimitation des zones humides se réalise sur la base : 
 

- des habitats et des espèces végétales présentes (critère botanique), 
- des caractéristiques hydromorphologiques des sols (critère pédologique). 

 
Suite de l'adoption par le Parlement et promulgation par le Président de la loi portant création de l'office 
français de la biodiversité (OFB) du 27 juillet 2019, la rédaction de l'article L.211-1 du code de 
l'environnement (caractérisation des zones humides) a été modifiée. Bien que la définition légale des 
zones humides reprenne toujours les deux critères que constituent, d'une part, la pédologie (les sols 
habituellement inondés ou gorgés d'eau) et, d'autre part, la végétation hygrophile (espèces adaptées à 
la vie dans des milieux très humides ou aquatiques) ; désormais, ces deux critères sont non cumulatifs.  
 
La délimitation des zones humides est donc réalisée sur la base du : 
 

- - &ULWqUH�ERWDQLTXH���SUpVHQFH�G¶XQH�YpJpWDWLRQ�K\JURSKLOH�GRPLQDQWH��H[���-RQFV��&RQVRXGH�
RIILFLQDOH��&DUGDPLQH�GHV�SUpV«) ; 
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OU 
- - &ULWqUH�SpGRORJLTXH���SUpVHQFH�GH�WUDFHV�G¶R[\GR-réduction (tâches de rouilles, gley) dans le 

sol (Sols inféodés aux milieux humides : sols alluviaux, tourbeux et colluvions). 
 
En raison d'une absence de végétation caractéristique de zones humides sur les secteurs de projet 
potentiels, des sondages pédologiques à l'aide d'une tarière ont été réalisés lorsque la nature du sol le 
permettait��,O�V¶DJLVVDLW�DORUV�G¶REVHUYHU�OD�SUpVHQFH�G¶XQ�VRO�W\SLTXH�GHV�PLOLHX[�KXPLGHV��H[���WRXUEH��
RX�G¶pYHQWXHOOHV�WkFKHV�GH�URXLOOH�V\QRQ\PHV�G¶R[\GDWLRQ�UpGXFWLRQ�GX�IHU�HW�GRQF�GH�SUpVHQFH�G¶HDX�
DX�PRLQV�XQH�SDUWLH�GH�O¶DQQpH��&HV�REVHUYDWLRQV�RQW�pu rWUH�PHQpHV�MXVTX¶j�XQH�SURIRQGHXU�GH����FP�
sauf en cas de refus (impossibilité technique d'aller plus en profondeur en raison de la nature du sol). 
 
Méthode de délimitation des zones humides 
 

 
 
La FDUDFWpULVDWLRQ� GH� O¶K\GURPRUSKLH� GHV� VROV� HW� GRQF� GH� OD� FDUDFWpULVDWLRQ� G¶XQH� ]RQH� KXPLGH�
�DSSDULWLRQ� G¶KRUL]RQV� KLVWLTXHV� HW� GH� WUDLWV� UpGR[LTXHV� RX� UpGXFWLTXHV�� V¶DSSXLH� VXU� OH� FODVVHPHQW�
G¶K\GURPRUSKLH�GX�*URXSH�G
eWXGH�GHV�3UREOqPHV�GH�3pGRORJLH�$SSOiquée (GEPPA, 1981, modifié). 
Le tableau ci-après permet de différencier les différents sols. 
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Les relevés concernant les sondages pédologiques sont présentés en annexe du présent 
rapport. 
 
Chaque sondage fait l'objet d'une description précise des différents horizons et est également localisé 
au GPS. 
 
Au retour de terrain, le périmètre de chaque éventuelle zone humide (polygone) est cartographié à une 
échelle comprise entre le 1/5 000 et 1/1 000 (logiciel QGIS, système de projection Lambert 93). 
 
Le calage de la délimitation est parfaitement cohérent à la BD Ortho de l'IGN. 
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CHAPITRE VII : RESUME NON TECHNIQUE 
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I - OBJET DE LA PROCEDURE ET ETUDE DE COMPATIBILITE 

Cette procédure de révision du PLU V¶LQVFULW�GDQV�XQ�SURMHW�GRXEOH�G¶DFFXHLO�GH�SRSXODWLRQ�HW�G¶DFWLYLWpV�
économiques au sein de la commune qui répond aux enjeux d¶un VFpQDULR�G¶pYROXWLRQ�GpPRJUDSKLTXH�
DLQVL�TX¶j�O¶DPELWLRQ�GH�GpYHORSSHU�XQH�© Zone de Revitalisation Rurale ». Ces objectifs, appuyés dans 
OH� 3$''�� VRQW� FRPSOpWpV� SDU� O¶HQFDGUHPHQW� GX� GpYHORSSHPHQW� XUEDLQ� HW� OH� UHQIRUFHPHQW� GHV�
protections environnementales. 
 
Le PLU en vigueur, élaboré en 2010, permettait une consommation foncière plus important que les 
besoins réels. Ainsi, afiQ� GH� SHUPHWWUH� XQ� SURMHW� FRPPXQDO� DGDSWp� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ����
KDELWDQWV��VRLW����ORJHPHQWV�GRQW����HQ�H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH��HW�OH�GpYHORSSHPHQW�GH�OD�
]RQH�G¶DFWLYLWpV�WRXW�HQ�UHVSHFWDQW�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�O¶LGHQWLWp�UXUDOH�GH�OD�FRPPXQH, il est nécessaire 
de procéder à une révision du PLU. 
 
Le scénario du PLU repose sur un scénario démographique basé sur les chiffres des dernières années 
H[SRVpV� ORUV� GH� O¶DQDO\VH� GX� GLDJQRVWLF�� DLQVL� TXH� OHV� WUDYDX[� SURVSHFWLIV� GX� 6&R7� 3(75� )RUrW�
G¶2UOpDns ± Loire ± 6RORJQH��/¶pWXGH�GX�SRWHQWLHO�GHV�GHQWV�FUHXVHV�HW�GH�OD�YDFDQFH�HQ�]RQH�XUEDLQH�
G¶$VFKqUHV-le-Marché démontre la possibilité de réaliser 35 logements en densification. Les 24 
ORJHPHQWV�TXL�FRPSOqWHQW�O¶REMHFWLI�GpPRJUDSKLTXH�VHURQW�j�IDLUH�HQ H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�
sur 1,58 ha avec une densité nette de 15 logements par hectare. 
 
/¶REMHFWLI� pFRQRPLTXH�� TXDQW� j� OXL�� UHSRVH� VXU� O¶DPELWLRQ� LQWHUFRPPXQDOH� GX� GpYHORSSHPHQW� GHV�
activités économiques rurales sur le territoire du SCoT PETR FoUrW�G¶2UOpDQV�± Loire ± Sologne. Ce 
SURMHW�VH�GpYHORSSHUD�DXWRXU�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�GpMj�LPSODQWpH�au sein de la plaine agricole de la 
commune. 
 
&HV�SURMHWV�GH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�VRQW�DFFRPSDJQpV�GH�GLVSRVLWLRQV�HQ�IDYHXU�GH�O¶HQYLURQQHPHQW, 
par exemple : 

- OD�SURWHFWLRQ�G¶pOpPHQWV�QDWXUHOV�HW�SD\VDJHUV ; 
- O¶LQWpJUDWLRQ�SD\VDJqUH�HW�HQYLURQQHPHQWDOH�GHV�]RQHV�j�XUEDQLVHU ; 
- la gestion des eaux pluviales ; 
- O¶LPSODQWDWLRQ�GH� services et de commerces de proximité. 

 
La présente évaluation HQYLURQQHPHQWDOH� D� SRXU� REMHFWLI� G¶pYDOXHU� OHV� LQFLGHQFHV�GH� FHWWH�PLVH� HQ�
FRPSDWLELOLWp�GX�3/8�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW� 
 
La commune G¶$VFKqUHV-le-Marché est membre de la Communauté de Communes la Forêt. Cette 
intercommunalité fait partie du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) GX�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV�± 
Loire ± Sologne�� pODERUp� HQ� ������ RXWLO� GH� FRQFHSWLRQ� HW� GH� PLVH� HQ� °XYUH� G¶XQH� SODQLILFDWLRQ�
stratégique intercommunale. Ce SCoT est un document cadre avec lequel le PLU d¶$VFKqUHV-le-Marché 
doit être compatible. 
 
La révision générale du PLU d¶Aschères-le-Marché doit ainsi être compatible avec les documents 
DSSURXYpV�SRVWpULHXUHPHQW�j�OD�GDWH�G¶DSSUREDWLRQ�����IpYULHU�2020��GX�6&R7�3(75�)RUrW�G¶2UOpDQV ± 
Loire ± Sologne, à savoir : 
 

- « Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux » du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux Loire-Bretagne (SDAGE) 2022-2027, adopté le 23 mars 2022 ; 

- « Les objectifs de gestion des risques d'inondation » du Plan de Gestion des Risques 
d'inondation (PGRi) Loire ± Bretagne 2022-2027, approuvé le 03 mars 2022 ; 

- le Schéma Régional des Carrières (SRC) Centre ± Val de Loire, approuvé le 21 juillet 2020. 
 
/D�SUpVHQWH�pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�DQDO\VH�OD�FRPSDWLELOLWp�GH�OD�SURFpGXUH�G¶pYROXWLRQ�GX�3/8�
DYHF� FHV� GRFXPHQWV� FDGUHV�� $XFXQ� pOpPHQW� GH� OD� SURFpGXUH� G¶pYROXWLRQ� GX� 3/8� QH� UHOqYH� G¶XQH�
incompatibilité significative avec O¶XQ�des documents cadres. En particulier, le SCoT intègre déjà le projet 
G¶H[WHQVLRQ�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV� 
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II - ETAT INITIAL ET ENJEUX 

La présente évaluation environnementale établit un diagnostic environnemental à différentes échelles : 
 

- 3pULPqWUH�FRPPXQDO�G¶$VFKqUHV-le-Marché (hors thématique Faune-Flore) ; 
- Périmètre des deux zones à urbaniser AU et AUx. 

 
Ce diagnostic concerne, entre autres, les thématiques suivantes : Milieux naturels, Biodiversité (Faune, 
Flore et Habitats), Zones humides, Continuités écologiques, Paysages, Hydrologie, Hydrogéologie, Eau 
SRWDEOH��(DX[�XVpHV��(DX[�SOXYLDOHV��5LVTXHV�QDWXUHOV��5LVTXHV� WHFKQRORJLTXHV��3ROOXWLRQV�GH� O¶HDX��
3ROOXWLRQV�GHV�VROV��1XLVDQFHV��(QHUJLH��4XDOLWp�GH�O¶DLU�HW�VDQWp�KXPDLQH��FDGUH�GH�vie, etc. 
 
/¶DQDO\VH�GHV�enjeux biologiques D�IDLW�O¶REMHW�G¶XQH�DWWHQWLRQ�SDUWLFXOLqUH��(OOH�FRQFHUQH�O¶DQDO\VH�GH�
la faune, la flore, des habitats naturels et des zones humides. Un inventaire en 2022 a été mené sur 
trois secteurs dont celui en zone à urbaniser à vocation résidentielle (AU). 
 
$XFXQ�HQMHX�ELRORJLTXH�VLJQLILFDWLI� OLp�DX[�KDELWDWV�Q¶HVW�UHWHQX�SRXU� OHV�VHFWHXUV�� ,O�HQ�HVW�GH�PrPH�
pour les enjeux liés à la flore et à la faune. 
 
3DU�DLOOHXUV��DXFXQH�]RQH�KXPLGH�Q¶D�pWp�GpWHFWp�VXU�DXFXQ�GHV�VHFWHXUV�j�OD�VXLWH�G¶XQH�DQDO\VH�GH�OD�
flore et du sol. 
 
(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�VHFWHXU�j�XUEDQLVHU�j�YRFDWLRQ�pFRQRPLTXH��$8[��TXL�Q¶D�SDV�pWp�SURVSHFWp��GHV�
HQMHX[�pFRORJLTXHV�SRWHQWLHOV�RQW�pWp�GpWHUPLQpV�j�SDUWLU�GH�O¶RFFXSDWLRQ�GX�VRO�HW�GHV�FRQQDLVVDQFHs 
ORFDOHV�ELEOLRJUDSKLTXHV��$XFXQ�HQMHX�ELRORJLTXH�OLp�DX[�KDELWDWV��j�OD�IORUH�RX�j�OD�IDXQH�Q¶HVW�UHWHQX�
pour ce secteur. 
 
Concernant les autres sensibilités environnementales des secteurs, et notamment ceux à urbaniser, 
O¶HQVHPEOH�GH�OD�FRPPXQH�VH�VLWXH HQ�GHKRUV�GHV�VLWHV�G¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�UHFRQQX��/D�FRPPXQH�VH�
VLWXH�HQ�GHKRUV�GHV�pOpPHQWV�GH�OD�79%�GX�6&R7��1pDQPRLQV��OD�SHUPpDELOLWp�YpJpWDOH�GH�O¶DLUH�XUEDLQH�
de la commune permet, dans une moindre mesure, le déplacement de la faune.  
 
Un enjeu paysager est retenu du fait de la présence de patrimoine historique proche du secteur (église 
HW�KDOOH�G¶$VFKqUHV-le-0DUFKp���ELHQ�TX¶DXFXQH�GHV�]RQHV�j�XUEDQLVHU�QH�VH�WURXYH�GDQV�XQ�SpULPqWUH�
de protection��1pDQPRLQV��O¶LPSODQWDWLRQ�GHV�VHFWHXUV��QRWDPPHQW�FHOXL�GH�OD�IXWXUH�]RQH�G¶DFWLYLWpV��DX�
VHLQ�G¶XQ�UHOLHI�SODQ��ouvre une visibilité sur le grand paysage de la Beauce. 
 
Les deux secteurs de développement urbain (AU et AU[��VH�ORFDOLVHQW�HQ�H[WHQVLRQ�G¶XQH�HQYHORSSH�
urbaine existante. Leur urbanisation géQqUH�XQH�FRQVRPPDWLRQ�IRQFLqUH��/¶HQVHPEOH�GHV�VHFWHXUV�VRQW�
des espaces agricoles : 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- �����KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

 
Par projection des surfaces imperméabilisées nouvelles à la suite de cette urbanisation future, un enjeu 
OLp�j�OD�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�HVW�LGHQWLILp��ELHQ�TXH�OLPLWp�SDU�O¶XUEDQLVDWLRQ�GpMj�H[LVWDQWH��(Q�HIIHW��
le ruissellement de ces eaux pluviales VRQW�VXVFHSWLEOHV�GH�SURYRTXHU�GHV�LQRQGDWLRQV�DLQVL�TX¶HQWUDLQHU�
une pollution des eaux et des sols du fait de leur charge en polluants. 
 
/¶DFFXHLO� GH� QRXYHDX[� habitants et de nouvelles activités ainsi que des personnes associées aux 
emplois créés par ces dernières impliquent une augmentation de la demande en eau potable et des 
UHMHWV� G¶HDX[� XVpHV�� $LQVL�� OD� SUHVVLRQ� VXU� OD� UHVVRXUFH� HQ� HDX� HW� VXU� OHV� UpVHDX[� �HDX� SRWDEOH� HW�
assainissement) est identifiée. 
 
Les secteurs à urbaniser sont également soumis modérément à des risques liés à un aléa moyen aux 
risques de Retrait-Gonflement des argiles et de mouvements de terrain (nombreuses cavités). Une 
cavité est identifiée j�O¶2XHVW�GX�VHFWHXU�j�XUEDQLVHU�j�YRFDWLRQ�pFRQRPLTXH� 
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(Q� O¶pWDW�� DXFXQ� VLWH� ,&3(� RX� FDQDOLVDWLRQ� GH� WUDQVSRUW� GH�PDWLqUHV� GDQJHUHXVHV� Q¶HVW� j� SUR[LPLWp�
LPPpGLDWH�GH� O¶HQYHORSSH�XUEDLQH��'H�SOXV�� OHV�QXLVDQFHV�HW� OHV�SROOXWLRQV�VRQW� OLPLWpHV� �DXFXQ�VLWH�
BASOL/BASIAS, aucune voie routière au classement sonore des infrastrucWXUHV�j�PRLQV�GH�����P��«�� 
 
6¶DJLVVDQW�GX�YROHW�pQHUJLH��OHV�IXWXUHV�DFWLYLWpV�HW�OHV�IXWXUV�ORJHPHQWV�SRXU�OHXU�IRQFWLRQQHPHQW�DLQVL�
que les flux générés, en particulier les déplacements domicile-travail, vont entrainer une augmentation 
des consommations G¶pQHUJLH��&HV�GHUQLqUHV��KRUV�PRELOLWpV�GXUDEOHV��GpSODFHPHQWV�GRX[��WUDQVSRUWV�
en commun, etc.), engendreront une croissance des polluants atmosphériques dont les émissions de 
gaz à effet de serre. 
Ainsi, un enjeu de santé humaine est identifié en lien DYHF�FHWWH�SROOXWLRQ�GH�O¶DLU�VXSSOpPHQWDLUH�DLQVL�
TXH�OHV�SROOXWLRQV�SRWHQWLHOOHV�GH�O¶HDX�HW�GHV�VROV�OLpHV�QRWDPPHQW�j�OD�JHVWLRQ�GHV�HDX[� 

III - INCIDENCES POTENTIELLES ET MESURES 

La présente évaluation environnementale analyse les incidences potentielles : 
 

- 'H� O¶HQVHPEOH� GHV� SLqFHV� PRGLILpHV� GX� 3/8� HQ� YLJXHXU�� j� VDYRLU� OH� 3$''�� O¶2ULHQWDWLRQ�
G¶$PpQDJHPHQW�HW�GH�3URJUDPPDWLRQ��2$3��FUppH��OH�UqJOHPHQW�pFULW�HW�OH�]RQDJH� 

- 'H�O¶HQVHPEOH�GHV�WKpPDWLTXHV�HQYLURQQHPHQWDOHV�SUpFpGHPPHQW�FLWpHV� 
 
Pour tenir compte dHV� GLIIpUHQWV� HQMHX[� LGHQWLILpV� GDQV� O¶pWDW� LQLWLDO� du territoire communal et, plus 
spécifiquement, au sein des secteurs de projet potentiels et limiter les incidences négatives associés 
au développement de celui-ci, le projet de révision du PLU comprend, au travers de ces différentes 
pièces (PADD, OAP, règlements écrit et zonage), de nombreuses mesures de réduction des impacts 
potentiels. 
 

¾ Milieux naturels, Biodiversité et Continuités écologiques 
 
/H�SURMHW�GH�UpYLVLRQ�GX�3/8�G¶$VFKqUHV-le-Marché prévoit de protéger les haies et les boisements de 
son plateau agricole à travers son règlement. En effet, des prescriptions permettent de classer des 
(VSDFHV�%RLVpV�3URWpJpV��GH�SURWpJHU�GHV�DOLJQHPHQWV�G¶DUEUHV�HW�OHV�PDUHV� 
 
/¶LQVFULSWLRQ� G¶XQ� SRXUFHQWDJH� PD[LPDO� G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ� HW� XQH� HPSULVH� PLQLPDOH� G¶HVSDFHV�
végétalisés éco-aménageables permettent de maintenir des espaces de respiration au sein même de 
la trame bâtie, favorable au déplacement de la biodiversité ordinaire, et à moindre mesure, remarquable. 
 

¾ Paysages 
 
/¶2$3�SUpYRLW�OH�UHVSHFW�GX�SDWULPRLQH�DUFKLWHFWXUDO�HW�LQIUDVWUXFWXUHO�H[LVWDQW�HQ�FDGUDQW�OHV�QRXYHOOHV�
FRQVWUXFWLRQV�GDQV�VRQ�UqJOHPHQW�pFULW��IDoDGHV��FO{WXUHV��WRLWXUHV��KDXWHXU��«�� 
 
6¶DJLVVDQW� GX� JUDQG�SD\VDJH�� OHV�aménagements des OAP prévoient le maintien ou la création de 
transition paysagère, dit « espace tampon paysager », qui se matérialise principalement par des massifs 
arborés le long des axes et aux limites des secteurs.  
 

¾ &RQVRPPDWLRQV�G¶HVSDFHV 
 
Comparativement au PLU en vigueur, le présent projet de PLU révisé se veut nettement moins 
FRQVRPPDWHXU�G¶HVSDFHV��(Q�HIIHW� DORUV�TXH�OH�3/8�HQ�YLJXHXU�SUpYR\DLW�O¶XUEDQLVDWLRQ�G¶XQH�VXSHUILFLH�
G¶HQYLURQ� 33 ha, le PLU révisé inscrit 8,14 ha en zones à urbaniser en extension. Néanmoins, en 
comparaison avec la consommation réelle des zones AU/AUx du PLU en vigueur sur la période 2011-
2020 (1,48 ha), le PLU révisé prévoit une consommation foncière supplémentaire de 8,14 ha sur la 
période 2021-������VRLW�XQ�GLIIpUHQWLHO�GH���KD�G¶DSUqV�OH�VFpQDULR�DX�ILO�GH�O¶HDX qui est de2,14 ha. 
 
Des mesures de réduction sont mises en place telles que O¶LQVFULSWLRQ�GH�VHFWHXUV�j�XUEDQLVHU�HQ�]RQH�
naturelle��3RXU�UpGXLUH�O¶LPSDFW�GH�FHWWH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�H[FOXVLYHPHQW�DJULFROH��OH�SURMHW�GH�
PLU révisé impose le maintien de surfaces perméables au sein des futures zones à urbaniser. 
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¾ Ressource en eau 
 
/¶DXJPHQWDWLRQ� GHV� EHVRLQV� HQ� HDX� SRWDEOH� DVVRFLp� DX� GpYHORSSHPHQW� GX� VHFWHXU� GpSHQG� GHV�
FDSDFLWpV�G¶DSSURYLVLRQQHPHQW�HQ�HDX�SRWDEOH�� LVVXH�SULQFLSDOHPHQW�GX�FDSWDJH�GH� OD�FRPPXQH�GH�
Teillay. 
 
 Risques naturels 
/H�ULVTXH�G¶LQRQGDWLRQ�SDU� UXLVVHOOHPHQW�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�HVW�HQ�SDUWLH� UpGXLW�SDU� OD� IL[DWLRQ�G¶XQH�
HPSULVH� DX� VRO�PD[LPXP� GHV� FRQVWUXFWLRQV� HQ� ]RQH� XUEDLQH�PDLV� DXVVL� SDU� OH�PDLQWLHQ� G¶HVSDFHV�
végétalisés (pourcentage minimum de surfaces éco-aménageables sur les parcelles). /¶REligation de 
filtration ou de stockage des eaux pluviales à la parcelle complète ces mesures. 
 
Les recommandations auprès des administrés pour la prise en compte du risque lié au Retrait-
Gonflement des argiles permettent de prendre en compte les risques naturels concernés par la 
commune. 
 

¾ Risques technologiques et nuisances 
 
/¶REOLJDWLRQ�G¶pWXGLHU�OD�FRPSDWLELOLWp�GHV�QXLVDQFHV��GHV�GpSODFHPHQWV�HW�GHV�UHMHWV�HQJHQGUpV�SDU�OHV�
SURMHWV� G¶DFWLYLWpV� LQGXVWULHOOHV�� G¶DUWLVDQDW� HW� GH� FRPPHUFHV� GH� GpWDLOV� HQ� ]RQH� urbaine permet de 
UpGXLUH�O¶H[SRVLWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ�DX[�ULVTXHV�WHFKQRORJLTXHV� 
 

¾ Pollutions 
 
Les différentes pièces du PLU prévoit plusieurs mesures afin de favoriser une gestion optimale des 
eaux pluviales : 

- Pourcentage maximum G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�SDUFHOOHV ; 
- Pourcentage minimum de surface éco-aménageables ; 
- 2EOLJDWLRQ�G¶LQILOWUDWLRQ�RX�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�j�OD�SDUFHOOH� 

 
Au regard, de la capacité nominale de la STEP (1 400 EH) et de sa charge entrante (743 EH) affichée 
en 2020, cette dernière semble en capacité de gérer les effluents supplémentaires générés par 
O¶DFFFXHLO�de 110 habitants.  
 

¾ (QHUJLH�HW�4XDOLWp�GH�O¶DLU 
 
Le développement urbain proposé par le projet du PLU est compensé par les nouvelles normes 
environnementales au regard des performances énergétiques des bâtiments (nouvelle règlementation 
environnement RE2020, en vigueur depuis le 1er janvier 2022). Le règlement écrit du PLU révisé 
DXWRULVH�O¶LQWpJUDWLRQ�GH�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXH�j�OD�WRLWXUH�VXU�O¶HQVHPEOH�GH�VD�FRPPXQH��'H�SOXV��
OH�PDLQWLHQ�HW�OH�GpYHORSSHPHQW�G¶HVSDFHV�GH�UHVSLUDWLRQ�YpJpWDOH�SHUPHW�GH�UpGXLUH�FRQVLGpUDEOHPHQW�
O¶LPSDFW�GX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH�HW�GHV�SROOXWLRQV�DWPRVSKpULTXHV� 

IV - INCIDENCES RESIDUELLES 

Finalement, par la mise en SODFH�GHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW�HW�GH�UpGXFWLRQ�UDSSHOpV�FL-avant, un bon 
QRPEUH�G¶LQFLGHQFHV� SRWHQWLHOOHV� QpJDWLYHV� YRLHQW� OHXU� QLYHDX� G¶LPSDFW� VH� UpGXLUH�� SDUIRLV� GH� IDoRQ�
VLJQLILFDWLYH� DX� SRLQW� G¶rWUH� MXJpHV� SRVLWLYHV� ORUVTXH� OHV�PHVXUHV� pWDEOLHV� SHUPHWWHQW� G¶DPpOLRUHU� OD�
situation initiale. 
 
  



Révision du PLU d¶Aschères-le-Marché Évaluation Environnementale 
  
 

Institut d'Écologie Appliquée  - 116 - 29/07/2022 
 

 

Toutefois, certaines incidences négatives perdurent et sont jugées significatives. Elles sont présentées 
ci-dessous : 
 

Incidences négatives potentielles retenues 

Niveau estimé 
GH�O¶LPSDFW�

après mise en 
place de la 

séquence ERC 
Inscription de 2 de ces 4 secteurs en zone à urbaniser 
�$8�� JpQpUDQW� XQH� FRQVRPPDWLRQ� G¶HVSDFHV�
DJULFROHV�HQ�H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�� 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- �����KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

La FRQVRPPDWLRQ� IRQFLqUH� HQ� H[WHQVLRQ� V¶pOqYH� j�
environ 8,14 ha. 

Consommation à 
vocation économique Modéré 

L¶DFFXHLO�SURJUDPPp�GH�59 logements supplémentaires (environ 110 habitants) 
G¶LFL� ����� DLQVL� TXH� OH� GpYHORSSHPHQW� G¶DFWLYLWpV� pFRQRPLTXHV� VXU� OD� zone 
G¶DFWLYLWpV� JpQpUHUD� XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH� OD� Sression sur la ressource en eau 
potable. 

Modéré 

Impact des hauteurs maximales autorisées pour les futures constructions sur leur 
intégration paysagère au sein de leur environnement proche (trame bâtie 
existante) et éloignée (grand paysage). Ces hauteurs sont : 

 12 m au faîtage en zone UA ; 
 10 m au faîtage en zones UB et AU ; 
 15 m au faîtage en zones UX, AUX et A. 

Modéré 

Dégradation SRWHQWLHOOH�GX�SD\VDJH�G¶RSHQILHOG��GH� OD�%HDXFH��GH�SHUVSHFWLYHV�
visuelles sur le grand paysage, de lisières urbaines HQ�UDLVRQ�G¶XQ�GpYHORSSHPHQW�
HQ�SpULSKpULH�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH ou sur la plaine agricole notamment pour les 
secteurs n°3 et n°4. 

Faible 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes à ce risque de retrait-
gonflement des argiles lié au développement programmé au sein de la révision 
GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV� 

Faible 

Augmentation de la quantité totale de déchets produits en raison du 
développement urbain programmé Faible 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH� j� O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV� UHMHWV� GH�
SROOXDQWV� DWPRVSKpULTXHV� VXLWH� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ��� ORJHPHQWV�
supplémentaires d¶LFL� ����� DQV� �Froissance des déplacements, principalement 
effectués grâce à la voiture��DLQVL�TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH� OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�
« rue du Pavé ». 

Faible 

/¶DFFXHLO�GH�QRXYHOOHV�DFWLYLWpV�HW�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH�QRXYHDX[�ORJHPHQW�LPSOLTXH�
une augmentation des besoins en énergie (chauffage, électricité, etc.). Faible 

Diminution du potentiel de séquestration du carbone sur le territoire communal 
OLpH� j� O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ� GH� VXUIDFHV� GH� VWRFNDJH� GH� FDUERQH� HQ� UDLVRQ� GX�
développement urbain programmé. 

Faible 

Dégration potentielles de la qualité de l'air OLpH� j� O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV� UHMHWV� GH�
SROOXDQWV� DWPRVSKpULTXHV� VXLWH� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ��� ORJHPHQWV�
VXSSOpPHQWDLUHV� G¶LFL� ����� DQV� �Froissance des déplacements, principalement 
effectués grâce à la voiture��DLQVL�TXH�GX�GpYHORSSHPHQW�GH� OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�
« rue du Pavé ». 

Faible 

Habitats ou espèces faunistiques et floristiques à enjeux très faibles Très faible 
Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite séparative entre une 
zone U et une zone N ou A. Très faible 
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Aucune prescription particulière pour les clôtures en limite séparative entre une 
zone U et une zone N ou A. 

Très faible 

Inscription de 2 de ces 4 secteurs en zone à urbaniser 
(AU) générant une FRQVRPPDWLRQ�G¶HVSDFHV�DJULFROHV�
HQ�H[WHQVLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�� 

- 1,58 ha j�YRFDWLRQ�G¶KDELWDW ; 
- �����KD�j�YRFDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV 

¾ /D�FRQVRPPDWLRQ�IRQFLqUH�HQ�H[WHQVLRQ�V¶pOqYH�
à environ 8,14 ha. 

Consommation à 
YRFDWLRQ�G¶KDELWDW 

Très faible 

$JJUDYDWLRQ�SRWHQWLHOOH�GHV�LQRQGDWLRQV�SDU�UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�HW�GHV�
SRSXODWLRQV�H[SRVpHV�HQ�UDLVRQ�G¶XQH�O¶DXJPHQWDWLRQ�GHV�VXUIDFHV�QRXYHOOHPHQW�
LPSHUPpDELOLVpHV�OH�ORQJ�G¶D[HV�G¶pFRXOHPHQW�HW�RX�GH�VHFWHXUV�GpMj�LPSDFWpV�� 

Très Faible 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes au risque de 
mouvements de terrain lié au développement programmé au sein de la révision 
GX� 3/8� DLQVL� TX¶DX[� GLVSRVLWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV� UHWHQXHV�� QRWDPPHQW� VXU� OH�
secteur n°4. 

Très faible 

Expositions potentielles nouvelles de biens et de personnes aux risques 
technologiques (sites ICPE) liées au développement programmé au sein de la 
UpYLVLRQ�GX�3/8�DLQVL�TX¶DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�UHWHQXHV� 

Très faible 

Augmentation de la pollution lumineuse (impact sur la santé humaine et la trame 
noire) en raison du développement urbain programmé. 

Très faible 

3ROOXWLRQV�DGGLWLRQQHOOHV�GHV�QDSSHV�VXSHUILFLHOOHV�RX�GHV�FRXUV�G¶HDX�OLpHV�j�GHV�
UXLVVHOOHPHQWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�VXU�GHV�VXUIDFHV�nouvellement imperméabilisées 
au sein des zones à urbaniser. 

Très faible 

Pression additionnelle sur les infrastructures (station de traitement et 
FDQDOLVDWLRQV�� GH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� XVpHV� OLpH� j� O¶DFFXHLO� SURJUDPPp� GH� ���
ORJHPHQWV�VXSSOpPHQWDLUHV�G¶LFL����4. 

Très faible 
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ANNEXE : PROFILS PÉDOLOGIQUES  
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Fiche de profil pédologique : 

Opérateur : JT Localisation : Aschères-le-
Marché Affaire : CT 1811 Date : 12/04/2022 

N° du profil : S1 Milieux naturels : Friche rudérale Photo : OUI 

Classe de sol GEPPA 1981 : III Zone Humide : NON 

Prof Couleur Texture Structure 7UDFHV�G¶R[\GDWLRQ Traces réductiques 

0 -20 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
20 - 40 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
40 -60 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 

 
 

Opérateur : JT Localisation : Aschères-le-
Marché Affaire : CT 1811 Date : 12/04/2022 

N° du profil : S2 Milieux naturels : Friche rudérale Photo : OUI 

Classe de sol GEPPA 1981 : III Zone Humide : NON 

Prof Couleur Texture  Structure 7UDFHV�G¶R[\GDWLRQ Traces réductiques 

0 -20 Marron Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
20 - 40 Marron Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
40 -60 Marron Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
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Opérateur : JT Localisation : Aschères-le-

Marché Affaire : CT 1811 Date : 12/04/2022 

N° du profil : S3 Milieux naturels : Friche rudérale Photo : OUI 

Classe de sol GEPPA 1981 : III Zone Humide : NON 
Prof Couleur Texture Structure 7UDFHV�G¶R[\GDWLRQ Traces réductiques 
0 -20 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 

20 - 40 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
40 -60 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 

 
 

Opérateur : JT Localisation : Aschères-le-
Marché Affaire : CT 1811 Date : 12/04/2022 

N° du profil : S4 Milieux naturels : Culture Photo : OUI 

Classe de sol GEPPA 1981 : III Zone Humide : NON 
Prof Couleur Texture  Structure 7UDFHV�G¶R[\GDWLRQ Traces réductiques 
0 -20 Brun Sablo - argileuse Granuleuse NON NON 

20 - 40 Brun Sablo - argileuse Granuleuse NON NON 
40 -60 Brun Sablo - argileuse Granuleuse NON NON 

 

  
Opérateur : JT Localisation : Aschères-le-

Marché Affaire : CT 1811 Date : 12/04/2022 

N° du profil : S5 Milieux naturels : Friche rudérale Photo : OUI 

Classe de sol GEPPA 1981 : III Zone Humide : NON 
Prof Couleur Texture Structure 7UDFHV�G¶R[\GDWLRQ Traces réductiques 
0 -20 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
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20 - 40 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
40 -60 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 

 

 
 

Opérateur : JT Localisation : Aschères-le-
Marché Affaire : CT 1811 Date : 12/04/2022 

N° du profil : S6 Milieux naturels : Friche rudérale Photo : OUI 

Classe de sol GEPPA 1981 : III Zone Humide : NON 
Prof Couleur Texture  Structure 7UDFHV�G¶R[\GDWLRQ Traces réductiques 
0 -20 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 

20 - 40 Brun Argilo-limoneuse Compacte NON NON 
40 -60 Marron Argilo-limoneuse Compacte NON NON 

 
 


